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1.5. Précédentes tentatives d’intervention visant à mettre un terme au conflit et leur 
échec

Depuis 1986, le gouvernement ougandais, des individus, des gouvernements étrangers, 
des organisations non gouvernementales (ONG) et les rebelles eux-mêmes ont amorcé de 
nombreux processus pour tenter de mettre un terme au conflit dans le nord de l’Ouganda.

1.5.1. La carotte et le bâton gouvernementaux

Dans un premier temps, le gouvernement ougandais a abordé son initiative de paix 
avec une politique de la carotte et du bâton, un savant mélange de moyens de pression 
militaire sur les rebelles, d’application de la loi, d’amnistie et de propagande. Cependant, 
à cause de cette approche, mais aussi d’autres facteurs, le conflit a repris de plus belle au 
point de devenir si dévastateur que les sceptiques ont commencé à douter de la capacité 
du gouvernement à remporter la guerre et à rétablir la paix par ses propres moyens. 

Il semble que le gouvernement se soit mis lui-même sur la touche, le président Museveni 
ayant déclaré à plusieurs reprises que Kony allait essuyer une défaite militaire. Il est 
alors devenu impossible pour Museveni d’admettre qu’il était incapable d’imposer 
cette défaite. Parallèlement, la victoire militaire n’a pas été une chose aisée, car l’armée 
était minée par les problèmes de commandement et de contrôle, de corruption et 
d’inefficacité. Elle était passablement démotivée et, suite à ses échecs, incapable de 
s’imposer favorablement dans l’esprit et le cœur des populations locales.

Certaines des tentatives avortées du gouvernement sont éloquentes. En août 1986, 
Museveni s’est rendu à Gulu pour parler au peuple d’Acholiland de la guerre rebelle, 
n’hésitant pas à condamner les anciens soldats de l’UNLA et à lancer un appel aux armes 
pour les anéantir. Il a juré de ne jamais parler de paix avec « des criminels qui n’ont 
aucune cause à défendre » et a catégoriquement refusé d’écouter les revendications des 
sages acholi concernant la tactique du poing de fer de ses propres soldats. Des tentatives 
ont alors été systématiquement mises en œuvre pour concrétiser cet appel par diverses 
manœuvres militaires, qui ont toutes échoué.

Après ces épisodes militaires infructueux, les chefs acholi locaux ont entrepris de faire 
pression sur le gouvernement afin qu’il vote une loi d’amnistie. Cette amnistie était 
préconisée pour deux raisons principales : la tournure que prenait le conflit et qui ne 
laissait entrevoir aucune issue viable, et l’impératif moral de venir en aide aux victimes 
qui avaient été enlevées contre leur gré. Le parlement a voté cette loi d’amnistie en 
2000, instituant dans le même temps une Commission d’amnistie pour faciliter le 
retour et la réintégration des anciens combattants dans l’armée nationale ou la vie civile. 
Le raisonnement était d’endiguer les peurs de représailles judiciaires en empruntant 
largement aux approches qui préconisent le « pardon ». À ce jour, 23 000 personnes 
ont été amnistiées, dont 2 000 rebelles des Forces démocratiques alliées (ADF, Allied 
Democratic Forces), mais avec une majorité engagée dans des activités liées à la LRA.
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Il semblerait que le gouvernement ait aussi vu là l’opportunité d’utiliser le processus 
d’amnistie à son propre avantage, à des fins de manipulation. La mise en œuvre du 
processus a en effet été suspecte, car les mesures ne vont pas assez loin pour rassurer les 
rebelles : plusieurs rapatriés ont été ultérieurement arrêtés par le gouvernement et accusés 
de trahison. De plus, la plupart des Ougandais du nord qui devraient bénéficier de 
l’amnistie sont victimes d’enlèvement. Les amnistier au sens légal du terme revient à les 
criminaliser injustement, ce qui ne fait qu’ajouter à l’amertume, déjà fort envahissante, 
que leur inspire leur expérience de l’enlèvement.

L’amnistie est souvent perçue comme une 
récompense pour les vainqueurs, quelle que 
soit leur légitimité, même si les perdants ont 
des revendications parfaitement valables. 
C’est pourquoi la paix par voie d’amnistie 
n’est jamais une paix véritable. Elle élude 

la vérité. Aussi pénible soit-elle, la vérité doit être dite et les responsabilités doivent être 
attribuées et assumées.

L’amnistie repose aussi sur l’hypothèse de la culpabilité des rebelles, l’idée que le 
gouvernement est plein de clémence, et sur celle que les deux bords vont respecter l’esprit 
de la déclaration et accepter l’amnistie. Aucune de ces hypothèses n’est valable. Il ne fait 
aucun doute que les rebelles ont commis une multitude d’atrocités, mais le gouvernement 
en a fait tout autant. Rien ne garantit que, si les rebelles acceptent l’amnistie, il ne leur 
arrivera rien, puisque le président continue de menacer de tuer les chefs rebelles. Rien 
ne prouve, non plus, que les deux parties ayant pris part au conflit aient mis en place un 
mécanisme garantissant la stricte application des conditions d’amnistie. Le fait de donner 

Encadré 5 : Loi d’amnistie ougandaise, 2000 (chapitre 294, lois d’Ouganda), entrée en vigueur le 

21 janvier 2000

Loi prévoyant l’amnistie des Ougandais impliqués dans des actes de guerre dans différentes parties 

du pays ou pour d’autres fins associées.

Déclaration d’amnistie.

(1) Une amnistie est déclarée pour tous les Ougandais qui, à un moment ou à un autre depuis 

le 26 janvier 1986, ont été ou sont engagés dans une guerre ou une rébellion armée contre le 

gouvernement de la République d’Ouganda de l’une ou l’autre des manières suivantes :

 (a) participation effective au combat,

 (b) collaboration avec les acteurs de la guerre ou de la rébellion armée,

 (c) perpétration de tout autre crime dans le cadre de la guerre ou de la rébellion armée ou

 (d) aide à la conduite de la guerre ou de la rébellion armée.

(2) Les personnes visées à l’alinéa (1) ne peuvent pas être poursuivies en justice ou être assujetties 

à de quelconques formes de punition pour leur participation à la guerre ou à la rébellion armée au 

motif d’un quelconque crime commis durant la guerre ou la rébellion armée.

La paix par voie d’amnistie n’est jamais une 

paix véritable. Aussi pénible soit-elle, la 

vérité doit être dite et les responsabilités 

doivent être attribuées et assumées.
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ou d’accepter l’amnistie sans en négocier soigneusement, sérieusement et honnêtement 
les modalités revient à mettre la charrue avant les bœufs.

Dans le cadre de l’approche de la carotte et du bâton, ce programme d’amnistie a été 
conçu pour isoler les dirigeants rebelles en encourageant les défections parmi leurs 
rangs. Au vu de la tournure qu’ont prise les choses, les rebelles qui ont fait défection 
ont été fort déçus, car certains d’entre eux n’ont fui une situation difficile que pour être 
recrutés dans l’UPDF et envoyés au combat contre leurs anciens compagnons rebelles, 
déployés en RDC ou intégrés aux rangs de l’Unité de défense locale.

Cependant, si l’amnistie n’est pas parvenue à satisfaire les attentes des gens en matière 
de paix, elle s’est pour le moins révélée très utile à la propagande en faveur du régime, 
se substituant à de véritables efforts afin de trouver une issue pacifique à la guerre. Dans 
le même temps, les personnes qui avaient été enlevées et qui n’avaient initialement pas 
besoin d’amnistie sont devenues les effigies du retentissant succès de l’amnistie.

La loi d’amnistie doit être constamment amendée pour être élargie, mais aussi pour 
conférer aux ministres la prérogative de la refuser à certains individus.

1.5.2. Interventions de la société civile

Entre 1994 et 1996, alors qu’il devenait de plus en plus évident que l’issue du conflit 
n’était pas à l’ordre du jour, de nombreux pacifistes de la communauté et quelques Acholi 

Encadré 6 : Loi d’amnistie ougandaise (amendement), 2006

Amendement à la loi d’amnistie ougandaise, chapitre 294

[…]

3. Insertion de la section 2A

La loi d’amnistie est amendée par insertion, aussitôt après la section 2, de la nouvelle section 

suivante :

« 2A. Personnes ayant droit à l’amnistie

Nonobstant les dispositions de la section 2 de la loi principale, l’amnistie ne peut être 

consentie aux personnes qui ne sont pas déclarées éligibles par le ministre, par texte 

réglementaire dressé avec l’approbation du Parlement. »

4. Insertion de la section 16

La loi principale est amendée par substitution de la section 16 par ce qui suit :

« 16. Durée

(1) La loi principale demeurera en vigueur pendant une période de deux années à compter de 

la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

(2) Le ministre peut, par texte réglementaire, prolonger la période visée à l’alinéa (1).

(3) Le ministre peut, par texte réglementaire, déclarer la déchéance de l’application de la 

partie II de la loi principale. »
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de la diaspora se sont mis à explorer les voies et les moyens qui permettraient de trouver 
une solution pacifique au conflit. Des organisations comme Kacoke Madit (terme acholi 
signifiant « grande réunion ») ont vu le jour. D’autres initiatives ont consisté, par exemple, 
en des forums pour la paix.

Sages/chefs traditionnels et initiative de paix des chefs religieux acholi
Les sages et les chefs traditionnels, fidèles à leur rôle culturel de conseillers dévoués à 
la communauté, sont peu à peu devenus des acteurs importants dans la quête de paix 
au nord de l’Ouganda. Leurs efforts ont été étayés par le soutien primordial qu’ont 
apporté les chefs religieux. Ceux-ci ont été étroitement associés au processus de dialogue 
dès le début du conflit. En 1997, les chefs religieux catholiques, anglicans, musulmans 
et, plus tard, orthodoxes des Acholi ont formalisé leur coopération approfondie sur les 
questions de paix en concevant l’Initiative de paix des chefs religieux acholi (ARLPI, 
Acholi Religious Leaders’ Peace Initiative). 

Instituée à une époque où les perspectives de règlement amiable du conflit semblaient 
effectivement des plus sombres, l’ARLPI a entrepris de rechercher une issue pacifique 
négociée au conflit et, ce faisant, est apparue comme l’un des acteurs les plus crédibles 
du processus de dialogue. Sa force réside dans sa crédibilité et dans les liens étroits 
qu’elle entretient avec la communauté et les réseaux mondiaux. Par exemple, elle 
s’est servie des liens qu’elle avait au Soudan pour établir le contact avec Joseph Kony 
et ses commandants, lesquels ont jugé plus agréable de discuter avec elle qu’avec le 
gouvernement. L’archevêque Odama, président de l’ARLPI, a dirigé une délégation de 
six personnes dépêchée aux Nations Unies, aux États-Unis, au Canada, au Royaume-
Uni et en Union européenne (UE) afin de faire pression en faveur d’un règlement de 
la guerre par le dialogue.

Forums pour la paix
Les trois districts qui forment la sous-région acholi ont mis sur pied des forums pour la 
paix afin d’encourager, de formuler et de diffuser des messages pacifiques. Se sont ainsi 
tenus le Forum commun de Kitgum pour la paix (Kitgum Joint Forum for Peace), le 
Forum de Pader pour la paix (Pader Peace Forum) et, à Gulu, l’Équipe de réconciliation 
et de paix du district (District Reconciliation and Peace Team). Ces forums étaient 
constitués d’un large éventail de membres de la communauté locale, depuis les instances 
supérieures du district jusqu’aux niveaux locaux de base, avec des représentants de la 
société civile, des chefs traditionnels et religieux, des officiels des autorités locales, des 
femmes et des jeunes. Ces trois forums ont ensuite fusionné pour donner naissance au 
Forum sous-régional acholi pour la paix (Acholi Peace Forum).

À l’origine, ces forums avaient pour but de promouvoir la loi d’amnistie et le dialogue 
en général. Ils se réunissent régulièrement pour partager leurs expériences et coordonner 
leurs activités au niveau régional. Ils ont traduit et distribué des versions lwos de la loi 
d’amnistie et ont régulièrement organisé des réunions avec les différentes équipes de paix 
pour étudier les possibilités de poursuivre le processus d’amnistie et de dialogue. De fait, 
leurs efforts ont contribué à la création de la Commission d’amnistie. Cependant, ils ont 
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aussi joué un rôle capital dans les processus traditionnels acholi de réconciliation et en 
préparant la communauté à recevoir des anciens combattants.

Avec l’aide de l’Initiative de paix pour le nord de l’Ouganda (NUPI, Northern Uganda 
Peace Initiative), financée par l’Agence américaine pour le développement international 
(USAID, United States Agency for International Development), ces mêmes structures ont 
ensuite été reproduites avec des objectifs élargis, couvrant les vingt-quatre districts du 
nord de l’Ouganda. Toutes ont alors été réunies sous la bannière d’une seule et même 
organisation, le Forum pour la paix au nord de l’Ouganda (Northern Uganda Peace 
Forum), avec un bureau permanent à Gulu.

1.6. La situation actuelle du conflit et le débat sur la justice et la paix

En novembre 2003, le gouvernement ougandais a sollicité l’intervention de la Cour pénale 
internationale (CPI) de La Haye. La CPI a promptement commencé ses investigations 
et, en août 2005, a émis les tout premiers mandats d’arrêt de son histoire contre les cinq 
commandants en chef de la LRA, à savoir Joseph Kony (le chef de la LRA), Vincent 
Otti, Okot Odhiambo, Dominic Ongwen et Raska Lukwiya (récemment décédé).

Le 14 juillet 2006, un dialogue a été amorcé entre les deux belligérants dans la ville 
de Juba, dans le sud du Soudan, en vue de trouver un accord général de paix. La 
médiation était assurée par le Dr Riek Marchar, vice-président du gouvernement de 
transition du Sud-Soudan. La voie vers un accord de paix définitif doit nécessairement 
passer par de longs pourparlers, qui sont pavés d’inextricables obstacles. La LRA voulait 
que le gouvernement ougandais discute et traite des causes politiques, économiques et 
sociales sous-jacentes du conflit, et a clairement manifesté cette volonté dès le départ. 
Le gouvernement, pour sa part, s’est dérobé et a évité de se lancer dans des discussions 
politiques sur ce qu’il préférait considérer comme un problème militaire avant tout, 
espérant négocier une solution dite « d’atterrissage en douceur » pour la LRA. 

Cette dissension a été résolue par la définition d’un programme en cinq points pour les 
pourparlers, couvrant à la fois des questions militaires et des questions structurelles. Les points 
retenus pour le programme des pourparlers de Juba étaient ainsi les suivants : la cessation 
des hostilités, des solutions complètes au conflit, la réconciliation et la responsabilité, un 
cessez-le-feu officiel et le désarmement, la démobilisation et la réintégration.

Le 26 août 2006, après de longues heures d’âpres négociations, un accord de cessation 
des hostilités était signé. Cet accord prévoyait treize points d’action : la déclaration de 
cessation des hostilités, la question de la propagande hostile, le « retour à la surface » 
des forces de la LRA (invitation à sortir au grand jour et à se présenter à des points 
de rencontre), un processus de rassemblement des forces de la LRA au Soudan, une 
voie de passage sécurisée pour les forces de la LRA, la surveillance et la protection des 
forces de la LRA dans les zones de rassemblement, la diffusion de la déclaration de 
cessation des hostilités, le déplacement complet des forces de la LRA jusqu’aux zones de 
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rassemblement, la supervision/surveillance de la mise en œuvre, la prestation de services 
de base, la reconduction des conditions et modalités de l’accord, l’entrée en vigueur de 
l’accord et le règlement des litiges.

Entre-temps, les inculpations prononcées 
par la CPI sont devenues l’un des principaux 
points d’achoppement et menacent de 
faire capoter le processus de paix. En 
effet, la LRA souhaite que la CPI retire ses 
mandats d’arrêt pour que les pourparlers de 
paix puissent se poursuivre dans le calme, 
alors que le gouvernement insiste pour que 

la CPI ne fasse pas obstacle à un accord général et estime qu’un processus de paix réussi, 
conjugué au mécanisme éprouvé des pratiques traditionnelles de réconciliation acholi, 
pourrait suffire à convaincre la CPI de se rétracter. Quoi qu’il en soit, la CPI n’a encore 
montré aucune intention de revenir sur ses inculpations.

Alors que cette impasse demeure sans solution, le camp de la LRA, qui a perdu foi dans 
l’impartialité des instances soudanaises, a présenté de nouvelles demandes pour exiger 
un nouveau lieu juridictionnel et un nouveau médiateur. Ces demandes ont eu pour 
effet de bloquer les pourparlers de paix en janvier 2007. Après deux mois d’incertitude, 
les parties – le gouvernement ougandais et la LRA – se sont mises d’accord sur le 
principe de se rencontrer et de reprendre les négociations. Cet accord faisait suite à 
d’intenses consultations et interventions avec l’envoyé de l’ONU Joaquim Chissano, 
ancien président du Mozambique, et des leaders nord-ougandais. Dans le compromis 
atteint, cinq pays (la RDC, le Kenya, le Mozambique, l’Afrique du Sud et la Tanzanie) 
sont convenus d’envoyer des observateurs de haut niveau pour contrôler le processus de 
paix entamé par le gouvernement du Sud-Soudan.

Un accord général semble n’être possible qu’une fois que trois questions controversées seront 
réglées : la confiance, la transparence et la justice transitionnelle. Concernant la question 
de la justice transitionnelle, le gouvernement ougandais a réitéré sa position et promis de 
demander la révocation des mandats d’arrêt de la CPI contre les chefs de la LRA, mais 
uniquement après la conclusion d’un accord général. La LRA continue d’exiger des garanties 
plus fermes quant à la sécurité de ses membres. Il est essentiel de prévoir un mécanisme de 
substitution – comme les rituels de justice traditionnelle – pour servir de « troisième voie » 
viable entre les pôles opposés de la CPI et de l’impunité. La CPI doit prendre conscience 
qu’il faut davantage de sensibilité et de souplesse vis-à-vis des besoins locaux.

L’autre face de la justice concerne l’exclusion 
politique, de longue date, des victimes 
de guerre, qui sont pour l’essentiel des 
Ougandais du nord. Ni le gouvernement 
ougandais, ni la LRA ne peuvent 
honnêtement prétendre représenter leurs 

En août 2005, la Cour pénale internationale 

de La Haye a émis ses tout premiers mandats 

d’arrêt contre les cinq commandants en 

chef de la LRA. Ces inculpations constituent 

depuis une pierre d’achoppement dans les 

pourparlers de paix.

Il est essentiel de prévoir un mécanisme de 

substitution – comme les rituels de justice 

traditionnelle – pour servir de « troisième 

voie » viable entre les pôles opposés de la 

CPI et de l’impunité.
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meilleurs intérêts. Enfin, une paix juste supposera des processus d’émancipation et de 
prise de conscience des Ougandais du nord, de manière à ce qu’ils puissent exprimer et 
surmonter leurs griefs. Un bon début consisterait à laisser aux autochtones la possibilité 
de faire renaître leurs croyances, valeurs, normes et pratiques culturelles et de les intégrer 
au processus de paix. Voilà qui aurait au moins le mérite de rappeler aux parties que les 
négociations ne relèvent pas uniquement de la politique, mais concernent aussi la vie 
des gens.

Les pourparlers de paix ont repris le 26 avril 2007, avec l’assurance du commandant 
adjoint de la LRA, Vincent Otti, que la LRA allait signer l’accord général, sans toutefois 
abandonner ses positions, et n’enverrait pas ses forces vers les zones de rassemblement 
tant que la CPI n’aurait pas retiré ses mandats d’arrêt. Si les choses ne se passent pas 
ainsi, la poursuite de la guerre reste une éventualité.

Avant d’entamer les discussions du troisième 
point du programme (réconciliation et 
responsabilité), Ruhakana Rugunda, ministre 
ougandais des Affaires intérieures et chef de 
l’équipe gouvernementale de négociation 
aux pourparlers de Juba, a défendu le 

système de justice traditionnelle mato oput en le présentant comme une alternative aux 
procès de la CPI : « Les méthodes traditionnelles sont à la fois symboliques et réelles. 
Elles fonctionnent. Plutôt que de nous précipiter sur les solutions occidentales, nous 
avons bien fait de les ressusciter. » Il a ajouté que le système serait optimisé pour être mis 
aux normes internationales (New Vision, 1er juin 2007).

Même si les mandats d’arrêt de la CPI ne constituent qu’un problème parmi tant d’autres 
à résoudre, il n’en demeure pas moins qu’ils ont suscité d’intenses débats sur la dichotomie 
entre la paix et la justice. Laquelle doit prévaloir ? Ce dilemme fait figure de confrontation 
entre le système de justice traditionnelle et le système de justice internationale.

Avant d’essayer d’évaluer le rôle de la CPI dans le conflit actuel au nord de l’Ouganda et 
d’aborder le concept de justice traditionnelle et de réconciliation acholi, il convient d’en 
identifier et analyser les aspects pertinents.

Le premier d’entre eux concerne la 
compréhension que l’on a aujourd’hui du 
droit international sur les conflits intra-
étatiques et, sous cette perspective, du 
rôle de la CPI dans les conflits de cette 
nature. Non sans provocation, je dirais 

que l’actuel système de relations internationales sur lequel repose le droit international 
ne peut pas être défendu ni maintenu. Des institutions comme la CPI font peser de 
nouveaux fardeaux sur des États nations en plein effondrement, qui ne peuvent même 
pas appliquer les lois qu’ils promulguent.

Le point n° 3 du programme des pourparlers 

de paix de Juba prévoyait l’application du 

processus de justice traditionnelle et celle 

du rite traditionnel appelé mato oput.

Paix ou justice : laquelle doit prévaloir ? Ce 

dilemme fait figure de confrontation entre 

le système de justice traditionnelle et le 

système de justice internationale.
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Dans ces circonstances, il est moralement et politiquement contraire au bon sens de 
créer de nouvelles institutions qui perpétuent les inégalités du passé et les imposent à des 
communautés marginalisées telles que les Acholi, dans un total mépris de leurs normes et 
de leurs institutions – lesquelles sont d’ailleurs souvent fondées sur des principes éthiques 
bien plus sains que ceux d’un système laïque et positiviste.

L’autre aspect, plus vaste encore, concerne le rôle de l’État postcolonial en Afrique et les 
corrélations entre ce rôle et l’interprétation traditionnelle de son fonctionnement, censée 
justifier le monopole de l’usage de la force. Il s’agit ici d’un problème de légitimité posé 
par la participation supposée du gouvernement ougandais, par l’entremise de ses agents, 
dans les crimes contre l’humanité qui auraient été commis par des acteurs non étatiques, 
telle la LRA. L’autre face de la même pièce concerne la question de savoir si le monopole 
qu’il revendique sur l’usage légitime d’armes lui donne le droit de revendiquer aussi un 
pouvoir sur des individus qu’il ne peut pas même protéger. Quelle est alors la nature des 
États africains postcoloniaux et quelle est leur légitimité aux yeux des membres de leurs 
communautés ?

Point intéressant dans la tournure des événements, il est instructif de noter que, lors 
des pourparlers de paix de Juba, le 29 juin 2007, la LRA et le gouvernement ougandais 
ont signé un arrangement global en matière de responsabilité et de réconciliation – un 
point de cohésion dans le programme –, faisant ainsi progresser l’accord de paix. Cet 
arrangement recommande un système alternatif de justice traditionnelle : « 3.1. Il faut 
promouvoir le recours à des mécanismes de justice traditionnelle, comme culo kwor, 
mato oput, kayo cuk, ailuc, tonu ci koka et d’autres, tels qu’ils sont pratiqués dans les 
communautés touchées par le conflit, avec les modifications requises, en pilier du cadre de 
la responsabilité et de la réconciliation » (Accord sur la responsabilité et la réconciliation 
entre le Gouvernement de la République d’Ouganda et l’Armée/le Mouvement de 
résistance du Seigneur (LRA/LRM), Juba, Soudan, 29 juin 2007). 

On y lit aussi : « des mécanismes de responsabilité doivent être mis en œuvre par le biais 
des cadres légaux adaptés en Ouganda » (article 4.4) et « la législation doit introduire un 
régime alternatif de punitions et de sanctions pour appliquer et remplacer les punitions 
existantes pour les crimes graves et les violations de droits humains commis par des 
acteurs non étatiques pendant le conflit » (article 6.3). Cela exclut toute double justice 
pour les mêmes crimes. « Lorsqu’une personne a déjà fait l’objet de poursuites judiciaires, 
a été disculpée d’un crime, d’actes commis dans le domaine civil ou d’omissions ou a été 
traduite en justice pour des motifs de responsabilité ou de réconciliation en raison de sa 
conduite pendant le conflit, cette personne ne doit faire l’objet d’aucune autre poursuite 
judiciaire au regard de cette conduite » (article 3.10).

Les parties se sont engagées à honorer les souffrances des victimes en promouvant une paix 
et une justice durables, en prévenant l’impunité et en défendant le principe de réparation 
conformément aux obligations constitutionnelles et internationales, en particulier les 
prescriptions du Statut de Rome qui a donné naissance à la CPI. La réparation inclurait 
le relèvement, la restitution, le dédommagement, la compensation, les garanties de non-
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récurrence d’actes de violence et d’autres mesures symboliques comme les excuses, les 
dons commémoratifs et les commémorations. Le gouvernement s’est également engagé 
à rayer la LRA de la liste des organisations terroristes aussitôt que les rebelles auront 
renoncé à leur rébellion, signé un accord général de paix et soumis leurs membres au 
processus de désarmement, de démobilisation et de réintégration.

En signant ce document de onze pages, les délégués ont mis un terme à un mois de 
négociations sur ce point litigieux du programme des pourparlers, décrit comme le 
pivot du processus. Cependant, l’accord ne présente que les principes généraux. Des 
consultations sont en cours pour en définir précisément les détails.

2. Les mécanismes de justice traditionnelle et de réconciliation sous leur 
forme « originale »

2.1. Contexte et description

Pour comprendre ce que peuvent apporter les traditions acholi à la gestion des conflits, 
il importe de faire une mise au point sur le système autochtone de gouvernance qui 
exploite ces traditions. À l’époque précoloniale, et avant que le peuple de l’Acholiland ne 
soit scindé de force et condamné à l’exil, pratiquement tous les conflits de l’Acholiland 
étaient réglés à l’amiable par des mécanismes bien développés de règlement des conflits 
dès leur apparition. Avant la formation de l’État d’Ouganda, qui est venu se substituer à 
l’administration coloniale britannique, le peuple acholi avait un gouvernement traditionnel 
fermement enraciné dans ses croyances religieuses, ses normes et ses coutumes, qui faisait 
régner la paix et la stabilité dans l’Acholiland au nom de sa philosophie de la vie. Cette 
structure était maintenue par des chefs consacrés par le peuple acholi, les rwodi moo.

Dans cette société, la religion traditionnelle était la source des principes de gouvernance. 
Les rwodi (les chefs) qui dirigeaient le gouvernement traditionnel acholi étaient censés 
avoir été choisis par les puissances surnaturelles et étaient intronisés et spécifiquement 
oints de graisse de carcasses de lions à l’occasion de cérémonies religieuses solennelles. 
Après ces cérémonies, ils devenaient initiés et nouaient une relation ésotérique avec le 
monde des divinités et des esprits invisibles des ancêtres. Ils étaient ainsi tenus en haute 
estime, adorés et respectés de leur peuple.

Ces chefs traditionnels n’avaient pas de pouvoirs exécutifs pour gouverner seuls le 
peuple, de sorte que les dictatures étaient impossibles. Ils travaillaient ou gouvernaient 
strictement par le truchement de « maîtres de cérémonie » ou d’un aide de camp (le 
luted-jok) et suivant les conseils du puissant Conseil des sages du clan, le Ludito Kaka. 
Les membres de ce conseil étaient démocratiquement choisis par le clan pour siéger au 
Grand Conseil, le Gure Madit. En tant que gardiens de la société, les sages, rassemblés au 
sein du Grand Conseil, identifiaient les problèmes et les besoins urgents de leur peuple 
et, tous ensemble, imaginaient et formulaient des solutions aux problèmes de la société 
et cherchaient les moyens de satisfaire ses besoins urgents. 
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Leur principal objectif était d’éliminer les nombreuses et complexes causes sociales de 
malheur en Acholiland. Le Grand Conseil faisait également office de « cour suprême » 
pour juger les affaires de massacres collectifs et de litiges fonciers entre différents clans, 
gérant de fait toutes les affaires de nature criminelle et civile. Il édictait des lois et 
prenait des décisions sous forme d’injonctions religieuses à observer et à appliquer par les 
membres de la société acholi pour leur propre bien, à l’instar des fonctions judiciaires, 
parlementaires et exécutives des systèmes gouvernementaux « modernes ».

De par ces fondements religieux du système de gouvernance, il était impossible aux 
impies d’accéder à des fonctions politiques et tous les personnages publics étaient des gens 
pieux qui gouvernaient leur société en stricte conformité avec leurs croyances, normes 
et coutumes. Ainsi, nul ne pouvait commettre un crime sans rester impuni, même en 
l’absence d’institutions formelles d’application de la loi, comme les forces de police et 
les services pénitentiaires. En tant qu’entités gouvernantes, les Conseils des sages à tous 
les niveaux géraient les individus et les groupes récalcitrants et faisaient en sorte qu’ils se 
conforment strictement à la vision du monde des Acholi.

Malheureusement, les colons britanniques ont dépouillé les chefs de leur pouvoir 
politique, leur substituant des administrateurs coloniaux. Les chefs culturels n’ont regagné 
une certaine reconnaissance qu’avec la réforme constitutionnelle de 1995. Quand bien 
même, la réémergence de Ker Kwaro Acholi (KKA) – institution culturelle des Acholi 
présidée par un chef suprême – était largement inspirée de la structure administrative 
coloniale héritée des Britanniques, sans aucun lien avec les croyances traditionnelles, 
la culture et les normes qui avaient été pratiquées jusque-là. Ainsi, le statut et l’autorité 
populaire de cette institution culturelle, autrefois considérée comme un guide spirituel 
et un guide du peuple, ont été gravement affaiblis.

2.2. Le rite de réconciliation appelé mato oput

Les équipes de négociation engagées dans les pourparlers de Juba sont convenues en 
principe que l’application de ce rite traditionnel, entre autres, constituait l’un des 
mécanismes appropriés pour traiter des questions de responsabilité et de réconciliation.

La société acholi croyait fermement qu’un homme est un être sacré dont le sang ne 
doit pas être versé sans juste cause. Leur religion leur interdit strictement de tuer des 
êtres humains. La communauté devait strictement observer cette règle en faisant acte de 
dévotion envers la même divinité suprême, Nyarubanga, par le truchement d’une divinité 
intermédiaire appelée le jok-ker, « divinité régnante ». Dans une telle communauté, si une 
personne s’aventurait à en tuer une autre du même clan ou d’un autre clan, ce meurtre 
provoquait aussitôt la colère des divinités et des esprits des ancêtres de la victime. 

Les Acholi étaient et sont toujours convaincus que les divinités et les esprits en colère 
autorisent et même invitent les esprits du mal à envahir les foyers et à persécuter leurs 
habitants. De plus, ces meurtres créent automatiquement une barrière surnaturelle entre 
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le clan du meurtrier et le clan des victimes. Au moindre meurtre, les membres des deux 
clans cessent immédiatement de manger et de boire dans la même assiette ou le même 
bol et interrompent toute forme d’interaction sociale. Cette barrière surnaturelle reste en 
place jusqu’à ce que le crime soit expié et qu’un rite religieux de réconciliation soit exécuté 
pour réparer la faute.

Pendant ce temps, le meurtrier est ostracisé et traité comme un paria ou une personne 
souillée. La souillure du meurtre, qui fait du meurtrier un homme mauvais, est appelée 
ujabu. Le meurtrier a alors interdiction de pénétrer dans tout autre foyer que le sien, de 
peur que les esprits du mal qui l’accompagnent du fait de l’ujabu ne polluent le sol des 
maisons. L’ujabu peut être créé ou invoqué pour des meurtres délibérés ou accidentels.

Dans tous les cas, que le meurtre soit délibéré ou accidentel, le clan du meurtrier doit 
payer le prix du sang au clan de la victime. Le Conseil des sages nomme un responsable 
issu d’un autre clan pour faire fonction de médiateur entre les deux clans. Ce médiateur, 
qui doit être totalement impartial, coordonne les modalités de paiement du prix du sang. 
Il est strictement inadmissible d’acquitter cette dette en tuant le meurtrier (il n’y a pas 
de peine de mort), car un tel moyen ne ferait que réduire la main-d’œuvre des clans sans 
profiter à aucun des camps. Le paiement d’une compensation est préférable car l’argent 
versé à la famille de la victime peut être utilisé pour épouser une autre femme et faire des 
enfants qui viendront remplacer le défunt – une forme de réparation.

Une fois l’argent versé (réparation), les sages organisent un rite coutumier de réconciliation 
pour rassembler les clans en litige de manière à ce qu’ils nouent à nouveau des relations 
normales. La cérémonie de réconciliation a toujours lieu dans un champ inculte, quelque 
part entre les villages ou les terrains communautaires, loin de toute route ou de tout lieu 
fréquenté par des femmes et des enfants.

Pour cette cérémonie de réconciliation, le meurtrier doit amener un bélier et un taureau 
(dyang me dog bur) et un proche de la victime une chèvre. Des cuves neuves sont disposées 
sur les lieux et une grande quantité de bière est brassée pour l’occasion. Au jour J, 
les maîtres de cérémonie, les conciliateurs et les sages des deux clans se rassemblent 
au lieu convenu et se tiennent debout, tournés vers l’ouest, dans un silence solennel. 
Une invocation est ensuite effectuée au nom de l’esprit tout entier et de l’intention de 
réconciliation. La procédure se déroule toujours comme expliqué dans l’encadré 7.

Encadré 7 : Le rite de réconciliation mato oput dans le nord de l’Ouganda

Les maîtres de cérémonie :

« Vous, nos ancêtres, et les enfants de la Divinité suprême ! Je vous implore et vous demande de 

reconnaître que le péché fait partie de la vie d’un homme. Ceux qui nous ont précédés l’ont initié. 

Cet homme, dont la faute nous réunit ici aujourd’hui, n’a fait que répéter le PÉCHÉ perpétuel dont 

l’homme n’a pu se libérer depuis des temps immémoriaux. Il a tué son propre frère. Mais, depuis, 
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Dans l’une des cuves neuves, les maîtres de cérémonie mélangent des extraits concassés 
de racines de l’arbre oput avec de l’alcool. Le meurtrier et le proche de la victime 
s’agenouillent et commencent à boire simultanément la mixture de la cuve, tandis que 
les femmes des deux clans poussent des cris stridents et les cris de guerre des deux clans. 
Les membres des deux familles s’approchent pour boire à la même cuve. Pendant ce 
temps, le maître de cérémonie tranche la tête du bélier apporté par le meurtrier et la tête 
de la chèvre apportée par le proche du défunt. 

La tête du bélier est cérémonieusement offerte au proche du défunt et la tête de la 
chèvre est donnée au meurtrier. Le taureau est rituellement poignardé et dépecé et la 
viande est préparée et mangée par tout le monde. D’autres mets préparés par les deux 
clans sont servis aux sages, qui peuvent participer librement aux agapes. Dès lors, les 
membres des deux clans reprennent leurs relations sociales normales. Ainsi, les Acholi 
transforment en une action positive les dommages causés par le versement du sang 
sacré des êtres humains.

La NUPI financée par USAID, par l’intermédiaire de KKA, a apporté un soutien à 
cinquante-quatre de ces cérémonies entre 2004 et 2006.

il s’est repenti de son acte maléfique. Il a payé le prix du sang, qui pourra être utilisé pour prendre 

une femme en mariage et faire des enfants qui honoreront le nom de ce frère mort en hommage à 

notre postérité. Nous vous conjurons maintenant, vous nos ancêtres, de laisser les deux familles 

renouer des relations fraternelles… »

Tous les sages réunis se rapprochent alors pour entonner tous ensemble le chant suivant :

« Laissez l’homme qui va recevoir le prix du sang épouser une femme, qu’il soit avisé et choisisse 

une femme prolifique, une femme vierge qui lui donnera de nombreux enfants sains, qui grandiront 

et rempliront la maison vide. »

Un autre maître de cérémonie du clan de la victime répond à l’invocation solennelle par le discours 

suivant :

« Nous ne sommes pas le premier clan à subir un décès prématuré de cette nature. Le tueur s’est 

repenti de son méfait. Il a payé. Nous vous supplions maintenant, vous nos ancêtres, de bénir le 

prix du sang versé à la famille pour épouser une femme et faire des enfants qui viendront remplacer 

notre frère mort. »

Tous les sages se joignent à l’invocation et chantent en chœur :

« Laissez-nous accepter le prix du sang, purifier nos cœurs et commencer à vivre et à travailler tous 

ensemble comme nous l’avons fait par le passé… Nos ennemis ont eu vent de cette réconciliation 

et déplorent qu’elle apporte paix et prospérité à nos deux clans… Laissez leur ressentiment être 

emporté vers l’ouest par le soleil et disparaître au loin, très loin… »
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2.3. Le rite de la « marche sur un œuf » (nyono tong gweno)

Soucieuses de préserver le caractère sacré et la stabilité sociale des foyers, les cérémonies 
de purification acholi nourrissent cet idéal. Le rituel le plus courant et le plus connu est le 
nyono tong gweno (la « marche sur un œuf »), qui sert avant tout à accueillir les membres 
d’une famille qui ont été éloignés du foyer pendant une période prolongée. Il procède 
de la croyance selon laquelle les gens qui sont partis peuvent avoir été contaminés par 
des esprits qui, s’ils ne sont pas purifiés, risquent d’altérer la communauté et/ou de lui 
apporter le malheur. La cérémonie permet de rétablir la confiance dans les approches 
traditionnelles de la justice et précède éventuellement le rite mato oput. Toutefois, cette 
pratique va au-delà de la simple cérémonie de purification et peut même concerner des 
gens qui ont quitté le clan après une querelle ou un désaccord irrésolu avec ses membres 
et qui, parfois, ont juré de ne jamais revenir. Le rite nyono tong gweno est alors pratiqué 
comme un geste de bienvenue, un engagement de la part de la communauté et de la 
personne qui revient à vivre à nouveau tous ensemble en harmonie.

Le rituel de la marche sur l’œuf est idéalement effectué au niveau de la famille ou du 
clan, mais a parfois été organisé à une plus grande échelle pour accueillir collectivement 
des rapatriés, à qui il est alors demandé de marcher sur des œufs à l’occasion d’une seule 
et même cérémonie. Cette organisation collective a toutefois été fermement condamnée 
par des sages réputés, qui affirment que le rituel n’a de valeur que s’il est appliqué sur une 
base individuelle au niveau familial/clanique.

Presque tous les rapatriés de la LRA (leur nombre est estimé à plus de 12 000) se sont 
prêtés à cette cérémonie, y compris les victimes de tribus autres que les Acholi dans le 
cadre de cérémonies collectives organisées par KKA et par les familles, dont certaines 
étaient soutenues par l’USAID/NUPI.

2.4. Autres rituels

Le rituel de la « purification corporelle » (moyo kum) est une cérémonie plus complexe 
qui s’effectue avec des personnes de retour de captivité. À cette occasion, les sages se 
rassemblent pour bénir la personne, la purifier de ses méfaits, chasser les esprits du mal 
et demander la bénédiction des ancêtres. La pratique varie d’un clan à l’autre. Dans 
certains cas, la tête d’une chèvre est tranchée et traînée dans une enceinte pour chasser 
le cen (l’esprit du mal en maraude) du clan alors que, dans d’autres, la personne de 
retour doit reproduire la vie perdue en rejouant des tranches de leur vie dans le cadre 
d’une cérémonie qui peut durer plusieurs jours. Ce rituel s’observe aussi dans d’autres 
pratiques de réconciliation post-conflit, par exemple en Angola, au Mozambique et en 
Sierra Leone.

La « purification d’une zone » (moyo piny) est un autre rituel qui, dans le contexte du 
conflit, implique un sacrifice de chèvres en vue d’apaiser les ancêtres et de purifier une 
zone que l’on croit habitée par les esprits du mal. Ce rituel s’effectue aux endroits où des 



117

N
ord de l’O

ug
anda : pratiques traditionnelles dans la rég

ion acholi

massacres ont été commis, notamment à l’occasion d’embuscades mortelles, de batailles 
ou de tueries collectives. Beaucoup d’autochtones hésitent à rentrer chez eux lorsque 
de tels massacres y ont été perpétrés, par crainte des esprits en maraude, tant que cette 
cérémonie n’a pas été effectuée.

Le rituel de la « torsion de lance » (gomo tong) est un vœu de cessation des hostilités entre 
deux parties en conflit. Il est considéré comme un acte hautement sacré, invoquant les 
ancêtres. Une fois qu’il a eu lieu, plus aucun sang ne doit être versé. En 1985, le rituel 
gomo tong a été notablement pratiqué pour résoudre les graves tensions opposant d’un côté 
les Acholi, qui avaient été massacrés par Idi Amin et ses hommes de main sous le régime 
dictatorial et, de l’autre, le peuple de la rive occidentale du Nil (d’où était originaire 
Amin), qui avait essuyé de violentes représailles en 1980 après la chute d’Amin. 

Il est instructif de noter que, par la suite, le Front de la rive occidentale du Nil (West Nile 
Bank Front – WNBF) I et II, ayant rejoint l’armée de Museveni, a refusé de combattre 
la LRA, invoquant la cérémonie gomo tong tenue en 1985 entre les deux communautés, 
qui a une valeur éternelle. (La cérémonie de la « torsion de la lance » aurait été appropriée 
pour apaiser les tensions entre les Acholi et les communautés voisines du Lango, du Teso, 
du Madi et du Soudan du sud causées par les incursions de la LRA dans ces zones si la 
LRA avait agi au nom des Acholi, ce qui n’était manifestement pas le cas.)

D’autres rites pratiqués par des communautés ethniques voisines et fondés sur des principes 
et usages analogues sont cités dans l’accord de Juba sur les principes de responsabilité 
et de réconciliation, parmi lesquels : kayo cuk (« morsure dans du charbon de bois »), 
rituel traditionnel pratiqué par les Lango, communauté ethnique voisine des Acholi, 
pour réconcilier des parties en conflit après pleine acceptation de leurs responsabilités, 
tonu ci koka, rituels traditionnels pratiqués par les Madi pour réconcilier des parties 
en conflit après pleine acceptation de leurs responsabilités et ailuc, rituels traditionnels 
pratiqués par les Iteso pour réconcilier des parties en conflit, encore une fois après pleine 
acceptation de leurs responsabilités.

2.5. La substance des mécanismes de justice traditionnelle

À partir de tous ces cas de figure, nous 
pouvons isoler quelques-uns des principes 
essentiels du régime acholi, qui ont été 
illustrés par le comportement et les 
pratiques du peuple et de leurs dirigeants 
des générations passées. Mais ce n’est 
absolument pas la fin de l’histoire. 
Il demeure nécessaire de retracer les 
processus qui ont conduit à l’avènement 
de certaines pratiques traditionnelles 
originales, à la déchéance et à l’apparition 

Le principe du règlement des conflits 

chez les Acholi consiste à organiser une 

réconciliation en rassemblant les parties 

belligérantes par l’entremise des sages, 

de manière à les amener à accepter leurs 

responsabilités et à faire acte de repentance. 

Le précurseur de tous ces processus de 

redressement sociétal est la reconnaissance. 

Le pardon ouvre la voie à la guérison 

individuelle et collective.
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d’autres, et ont autorisé diverses formes de guérison thérapeutique en Acholiland 
comme dans d’autres régions d’Afrique.

Le principe du règlement des conflits chez les Acholi consiste à organiser une réconciliation 
en rassemblant les deux parties belligérantes par l’entremise des sages de manière à les 
amener à accepter leurs responsabilités et à faire acte de repentance. Les conditions du 
dédommagement sont ensuite fixées. Le précurseur de tous ces processus de redressement 
sociétal est la reconnaissance, dont le but ultime est de perpétuer l’acte et le processus de 
pardon en renouant des relations de confiance et en restaurant la cohésion sociale.

Le rituel mato oput est fondé sur l’acceptation pleine et entière de sa propre responsabilité 
dans le crime qui a été commis ou dans la violation d’un tabou. En pratique, la rédemption 
est possible, mais uniquement si l’on admet volontairement ses méfaits, si l’on accepte sa 
responsabilité et si l’on demande pardon, ce qui ouvre la voie à la guérison.

La tolérance et le pardon sont imbriqués dans les principes de mato oput et d’autres rituels 
associés. Ce rite embrasse la culpabilité collective comme la culpabilité individuelle. 
Par ce processus, les parties s’étant engagées dans un conflit s’accordent à gérer les 
conséquences de celui-ci et ses implications sur l’avenir d’une manière collective, 
mutuellement et démocratiquement acceptable. Ce processus reconnaît et cherche à 
sauver et affirmer la valeur morale et la dignité des personnes impliquées – les victimes, 
les criminels et l’ensemble de la communauté – afin de donner lieu à une société décente, 
vivant dans une coexistence harmonieuse et renouant des relations avec ses anciens 
ennemis pour prévenir la récurrence de crimes affreux. 

La rupture des relations entre des sociétés en conflit jusqu’à la tenue de la cérémonie de 
purification est un acte de condamnation du mal. Elle permet aux victimes, pendant toute 
sa durée, d’évacuer le ressentiment et la haine qu’elles ont nourris en attendant le début 
d’une nouvelle relation. Le fait d’abattre une chèvre et un bélier et d’échanger leurs têtes 
rappelle aux coupables et aux témoins de la cérémonie qu’il y a un prix à payer lorsque l’on 

viole des règles convenues de coexistence. 
Mato oput part du principe que la société 
et le coupable contribuent, dans toute 
la mesure du possible, au redressement 
émotionnel et à la réparation du confort 
physique et matériel de la victime.

De fait, ses principes sous-jacents, que les 
Acholi sont parvenus à exploiter avec brio 
pendant des générations pour régler des 
conflits, constituent les principes mêmes 
des mécanismes de justice transitionnelle 

qui sont aujourd’hui brandis par les études modernes comme des « modèles ». Ils 
s’appuient en effet sur les mêmes idées de vérité, de responsabilité, de dédommagement 
et de reprise des relations.

Il existe dans le nord de l’Ouganda un 

fonds très riche de systèmes traditionnels 

de loi et de justice qui reproduisent les 

principes de la gestion des conflits, avec des 

éléments à la fois punitifs et réparateurs, 

l’objectif étant de réintégrer les coupables 

dans leurs communautés respectives et 

de les réconcilier avec les victimes par 

un processus de vérité, de confession, de 

réparation, de repentance et de pardon.
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Le conflit dans le nord de l’Ouganda a 
révélé la présence d’un fonds très riche de 
systèmes traditionnels de loi et de justice qui 
reproduisent les principes de la gestion des 
conflits, avec des éléments à la fois punitifs 
et réparateurs, l’objectif étant de réintégrer 
les coupables dans leurs communautés 

respectives et de les réconcilier avec les victimes par un processus de vérité, de confession, 
de réparation, de repentance et de pardon. Ces pratiques traditionnelles sont inspirées d’une 
théorie des plus saines, qui privilégie la paix par rapport à la justice. Elles contrastent avec 
l’approche punitive et confrontationnelle qui place la justice avant la paix. Les différences 
ne sont pas seulement conceptuelles, mais aussi cosmologiques et épistémologiques, comme 
le démontrent les processus décrits plus haut. Il y aurait beaucoup à gagner à rapprocher les 
deux systèmes de pensée – justice punitive et justice réparatrice – pour élaborer sur cette 
base une approche synthétique complète de la paix et de la guerre.

3. Les mécanismes traditionnels de justice réparatrice aujourd’hui

3.1. L’impact du conflit et le potentiel des mécanismes traditionnels de justice 
réparatrice

Le conflit dans le nord de l’Ouganda a érodé le tissu social acholi, qui avait résisté jusque-
là grâce au rempart que formaient ces normes traditionnelles, ces systèmes de croyance 
et ces pratiques consciencieusement et efficacement réglementées. Plusieurs pratiques et 
croyances sont encore très présentes dans certaines zones de l’Acholiland, mais plus rares 
dans d’autres. De plus, certains rituels peuvent ne pas avoir été pratiqués pendant de 
longues périodes dans une zone donnée, car l’insécurité générée par la guerre et l’extrême 
pauvreté qui en découle peuvent avoir empêché de réunir toutes les conditions requises. 

Quoi qu’il en soit, ils peuvent demeurer applicables et être ressuscités par la communauté. 
Le dynamisme inhérent à ce conflit a inévitablement modifié la forme d’identité 
culturelle chez les Acholi, qui ne sont désormais plus exclusivement mus par la tradition, 
mais également par la foi chrétienne ou musulmane, ainsi que par la « modernité ». 
Et pourtant, les piliers de l’actuelle identité acholi sont corrélés à certaines croyances, 
attitudes et pratiques – et s’expriment à travers elles –, comme les rituels, les prières et 
les audiences. Ce mélange complexe et dynamique d’identités et de croyances ne doit 
jamais être oublié.

Même si les approches « traditionnelles » ont conservé tout leur sens et toute leur 
importance en Acholiland, il est vrai qu’elles sont quelque peu négligées par certains 
de ses habitants. C’est le cas notamment des jeunes, qui ont grandi en temps de guerre, 
avec très peu d’opportunités de s’essayer ou de participer à de telles pratiques. Certains 
croyants chrétiens rejettent catégoriquement ces pratiques traditionnelles, qu’ils jugent 
« sataniques ». Pourtant, dans la psyché africaine, ni le christianisme, ni aucune autre 

Il y aurait beaucoup à gagner à rapprocher 

les systèmes de justice punitive et de justice 

réparatrice pour élaborer sur cette base  

une approche synthétisée complète de   
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religion « importée » ne peuvent se substituer aux croyances spirituelles d’Afrique ; elles 
ne peuvent, tout au plus, que « s’ajouter » au système de croyance original qui était déjà 
pratiqué bien longtemps avant l’introduction des religions étrangères. 

Pareillement, la LRA, qui défend majoritairement les principes chrétiens, n’a jamais 
divorcé des valeurs enracinées dans les pratiques traditionnelles. De surcroît, ces 
pratiques ont toutes les chances de mieux convenir à la LRA parce que (à mon avis) sa 
crainte réelle n’est pas la condamnation de la CPI, mais plutôt la peur de se confronter 
et de se mêler à des communautés auxquelles elle a infligé diverses formes d’atrocités 
à l’issue de la rébellion.

Pendant les deux décennies qu’a duré la guerre, de nombreuses croyances et pratiques 
traditionnelles ont régressé, alors que d’autres restées vivaces ont été adaptées aux 
circonstances évolutives. De nouvelles croyances et pratiques se sont fait jour, souvent 
des hybrides inspirés de pratiques religieuses chrétiennes. Il sera compliqué pour la 
communauté acholi d’engager un dialogue ouvert et complet afin de déterminer les 
manières dont ses rituels et ses croyances traditionnels pourront être exploités pour 
promouvoir des processus de guérison et de réconciliation dans un Acholiland ravagé 
par la guerre, à quelque niveau que ce soit des différents secteurs de la communauté.

3.2. Relations avec d’autres politiques et instruments de justice transitionnelle

Dans la jurisprudence acholi, il n’y a aucune contradiction entre la responsabilité et la 
réconciliation ; ces deux concepts sont en parfaite correspondance. Et, par-dessus tout, 
l’impunité n’est jamais acceptée. Le système traditionnel de justice et de réconciliation 
acholi est une émanation et une application pratique du concept naissant de justice 
transitionnelle, à savoir la conduite de contre-enquêtes sur les événements passés et 
présents en vue de bâtir l’avenir. Cette investigation peut permettre de générer des options 
pour la mise en œuvre d’un processus post-conflit centré sur la victime. Il est possible, 
avec un tel processus d’interrogatoire ou de sondage, d’identifier et de circonscrire les 
causes et les conséquences des violations des droits humains. Les informations ainsi 
obtenues permettront de progresser et de trouver les moyens de prendre en compte ces 
violations des droits humains après le conflit. Ce type d’enquête rétrospective sur les 
trahisons du passé par le biais d’un processus consultatif concerté donne en outre la 
possibilité de mettre en œuvre un plan national.

L’Ouganda est allé bien plus loin que 
n’importe quel autre pays en reprenant 
certains principes de la justice traditionnelle 
réparatrice dans la loi d’amnistie qui est 
actuellement appliquée. L’un des obstacles 
posés à la poursuite des pourparlers de paix 
de Juba est la question de la procédure menée 
par la CPI. Pour sortir de cette impasse, rien 
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ne paraît mieux que les mécanismes traditionnels : les travaux visant à codifier le processus 
selon des normes « occidentales » admissibles et faisables sont déjà à un stade avancé.

Dans le scénario ougandais, la consolidation de la paix doit s’inscrire en dernier lieu 
dans un programme national. Cependant, les atrocités ont été concentrées dans la 
région du nord. Ainsi, seules les personnes concernées par la « vérité » doivent prendre 
part au processus de table rase. En réalité, celui-ci fonctionnerait comme un processus 

de silence ou « d’oubli social », où des 
personnes partageant des connaissances 
intimes confient celles-ci aux bons soins 
de groupes sociaux de confiance. 

La confiance est l’une des pierres angulaires 
de tout développement social et la mise en 
relation de cette confiance avec le 
renforcement d’institutions civiques et le 
rétablissement de relations sociales peut 

avoir d’importantes implications pour la transition d’une société divisée et en plein 
dysfonctionnement. Cette confiance, que la politique n’est pas parvenue à nourrir, ne peut 
prendre corps que si elle est ancrée dans les cultures et les valeurs traditionnelles des 
personnes concernées. La réintégration réussie des anciens combattants est un facteur 
essentiel dans le processus de paix et ne peut être efficacement menée à bien que dans le 
contexte des traditions vécues qui garantissent l’évidente « alternative à la vie en brousse ».

Pour simplifier, notre quête de réconciliation nationale devrait s’appuyer aujourd’hui sur 
un système traditionnel africain efficace et adapté de justice réparatrice en alternative au 
système occidental de justice.

3.3. Principaux acteurs, parties prenantes et degré d’inclusion

L’approche holistique appliquée pour résoudre les délicats problèmes susvisés est 
incroyablement difficile, mais nécessaire. Elle exige des efforts concertés de la part de divers 
acteurs et parties prenantes, qui ont tous un rôle à jouer.

Il faut activement revitaliser le système traditionnel acholi mis en œuvre pendant le conflit 
– par des consultations, la négociation de solutions aux problèmes, le consensus et le 
respect de l’autorité des chefs/sages. Les sages et les chefs traditionnels devraient assumer 
leurs fonctions spéciales de médiateurs afin de rompre la méfiance profondément enracinée 
entre les parties et de combler le fossé (en tant qu’émissaires de la paix), d’insuffler de la 
confiance en promouvant les débats et en désamorçant les hostilités, en nouant des contacts 
directs avec les belligérants, en réintégrant les rapatriés par des cérémonies traditionnelles 
de purification et en prévenant et apaisant les querelles entre individus et sous-clans nées du  
conflit. De surcroît, ils pourraient jouer un rôle de mobilisation et de lobbying en établissant 
des réseaux avec différents individus et groupes – locaux, nationaux et internationaux.

Au lieu de remplacer ou d’entraver la justice 

punitive occidentale, la réconciliation doit 

être considérée comme une sorte de « pont » 

entre un passé qui refusait cette forme   

de justice, un présent où sa mise en pratique 

n’est pas encore possible et un futur où  

nous espérons qu’elle fera partie intégrante 

de l’ordre social.
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La société civile, domaine de la vie sociale organisée, volontaire, autogénératrice, 
autosuffisante, indépendante de l’État et respectueuse de l’ordre légal ou d’un 
ensemble de règles partagées, a un rôle crucial à jouer dans les efforts de paix et de 
réconciliation grâce aux moyens de communication, aux institutions et aux réseaux 
sociaux indépendants de l’État et de l’économie. Les acteurs de la société civile peuvent, 
grosso modo, être répartis entre différentes catégories : les organisations économiques, 
les organes culturels, les organisations de développement, les organisations civiques, les 
organisations d’intérêt spécial, les organisations focalisées sur un problème déterminé et 
le « marché idéologique », à savoir les médias indépendants et les institutions du secteur 
autonome des activités culturelles et intellectuelles. 

Ces entités sont privées par nature, mais possèdent une orientation publique, c’est-à-dire 
qu’elles œuvrent à l’avantage de la communauté tout entière. Elles restent certes liées 
à l’État, mais en conservant une distance prudente vis-à-vis du pouvoir officiel et, 
parallèlement, travaillent pour obtenir des concessions, des avantages, des changements 
politiques, de l’aide, des réparations et que l’État rende compte de ses actes.

Le domaine d’intervention de la société civile devrait recouper tous les éléments qui 
portent atteinte à la pleine jouissance des droits humains, dont la paix en premier lieu. 

La société civile devrait donc jouer un rôle 
de régulation, d’arbitrage, de négociation, 
de médiation et de conciliation.

D’autres acteurs peuvent être ajoutés à la liste 
aux niveaux des instances supérieures (chefs 
militaires, politiques et religieux, comme 
les chefs de l’ARPLI à forte visibilité), 
des instances intermédiaires (dirigeants 
respectés dans les secteurs, chefs ethniques/
religieux, universitaires, intellectuels, ONG 
et médias) et des instances locales (chefs 
locaux, dirigeants d’ONG autochtones, 

responsables en charge du développement communautaire, responsables médicaux locaux 
ou guérisseurs traditionnels et chefs de camps de déplacés).

Dans tous ces cas, les femmes et les jeunes participent activement en jouant des rôles 
complémentaires vis-à-vis de leurs homologues masculins adultes, sans discrimination 
aucune.

4. Analyse des points forts, des points faibles, des opportunités et des défis

Les diverses initiatives qui ont été tentées pour rechercher une solution au conflit du 
nord de l’Ouganda nous ont fourni de précieux enseignements pour alimenter les efforts 
de paix et de réconciliation. Dernièrement, toute l’attention et tous les espoirs se sont 
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portés sur les systèmes traditionnels de gestion des conflits afin de sortir de l’impasse 
dans laquelle est apparemment embourbé le processus de paix.

Cette section résume le point de vue de l’auteur sur les points forts, les points faibles, 
les opportunités et les défis du système de justice traditionnelle acholi quant à son 
applicabilité au règlement du conflit qui ravage la région depuis vingt ans et à son 
éventuelle adaptation à d’autres scénarios conflictuels dans le monde.

4.1. Points forts

1. Le système de justice traditionnelle promeut la culture du dialogue et de l’ inclusion qui 
est intrinsèquement ancrée dans le processus. Dans n’importe quelle situation de conflit, 
le dialogue est une porte ouverte sur un règlement pacifique.

2. Il est culturellement spécifique et répond à des méthodes testées et éprouvées qui ont 
porté leurs fruits dans le passé. Cela complique la tâche des inévitables « parasites » et les 
empêche de manipuler le processus à des fins politiques cyniques.

3. La nature ouverte du processus appliqué constitue en soi une force importante de 
dissuasion pour tous ceux qui seraient tentés de commettre des crimes analogues.

4. Le système de justice traditionnelle promeut un plus grand sens de l’unité en permettant 
à de nombreux membres de la communauté d’être les témoins du processus et/ou d’y 
participer activement, mais aussi en dissipant les doutes quant au caractère équitable de 
la justice dispensée.

5. Le système de justice traditionnelle produit souvent des résultats axés sur la communauté, 
qui ont un impact positif sur elle.

6. Les pouvoirs communautaires et humains entérinent les accords conclus. L’accord 
conclu est normalement inattaquable et doit être mis en œuvre à la satisfaction de la 
communauté tout entière. Il est souvent extrêmement bien respecté.

7. La possibilité de voir les coupables nier ou 
éviter le processus est limitée car ce dernier 
est essentiellement intracommunautaire.

Ces atouts inhérents aux processus de 
justice traditionnelle constituent des 
options pratiques et viables pour donner 
véritablement corps à la paix et à la 

réconciliation. Après des années de coûteuse activité militaire, le conflit du nord de 
l’Ouganda n’a pas encore atteint le stade où une seule et unique approche pourrait 
tout résoudre.

Le rôle des chefs traditionnels   

et des cérémonies communautaires  

de réconciliation pour lesquelles ils font 

office de médiateurs est indispensable 

pour instaurer la confiance et promouvoir 

une authentique réconciliation.
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4.2. Points faibles

1. Le système de justice traditionnelle est culturellement spécifique et n’est pas souple. Il 
apparaît souvent difficile aux personnes qui n’appartiennent pas ou ne souscrivent pas à 
cette culture de répondre positivement aux processus de justice traditionnelle. Il y a très 
peu de marge de manœuvre et il n’y a aucune possibilité de modifier ou de contourner 
les règles jusqu’alors prescrites pour les adapter à des circonstances particulières.

2. Le système repose massivement sur l’apport des connaissances et expériences des sages dans 
différentes circonstances, par opposition aux médiateurs professionnels. Actuellement, 
lorsque les sages ne sont pas immédiatement disponibles, la communauté peut être tentée 
de repousser le processus de justice traditionnelle.

3. L’absence de structures ou de cadres écrits clairs pour coordonner tous les processus 
peut compliquer ceux-ci ou les rendre totalement inutiles.

4. Le processus de justice traditionnelle doit être mis en œuvre à un moment convenable 
suivant une formule déterminée d’un accord commun, ce qui risque de retarder les 
prestations de justice.

5. Les accords conclus sont verbaux et leur respect dépend de l’engagement, de la bonne 
volonté et du caractère des parties concernées.

6. La pratique peut ne pas être immédiatement acceptable par les communautés voisines, ce 
qui peut en limiter l’application.

7. Les pratiques peuvent ne pas être parfaitement cohérentes et homogènes parmi les 
différentes communautés claniques acholi.

8. De par son caractère tribal, le système de justice traditionnelle acholi est toujours 
considéré comme un moyen approprié pour réconcilier les soldats acholi captifs de la LRA 
avec leur communauté locale lorsqu’ils ont été forcés de commettre des crimes atroces 
contre l’humanité. Cependant, dans sa forme originale, le système n’a pas été conceptualisé 
pour se prononcer sur les crimes de guerre et les crimes contre l’ humanité, car ces concepts 
n’existaient pas dans l’Acholiland précolonial. Il ne peut donc pas constituer la seule 
mesure de réconciliation concernant les architectes de la terreur de la LRA. De plus, en 
droit ougandais, les autorités et lois coutumières ne peuvent pas se prononcer sur les affaires 
criminelles, et encore moins sur les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre.

9. L’un des grands points faibles de l’application de mato oput comme moyen de recours 
est que, conceptuellement, elle fait de l’insurrection de la LRA une affaire acholi locale. 
En réalité, cette guerre avait des dimensions nationales et internationales.

10. Les fonctions judiciaires des mécanismes traditionnels acholi sont étroitement 
liées à l’intense éducation sociale reçue dans le foyer et dans la communauté par 
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les enseignements dispensés lors des célébrations et des activités journalières de la 
communauté. Au fil des années, cet espace et ce tissu social ont été détruits par le 

conflit prolongé et par l’internement de 
communautés entières dans les camps, de 
sorte que les jeunes générations peuvent 
avoir des difficultés à appréhender 
l’application des systèmes traditionnels. 
La résurgence massive de ces principes 
fondamentaux dans la société acholi 
constitue une priorité absolue et 
stratégiquement importante à l’heure où 
la population s’apprête à regagner son 
lieu de vie d’origine.

4.3. Opportunités

1. Le système de justice traditionnelle offre des opportunités d’apprentissage expérimentales, 
en particulier aux membres de la communauté. Ce n’est qu’une fois le rituel accompli 
que toute son importance se révèle. Il a le potentiel indéniable d’assainir la société.

2. Les membres de la communauté sont témoins des décisions prises. Ils sont les témoins de 
promesses fondées sur une « parole d’honneur », qui leur serviront de point de référence 
pour contrôler ultérieurement le comportement du scélérat. La communauté a en soi 
pour fonction d’infliger certaines peines tout en laissant les coupables poursuivre leurs 
activités productives habituelles et contribuer au bien-être de leur famille et de leur 
communauté. Le système judiciaire « moderne » ou occidental condamnerait le coupable 
à une peine d’emprisonnement, le coupant ainsi de la communauté pendant toute la 
durée de sa condamnation.

3. Les acteurs du système de justice traditionnelle ont l’opportunité de montrer que 
l’inclusion et la flexibilité de ce processus leur ont permis de tirer des enseignements et 
de réagir en conséquence. Cela crée un sens et un esprit de responsabilité collective dans la 
communauté.

4. Le processus est ouvert à tous, puisque les séances sont conduites sous un arbre, à l’air 
libre. Tous peuvent ainsi se rendre compte que justice a été rendue et y répondre par un 
pardon mutuel.

5. Le système de justice traditionnelle concerne le rétablissement des normes sociales, 
des valeurs et des systèmes de croyance, soit autant d’occasions de résoudre les problèmes 
sociaux de la communauté.

6. Les processus de justice traditionnelle sont largement gratuits et volontaires et les services 
des médiateurs ne coûtent rien, alors que le système occidental de justice suppose des 
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frais juridiques exorbitants, sans parler des honoraires des avocats, magistrats et juges. 
Son application est donc potentiellement peu onéreuse.

7. Les pratiques culturelles confèrent aux communautés impliquées un sens de l’ identité 
qui peut être mis à profit pour viser des objectifs collectifs positifs de développement 
social.

Ces opportunités peuvent être exploitées en donnant aux communautés concernées et, 
par extension, au pays tout entier un point de référence parfait pour réexaminer leur 
turbulente histoire et concevoir des solutions à leurs problèmes qui s’accordent avec les 
coutumes autochtones. Souvent, notre incapacité à nous, Africains, d’apprécier notre 
philosophie de vie nous a conduits à accepter les yeux fermés tout ce qui était européen, 
sans aucune analyse critique des concepts étrangers. Dans les sociétés africaines, chaque 
culture est appréciée à sa juste valeur par ses détenteurs, c’est ce qui explique pourquoi 
elles sont préservées et transmises de génération en génération. Toute la difficulté consiste 
à améliorer les méthodes de manière à réduire les souffrances et atténuer les risques liés 
au ressentiment larvé.

4.4. Défis

1. Les compétences et l’ habileté des médiateurs influencent l’issue. Si un médiateur faible 
ou incompétent est choisi, alors l’issue peut tarder à venir ou la véritable importance ou 
gravité du processus tout entier peut être diluée.

2. Une médiocre coordination des processus peut compromettre l’issue souhaitée.

3. Le postulat qui sous-tend le processus de justice traditionnelle est que les parties 
lésées et la communauté ont la volonté de pardonner. Mais le pardon est quelque chose 
d’extrêmement délicat et personnel, qui peut être influencé, mais non pas forcé.

Si le pardon doit servir de canal pour la cohésion sociale et la guérison, les gens doivent 
avoir la volonté et la capacité de se pardonner les uns aux autres, ce qui constitue en soi un 
processus pour surmonter le ressentiment et la colère qui peuvent persister. Les processus 
de reconnaissance et de pardon sont très exigeants et donnent de meilleurs résultats 
lorsqu’ils sont déployés au niveau personnel. Le pardon, la guérison et la réconciliation 
sont des processus profondément personnels et les besoins et réactions de chacun vis-à-
vis de la paix et de la vérité peuvent être très différents. 

En effet, on ne peut jamais vraiment dire si le pardon est authentique ou non. Le simple 
fait de prononcer les mots « je te pardonne » n’a pas nécessairement à être suivi d’actes, 
contrairement aux promesses. Ce n’est pas un événement, mais plutôt un processus, qui 
exige du travail et qui suppose de changer ou de surmonter des attitudes. Il faut pour 
ce faire s’approprier le règlement des conflits en laissant de côté tous les autres efforts de 
pacification, comme les pourparlers de paix et la question de la CPI.
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La question est de savoir si le « bras » de la justice pour les crimes passés n’est pas 
affaibli par la pratique du pardon. Dans la perspective d’un système de justice punitive, 
la pratique de l’amnistie et du pardon peut être perçue comme contraire à la justice, avec 
des inconvénients non négligeables en termes de responsabilité. Mais, une fois encore, 

qui est responsable de ce qui est arrivé ? 
Des crimes ont-ils aussi été commis par des 
personnes n’appartenant pas à la LRA, au 
nom de la LRA, ou par les forces armées 
de la nation ? Si ces questions devaient 
être portées devant un tribunal, encore 

faudrait-il que chacun ait accès à la justice lorsqu’il le faut. Or, ce n’est guère le cas dans 
le nord de l’Ouganda. Les pratiques locales de justice réparatrice recherchent, à la place, 
d’autres formes de justice, tout comme l’a fait le gouvernement ougandais lorsqu’il a 
promulgué l’option d’amnistie en 2002 pour inciter les insurgés à renoncer au conflit.

Cependant, la dénonciation par le gouvernement de la LRA à la CPI et les condamnations 
qui se sont ensuivies vont à l’encontre du principe même de l’amnistie et du pardon. Les 
complications résident dans le fonctionnement simultané des deux systèmes, l’un visant 
la punition des dirigeants de la LRA pendant que les soldats du rang se voient offrir 
l’amnistie par le gouvernement mais, dans le même temps, sont laissés aux mains des 
systèmes locaux de justice réparatrice.

5. Conclusions et recommandations

5.1. Synthèse des découvertes

Depuis son indépendance en 1962, l’Ouganda a connu un cycle de violations des droits 
humains à différents niveaux, des luttes pour le pouvoir et la domination à la répression 
massive et brutale d’Idi Amin, en passant par les atrocités commises sur la population 
acholi par la mystérieuse LRA. Souvent, même dans un laps de temps si restreint, le 
nord et les habitants du nord se sont trouvés au cœur de la scène, comme acteurs ou 
comme victimes. Au cours des années de violence qui ont fait suite à l’indépendance, les 
gouvernements du pays sont parvenus à militariser l’espace public en faisant de l’armée la 
garante de la domination politique des instances au pouvoir. Mais, en tant qu’instrument 
politique, l’armée a elle-même été l’objet ou la victime de rivalités ethniques.

Il est impossible d’attribuer ce cycle de conflits à une seule cause précise. Or, il est essentiel 
de comprendre les causes et les facteurs des conflits pour que l’Ouganda soit en mesure 
de faire cesser ou de prévenir la violence ou la guerre. Non seulement la nature complexe 
de ces causes permet à peine de s’accorder sur les origines des conflits mais, en plus, il y a 
de fortes chances que de nouvelles dimensions et de nouveaux facteurs se fassent jour au 
fur et à mesure de l’évolution et de la mutation de ces conflits. La preuve en est le fait que 
le conflit de la LRA semble avoir été soutenu ou alimenté par l’aide croissante venue du 
Soudan, ce qui confère au conflit du nord de l’Ouganda une dimension internationale.

Le conflit du nord de l’Ouganda n’a pas 

encore atteint le stade où une seule et  unique 

approche pourrait tout résoudre.
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Confrontés aux désastreux effets humanitaires d’un conflit étalé sur vingt ans, les 
interlocuteurs en Ouganda ont tendance à négliger l’histoire de cette guerre, estimant 
plus urgent de mettre un terme aux souffrances immédiates.

Les résultats de notre étude suggèrent que le peuple acholi doit préserver ses croyances 
culturelles sophistiquées sur le monde des esprits et l’ordre social qui, en grande partie, 
façonnent les perceptions de la vérité, de la justice, du pardon et de la réconciliation qu’il 
souhaiterait invoquer et appliquer.

Le caractère unique et exceptionnel du système traditionnel acholi est que les gens qui 
ont commis des atrocités pourront rester dans la société après la conclusion d’un accord 
de paix. Contrairement au processus appliqué par le tribunal de Nuremberg, où le 
vainqueur n’avait qu’à partir lorsque les comptes étaient réglés de manière « judiciaire », 
le règlement du conflit de la LRA créera un avenir social où les coupables et les victimes, 
ainsi que leurs familles respectives, vivront tous ensemble.

Les enseignements générationnels et sociaux autour de ces concepts ont été sérieusement 
perturbés par le déracinement de quelque 1,8 million de personnes hors de leurs foyers 
et leur transfert dans des camps d’internement. L’affaiblissement de l’autorité et des rôles 
essentiels joués par les sages et les chefs dans la compréhension et le respect des normes 
locales est manifeste. C’est dans ce contexte que les résidents des camps d’internement 
demandent la revitalisation et l’autonomisation des structures et pratiques traditionnelles 

locales de leur société, jugeant qu’il s’agit 
du seul moyen de sortir de leur situation 
désastreuse, par opposition à un système 
de justice abstrait et étranger.

La culture et la société acholi sont très 
complexes et en évolution constante, et 
ces mouvements ont été à la fois perturbés 
et refaçonnés par les horreurs et les 
démantèlements dus à vingt années de 
guerre. Dans un tel contexte, les simplifications 

ne sont pas de mise. Ceux qui ont besoin d’aide pour soulager leurs souffrances n’ont que 
faire ni de la glorification des approches traditionnelles en tant que panacée, ni de l’attitude 
méprisante qui les relègue dans le royaume du mal. C’est simplement faire acte de prudence 
que de reconnaître le potentiel positif des rituels et croyances traditionnels, qui ne sont 
nullement en contradiction ou en concurrence avec d’autres approches, toutes ces mesures 
étant complémentaires. Il serait insensé d’ignorer ou de mépriser les moyens traditionnels 
qui ont fonctionné dans le passé. Cependant, ceux-ci ne peuvent panser toutes les plaies.

Un aspect important à reconnaître et à promouvoir est le rôle crucial joué par les chefs 
traditionnels et religieux acholi. Dans ce qui a été un long conflit fratricide, le rôle des 
chefs traditionnels, des cérémonies communautaires de réconciliation et d’autres rituels 
pour lesquels ils font office de médiateurs constitue un mécanisme indispensable pour 

Le caractère unique et exceptionnel du 

système traditionnel acholi est que les gens 

qui ont commis des atrocités pourront rester 

dans la société après qu’un accord de paix 

aura été trouvé. Le règlement du conflit 

créera un avenir social où les coupables 

et les victimes, ainsi que leurs familles 

respectives, vivront tous ensemble.
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instaurer la confiance et promouvoir une 
authentique réconciliation. Il faudrait 
considérer que la force de persuasion la plus 
efficace ne vient pas du processus formel de 
dialogue, mais implique les membres de 
la communauté touchée et leurs familles, 
ainsi que les chefs religieux et traditionnels, 

qui sont tous d’inestimables alliés dans la recherche de solutions pratiques et plus réalistes 
au conflit. Les équipes de négociation des belligérants ont brillamment accepté ce principe 
lorsqu’elles ont signé le litigieux point n° 3 du programme des pourparlers de paix de Juba, 
qui prévoyait l’application – partielle – du processus de justice traditionnelle, débloquant 
enfin une situation paralysée depuis longtemps.

La piètre coordination qui a caractérisé les diverses initiatives et tentatives génère une 
nouvelle leçon critique. L’absence de structures ou de cadres clairs pour coordonner toutes 
ces tentatives ne peut que les compliquer, si ce n’est les rendre totalement inutiles.

L’enjeu consiste maintenant à comprendre et à employer toutes ces différentes 
approches de manière à ce qu’elles se complètent en parfaite synergie, plutôt que de 
se faire mutuellement obstacle. Ainsi, les moyens traditionnels de promotion de la 
réconciliation et de la guérison peuvent utiliser des contributions du christianisme et 
d’autres croyances religieuses, des méthodes psychothérapeutiques occidentales et des 
tribunaux modernes, ainsi que de nombreux autres mécanismes et outils comme les 
commissions vérité et réconciliation, les rituels de purification, les commémorations, 

etc. C’est un aspect important dans 
l’actuel contexte de conflit persistant 
et de déplacements continus, et encore 
plus dans le scénario de l’après-conflit, 
lorsque les questions de réinstallation, 
de réintégration et de redressement 
deviennent essentielles.

5.2. Recommandations

Il peut sembler très difficile d’établir la « vérité » au sujet d’un conflit qui a duré plus de 
vingt ans. La seule insolubilité du conflit suppose de sérieux désaccords qui reflètent des 
différences fondamentales au sein de la société. La caractérisation de ce conflit (qui dépend 
de la personne à qui l’on parle) pose ses propres problèmes, notamment concernant la 
définition des méthodes de résolution du problème. Les efforts non coordonnés se sont 
révélés totalement inefficaces.

Au nord de l’Ouganda, la paix et la justice ne seront acquises que grâce à un processus 
inclusif regroupant une grande variété d’acteurs – victimes, spectateurs, agresseurs et 
toutes autres parties prenantes. Il faut procéder à une large sensibilisation quant à la 

Ceux qui ont besoin d’aide pour soulager 
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faisabilité et l’applicabilité du système de justice traditionnelle, tout en laissant une place 
à ceux qui ont le plus souffert de la violence et en leur offrant la possibilité d’employer 
leurs processus traditionnels uniques.

Une approche politique multiple du conflit est donc souhaitable, car c’est le moyen de 
traiter des questions politiques qui ont fait éclater le conflit. Une telle approche doit être 
inclusive, rassemblant tous les acteurs et tous les ennemis d’antan, et doit éviter de ne 
laisser la part belle qu’aux gagnants. Il est vital de régler ce conflit à la satisfaction de 
tous. La confiance pourra ainsi être rétablie et favorisera le processus de réconciliation 
dont l’Ouganda a besoin, de préférence à la vindicte fondée sur quelque justice abstraite. 
Bien que l’impunité ne soit naturellement pas concevable, l’objectif de justice doit être 
tempéré par des considérations de guérison de la communauté affectée.

Les anciens, qui sont les gardiens des 
traditions de leur peuple, peuvent mourir 
avant d’avoir le temps de transmettre leur 
savoir, avant de le mettre par écrit afin qu’il 
soit préservé. Si cela devait se produire, une 
partie de la contribution unique apportée 

par de nombreux peuples à la culture humaine serait perdue à tout jamais, ce qui nous 
appauvrirait tous. Il importe de tenir compte de ce que ces traditions représentent dans 
la vie des êtres humains de l’Acholiland, de l’Afrique et du monde en général. Peut-être 
ne sont-elles pas encore reconnues à leur juste valeur. De toute évidence, les pratiques 
traditionnelles et la culture des Acholi et d’autres peuples africains contiennent une somme 
colossale de savoirs et proposent des principes crédibles pour gérer les conflits et vivre en 
harmonie dans la société mondiale. Comme l’affirme le professeur Kwesi Kwaa Prah, « la 
signification de l’Afrique vis-à-vis de la connaissance est défendable par des arguments, non 
seulement elle est défendable, mais aussi manifestement viable. Cela revient à reconnaître 
l’existence de traditions, d’histoires, de chronologies distinctes dans des sociétés spécifiques 
où l’on peut retracer un mouvement distinct de production et d’articulation du savoir, avec 
un fond épistémologique dans un délai spécifique » (Prah, 2005).

Références et lectures complémentaires
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1. Le conflit

1.1. Chronologie descriptive

En mars 1991, la Sierra Leone a brutalement sombré dans l’anarchie lorsqu’une force 
insurgée, le Front uni révolutionnaire (RUF, Revolutionary United Front) a envahi le pays 
en trois mouvements depuis la frontière entre la Sierra Leone et le Liberia. Le premier 
groupe est entré dans Bomaru (district de Kailahun) le 23 mars sous la houlette de 
Foday Sankoh, un officier limogé de l’armée sierra-léonaise (SLA, Sierra Leone Army). 
Le deuxième groupe a pénétré le même district quatre jours plus tard depuis Koindu. 
Enfin, le troisième groupe est arrivé par le sud-est et a occupé Zimmi, ville stratégique 
du district de Pujehun, le 28 mars. Les rebelles ont vite pris possession du district de 
Kailahun, où ils ont implanté de puissantes bases pendant toute la durée du conflit. 
La présence gouvernementale n’était guère affirmée dans ces districts, après des années 
passées sous le joug de l’administration inepte et excessivement centralisée du Congrès 
de tout le peuple (APC, All People’s Congress). De fait, les districts de Kailahun et de 
Pujehun constituaient d’ardents foyers de l’opposition à l’hégémonie de l’APC.

Les rebelles étaient composés de trois groupes distincts de combattants : ceux qui 
avaient été militairement formés en Libye, les dissidents sierra-léonais basés au 
Liberia et un noyau dur de combattants du Front national patriotique du Liberia 
(NPFL, National Patriotic Front of Liberia), comprenant des mercenaires libériens et 
burkinabés. La force d’invasion comptait une centaine d’hommes. Leur but était de 
renverser le gouvernement monopartite du président Joseph Saidu Momoh, que les 
instances rebelles qualifiaient de corrompu et de tribaliste, dénué du moindre mandat 
populaire. Les rebelles ont ainsi fait savoir que leur ambition était d’instituer une 
dictature du prolétariat et de laisser les citoyens ordinaires participer activement à tous 
les processus décisionnels. En outre, le RUF comptait promouvoir vigoureusement le 
développement socio-économique, notamment la régénération rurale. Au départ, des 

Joe A.D. Alie

Réconciliation et justice traditionnelle : 
pratiques traditionnelles des Kpaa-Mendé 
en Sierra Leone



134

jeunes marginalisés et des pauvres ruraux, dont des enseignants, ont été attirés par la 
rhétorique du RUF et ont rejoint le mouvement.

L’invasion du RUF a pris le gouvernement et les armées par surprise, même si le chef rebelle 
du NPFL, Charles Taylor, avait indiqué plusieurs mois auparavant qu’il allait attaquer la 
Sierra Leone, où la force de maintien de la paix de la Communauté économique des États 
d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), le Groupe de contrôle de la CEDEAO (ECOMOG) 
déployé au Liberia, avait établi une base. C’est donc de Sierra Leone que les avions de 
l’ECOMOG ont attaqué les bases rebelles au Liberia. Démoralisée, la SLA était mal 
préparée au combat, mais devait mener des attaques contre les insurgés. Les officiers ont 
essayé de compenser les lacunes que présentait la force en termes de moral, de formation et 
d’équipement en procédant à des recrutements massifs et sans discernement. Le résultat 
a été un afflux de recrues indisciplinées et dépourvues des qualifications requises, parmi 
lesquelles des toxicomanes, des repris de justice, des aventuriers ou des jeunes qui ont été 
déscolarisés très tôt. Ce groupe d’inadaptés et de criminels allait dominer l’armée, avec 
de désastreuses conséquences.

Alors que le gouvernement APC tentait de contenir l’assaut des rebelles tout en inventant 
des moyens discutables de rester indéfiniment au pouvoir, un groupe de jeunes officiers 
de la SLA du front de la province de l’Est a pris d’assaut Freetown, la capitale, au petit 
matin du 29 avril 1992, afin de protester contre les mauvaises conditions sur le champ 
de bataille. Au milieu de la journée, ce qui avait commencé sous la simple forme d’une 
mutinerie était devenu un véritable coup d’État. Le président Momoh fut emmené à 
Conakry, en Guinée, par des soldats de l’ECOMOG. Les officiers de l’armée ont alors 
institué le Conseil national provisoire de gouvernement (NPRC, National Provisional 
Ruling Council), présidé par le capitaine Valentine Strasser. Le NPRC souhaitait mettre 
rapidement un terme à la guerre et rétablir le cadre constitutionnel dans le pays. Au 
départ, le NPRC jouissait d’une très forte popularité, en particulier auprès des jeunes.

Entre 1992 et 1993, les forces rebelles du RUF ont connu un sort pour le moins fluctuant. 
Le nouveau régime militaire de Freetown avait entrepris de faire appel à des chasseurs 
traditionnels, dont certains s’étaient constitués en unités de défense civile au début de la 
guerre, afin qu’ils l’aident à poursuivre les rebelles, grâce à leur très bonne connaissance du 
terrain. Mais la coopération entre les soldats gouvernementaux et les unités de défense civile 
a été de courte durée, car ces dernières ont commencé à discerner une alliance contre nature 
entre certains soldats et les rebelles. Les civils ont attribué à ces couples soldats-rebelles le 
sobriquet de « sobelles ». En 1994, le RUF avait occupé les principales zones de gisement de 
diamants et utilisait les produits de la vente des diamants pour alimenter le conflit.

La situation dans l’armée devenait elle aussi critique, avec la défection de nombreux 
soldats. Ceux qui restaient dans les rangs n’étaient motivés que par l’appât du gain. Le 
capitaine Strasser s’est vu contraint de se rapprocher des Nations Unies (ONU) pour 
solliciter de l’aide. En avril 1995, les rebelles du RUF n’étaient qu’à quelques kilomètres 
de Freetown. D’après certaines estimations, les effectifs du RUF se situaient entre 
3 000 et 4 000 hommes, avec un noyau dur de 500 à 600 combattants seulement.
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Des élections démocratiques se sont tenues en Sierra Leone aux mois de février et 
mars 1996. Elles ont remis à la tête du gouvernement le Parti populaire de la Sierra 
Leone (SLPP, Sierra Leone People’s Party), qui avait déjà gouverné de 1961 à 1967 mais 
avait été battu par le parti d’opposition APC en 1967. Le président Alhaji Ahmad Tejan 
Kabbah, du SLPP, a engagé des pourparlers de paix avec les rebelles et un accord de paix, 
l’Accord de paix d’Abidjan, a été signé le 30 novembre 1996. Il a été très éphémère.

Le 25 mai 1997, un autre coup d’État militaire a brièvement interrompu le processus 
démocratique. Le gouvernement du président Kabbah et plusieurs organismes ont été 
contraints de se réfugier en Guinée. La junte, qui s’était elle-même baptisée Conseil 
révolutionnaire des forces armées (AFRC, Armed Forces Revolutionary Council) sous la 
direction du Commandant Johnny Paul Koroma (qui était alors en attente de jugement 
pour une tentative présumée de coup d’État), a invité les rebelles du RUF à se joindre à elle 
pour administrer le pays. La période du règne de l’AFRC (25 mars 1997- février 1998) a été 
caractérisée par le chaos et l’anarchie. Elle a également été marquée par une désobéissance 
civile sans précédent contre le régime.

Les troupes de l’ECOMOG, conjointement avec les Forces de défense civile (CDF, Civil 
Defence Forces) et des soldats et policiers demeurés fidèles, sont parvenues à repousser la 
junte AFRC hors de Freetown en février 1998. Un mois plus tard, le gouvernement du 
président Kabbah était rétabli. Les rebelles se sont réfugiés dans les campagnes, où ils ont 
continué de commettre toutes sortes d’exactions.

Le RUF et ses alliés sont réapparus aux portes de Freetown le 6 janvier 1999, prenant le 
gouvernement et l’ECOMOG au dépourvu. Utilisant des femmes et des enfants comme 
boucliers humains, certains combattants du RUF et de l’AFRC sont parvenus à déjouer 
les troupes de l’ECOMOG et à rejoindre leurs camarades qui avaient déjà infiltré la ville. 
Les combats qui ont alors éclaté ont fait 5 000 morts, dont des ministres, des journalistes 
et des juristes, qui étaient spécialement visés. Avant que les rebelles ne soient expulsés de 
Freetown, de grandes parties de la ville ont été incendiées et quelque 3 000 enfants ont 
été enlevés par les rebelles pendant leur retraite.

En dépit de ces atrocités, ou à cause d’elles, le gouvernement, de concert avec des groupes 
de la société civile et la communauté internationale, a tenu des pourparlers de paix avec 
les rebelles et, le 7 juillet 1999, l’Accord de paix de Lomé était signé. Après la signature de 
l’accord, les troupes de l’ECOMOG ont été progressivement remplacées par des troupes 
de l’ONU, qui ont contribué au maintien de la paix. Le 18 janvier 2002, le président 
Kabbah a officiellement prononcé la fin du conflit civil.

1.2. Les causes du conflit

La Sierra Leone, petit pays de la côte ouest africaine d’une superficie de 71 740 km² 
et d’une population de 5 millions d’habitants, a eu une histoire en dents de scie 
depuis qu’elle a reconquis son indépendance vis-à-vis des Britanniques en 1961. Après 
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l’indépendance, le pays semblait pourtant promis à un bel avenir : ses institutions 
éducatives, politiques, administratives, judiciaires et autres organes indispensables 
au bien-être de l’État fonctionnaient relativement bien. Il y régnait un haut degré de 
tolérance ethnique, politique et religieuse et la Sierra Leone suscitait l’envie des autres 
pays de la région. Néanmoins, comme dans tant d’autres pays africains indépendants, 
l’euphorie qui avait accueilli la naissance d’une nation nouvelle, avec son lot d’espoirs et 
d’attentes, a rapidement tourné à la déception et à l’abattement, essentiellement à cause 
des actions (et de l’inaction) des instances politiques. La rébellion du RUF avait été 
précédée d’une période prolongée de déclin politique, économique et social, ainsi que 
d’une longue histoire d’injustice sociale. Les raisons qui ont fait sombrer le pays dans le 
chaos et l’anarchie sont donc diverses et variées.

La première d’entre elles a été sa mauvaise administration. Sous le règne de l’APC 
(1968-1992), les avantages acquis lors des premières années d’indépendance ont été 
systématiquement ruinés par une mauvaise gouvernance et une gestion économique 
irresponsable, caractérisée par le pillage aveugle des ressources du pays pour entretenir le 
clientélisme. Le régime de l’APC, de surcroît, a développé des tendances dictatoriales et 
a largement usé de la violence comme instrument de concurrence politique.

Par ailleurs, l’appareil d’État était excessivement centralisé. Ce phénomène de 
centralisation a débuté en 1971 et a atteint son paroxysme en 1978, avec la promulgation 
d’un système de gouvernement monopartite. Cette centralisation excessive a conduit à 
l’effritement systématique du tissu étatique, à un point tel que l’État s’est rapidement 
trouvé au bord du gouffre, avec une perte totale de contrôle sur l’espace politique et 
économique. L’affaiblissement de l’État généré par cet excès de centralisation a ouvert 
la porte à certains pays étrangers, dont le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Liberia et la 
Libye, qui sont parvenus à empiéter sur la souveraineté de la Sierra Leone en s’impliquant 
directement dans sa politique et en accueillant des groupes dissidents, ce qui laissait à ces 
derniers tout loisir de faire leur jeu politique depuis leurs refuges voisins. 

De plus, la concentration du pouvoir dans la capitale, Freetown, a généré un développement 
tronqué dans les zones rurales et créé les conditions d’une « désautonomisation » de 
la population rurale en particulier. Le système a exacerbé la corruption, le népotisme 
et d’autres fléaux préjudiciables au bon fonctionnement de l’État. L’administration 
publique était totalement dénuée de transparence et de sens des responsabilités. L’appareil 
judiciaire était tout aussi compromis. Ce système monopartite trop centralisé, inefficace 
et proche de la faillite récompensait la flagornerie et sanctionnait le travail, le patriotisme 
et l’esprit d’indépendance. Les effets étaient évidemment désastreux.

Le deuxième facteur était de mauvais choix en matière de politique économique et le 
déclin de l’économie. Le gouvernement n’avait pas réussi à tirer profit de la richesse du 
pays en ressources minérales et marines, ni même de l’immensité de ses terres arables, pour 
améliorer le niveau de vie de la majorité de la population. Les années 1970 et 1980 ont 
été caractérisées par des contraintes budgétaires et par une production en berne. Le taux 
d’inflation annuel est passé de 5 % en 1970 à 13 % en 1980, puis à 85 % en 1985. Le pays 
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était aussi fréquemment frappé de pénuries de matières premières importées extrêmement 
importantes, comme le pétrole et le riz. Ces problèmes ont été aggravés par les chocs 
pétroliers des années 1970 et 1980, qui ont eu un effet dévastateur sur l’économie. 

Dans les années 1980, les indicateurs de développement humain et social de la Sierra 
Leone, notamment l’espérance de vie, l’alphabétisation, la scolarisation, la mortalité 
infantile et la mortalité maternelle, figuraient parmi les plus mauvais du monde. Le pays 
était en effet classé 126e sur 130 selon l’Indice du développement humain du Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD) en 1990, un an avant que n’éclate 
le conflit civil.

Le troisième facteur était le manque d’accès à la justice. La corruption et la politisation 
d’importantes institutions étatiques, comme l’appareil judiciaire et le système de 
justice traditionnelle, ont motivé des abus de pouvoir chez les magistrats, les juristes 
et les employés judiciaires locaux. Dans les zones provinciales en particulier, de jeunes 
hommes étaient la proie de toutes sortes d’abus de la part d’autorités locales corrompues 
et désinvoltes. Par la suite, pendant le conflit civil, certains de ces jeunes sont retournés 
dans leur communauté pour se venger de leurs anciens oppresseurs.

Quatrièmement, les jeunes ont été mis à l’écart. Au fil des années, le manque de 
structures éducatives, l’inadaptation des programmes scolaires et l’absence de débouchés 
professionnels ont acculé les jeunes à la marginalisation et à la rébellion. Beaucoup de 
jeunes ont grandi dans un climat social de violence, de drogue et de criminalité et les chefs 
rebelles n’ont eu aucun mal à puiser dans ce gisement de marginaux pour recruter leurs 
premiers effectifs de combattants. Les jeunes hommes étaient au cœur de la crise sierra-
léonaise, car ils alimentaient les groupes rebelles tout comme l’armée gouvernementale 
et les milices civiles.

Enfin, il y avait des lacunes dans la sécurité d’État. Depuis les années 1970, la sécurité 
nationale était progressivement tombée en lambeaux à cause de la politisation de l’armée 
et de la police, de la création d’organisations de sécurité aux allégeances personnelles 
ou politiques et de la corruption systématique. L’appareil sécuritaire national s’en était 
trouvé gravement amoindri.

Tous ces facteurs indiquent qu’il sévissait en Sierra Leone de nombreuses formes de 
violence, structurelles ou non, avant que le conflit civil n’éclate. Les chefs rebelles tiraient 
profit des souffrances du peuple pour se présenter comme des libérateurs.

1.3. Degré d’internationalisation

La crise civile s’est lourdement internationalisée à cause de l’intervention des « États 
voyous » voisins, dont les intérêts étaient souvent purement économiques, motivés avant 
tout par l’accès aux ressources de la Sierra Leone, en particulier ses diamants. Il a été 
prétendu, à juste titre, que sans le soutien de certains pays étrangers, la guerre n’aurait 
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probablement pas été aussi longue et meurtrière. Le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le 
Liberia et la Libye ont notoirement nourri ce conflit. La Libye a fourni des bases et a 
assuré l’entraînement militaire des insurgés, tandis que le Burkina Faso a dépêché une 
multitude de combattants pour étoffer les rangs rebelles.

Le gouvernement, pour sa part, a fait appel à des troupes étrangères : des combattants anti-
Taylor du Liberia, les Gurkha du Népal et la société de sécurité sud-africaine Executive 
Outcomes. Étroitement associés à différents segments de l’armée sierra-léonaise, ces 
combattants étrangers ont remporté quelques succès. Par exemple, en l’espace de quelques 
mois à peine après son arrivée en 1995, Executive Outcomes est parvenue à sécuriser 
Freetown et les gisements de diamants de Kono ainsi qu’à reprendre les mines de bauxite 
et de rutile dans le sud du pays.

Les rebelles qui avaient envahi Freetown le 6 janvier 1999 comptaient également parmi 
leurs rangs de nombreux mercenaires. Eux aussi avaient reçu une aide logistique et un 
précieux soutien du président Charles Taylor du Liberia. Les envahisseurs regroupaient 
ainsi plusieurs nationalités, dont plus de 3 000 Libériens du NPFL de Taylor, 300 à 
500 Ukrainiens, ainsi que des Burkinabés, des Libyens, des Sud-Africains, des Israéliens 
et des Taïwanais (Abraham, 2000).

Tout au long du conflit, la CEDEAO a déployé d’intenses efforts pour rechercher 
une solution pacifique. Avec l’aide de l’ONU, de l’Organisation de l’unité africaine 
(aujourd’hui l’Union africaine), du Commonwealth et d’autres entités, elle a contribué à 
la conclusion des deux accords de paix – l’Accord de paix d’Abidjan de 1996 et l’Accord 
de paix de Lomé de juillet 1999.

Entre mai 1997 et février 1998, les dirigeants de la CEDEAO ont à plusieurs reprises 
tenté de raisonner les conspirateurs et leurs alliés du RUF pour les convaincre de rétablir 
le cadre constitutionnel dans le pays. L’une de ces tentatives a d’ailleurs abouti à l’Accord 
de Conakry, négocié par la CEDEAO et l’AFRC le 23 octobre 1997. Les principales 
dispositions de cet accord étaient la cessation de toutes les hostilités, la reprise de l’aide 
humanitaire et le rétablissement du gouvernement du président Kabbah le 22 avril 1998. 
Les représentants du gouvernement Kabbah n’étaient présents à ces pourparlers qu’en 
qualité d’observateurs. En dépit du plan de paix, les combats se sont poursuivis, les forces 
de défense civile, en particulier la milice des Kamajors, rendant la vie difficile à la junte, 
notamment dans le sud-est du pays. Après l’invasion du 6 janvier 1999, les troupes de 
l’ECOMOG sont parvenues à expulser les rebelles de Freetown.

1.4. La nature de la transition

Plusieurs acteurs ont joué un rôle clé dans la transition entre la guerre et la paix, notamment 
des organisations internationales (gouvernementales et non gouvernementales) et leurs 
homologues locaux. Après l’invasion de Freetown, en janvier 1999, l’ONU, la CEDEAO 
et quelques pays occidentaux, principalement le Royaume-Uni et les États-Unis, ainsi que 
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des organisations locales de la société civile, ont apporté leur soutien au gouvernement 
Kabbah dans ses efforts de paix avec les rebelles. La capitale togolaise, Lomé, a été choisie 
pour accueillir des pourparlers de paix entre le RUF et le gouvernement sierra-léonais car le 
président togolais, Gnassingbé Eyadema, était aussi le président de la CEDEAO.

Après de longues et souvent tortueuses délibérations, le président Kabbah et le chef du 
RUF, Foday Sankoh, flanqués des présidents du Burkina Faso, du Liberia, du Nigeria 
et du Togo, ont finalement signé l’Accord de paix de Lomé le 7 juillet 1999, apportant 
d’importantes améliorations à l’Accord de paix d’Abidjan de 1996. L’Accord de paix 
de Lomé s’attachait aux points suivants : cessation des hostilités, gouvernance (p. ex. la 
conversion du RUF en un parti politique et la possibilité pour ses membres d’occuper 
des charges publiques), pardon et amnistie pour les anciens combattants, vérité et 
réconciliation, questions militaires et sécuritaires post-conflit (p. ex. la transformation 
de l’ECOMOG et un nouveau mandat pour la Mission d’observation des Nations Unies 
en Sierra Leone ou MONUSIL), garanties de sécurité pour les observateurs de la paix, 
désarmement, démobilisation et réintégration (DDR), restructuration des Forces armées 
de Sierra Leone et traitement des questions humanitaires, socio-économiques et relatives 
aux droits humains. 

Le sentiment général était que l’accord offrait les meilleurs espoirs possibles pour 
rétablir la paix. Les rebelles en ont tiré d’énormes avantages. En effet, leurs membres 
ainsi que leur chef Foday Sankoh, étaient amnistiés de toutes leurs exactions depuis 
leur soulèvement armé en 1991. Cependant, le représentant spécial de l’ONU (Francis 
Okelo) a fait remarquer que, selon l’interprétation de l’ONU, l’amnistie et le pardon ne 
s’appliquaient pas aux crimes de génocide, aux crimes contre l’humanité et aux crimes de 
guerre internationaux, ni aux autres violations graves du droit humanitaire international 
(Lord, 2000, p. 83). En vertu de l’accord, quelques chefs du RUF et soldats renégats 
se sont vu offrir des sièges ministériels et d’autres postes clés au sein du gouvernement. 
Par exemple, le chef du RUF, Foday Sankoh, a été nommé président d’une commission 
chargée de la gestion des ressources stratégiques, dont les diamants. Le RUF devait aussi 
devenir un parti politique et participer aux élections nationales.

1.4.1. Le maintien de la paix

Après la signature de l’accord de paix, en octobre 1999, le Conseil de sécurité de l’ONU 
a mis sur pied la Mission des Nations Unies en Sierra Leone (MINUSIL), forte de 
6 000 membres, en vertu des dispositions du chapitre vii de la Charte des Nations Unies, 
afin de remplacer l’ECOMOG. Au mois de décembre, des troupes de la MINUSIL ont 
commencé à arriver du Bangladesh, d’Inde, de Jordanie, du Kenya et de Zambie et, en 
février 2000, le Conseil de sécurité décide d’augmenter les effectifs des soldats de la paix 
pour les porter à 11 000. Le programme de DDR était aussi en route, mais progressait à 
petits pas. En mai 2000, la semaine même où les derniers contingents de l’ECOMOG 
quittaient la Sierra Leone, le RUF cernait, désarmait et enlevait environ 500 membres 
de la MINUSIL, tuant plusieurs d’entre eux.
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Le Conseil de sécurité de l’ONU a alors nommé un groupe d’experts pour enquêter sur 
les liens entre le commerce illicite de diamants et l’accès aux armes du RUF. Une faction 
croupion de l’AFRC, surnommée les « West Side Boys », a kidnappé et détenu plusieurs 
soldats britanniques contre rançon. Le 25 août 2000, une opération de sauvetage 
britannique spectaculaire a permis de libérer les prisonniers et de démanteler les West 
Side Boys. Cette mission de sauvetage a démontré la volonté des Britanniques de rester 
en Sierra Leone pour soutenir à la fois la MINUSIL et la nouvelle armée sierra-léonaise, 
que le Royaume-Uni avait commencé à recruter, à former et à équiper.

Tout au long de l’année 2001, le processus de paix a continué de progresser à grands 
pas. Le RUF a encore réaffirmé son engagement envers le processus de paix. Le 
président nigérian Olusegun Obasanjo a promis d’offrir des bourses aux membres 
du RUF désireux d’étudier et a demandé au gouvernement sierra-léonais d’aider 
le RUF à se convertir en parti politique. Le 18 janvier 2002, le président Kabbah a 
officiellement déclaré la cessation du conflit. Pour célébrer l’événement, 3 000 armes 
ont été symboliquement brûlées à l’aéroport international de Freetown, à Lungi. Lors 
de la cérémonie, le représentant spécial du secrétaire général de l’ONU, l’ambassadeur 
Oluyemi Adeniji, a déclaré que cette journée marquait un nouveau départ dans la vie de 
plus de 46 000 anciens combattants. 

Quelques mois plus tard, des élections présidentielles et parlementaires étaient organisées 
dans tout le pays. Le RUF, qui était entre-temps devenu un parti politique doté d’une 
nouvelle appellation, le Parti du front uni révolutionnaire (RUFP, Revolutionary United 
Front Party) a réalisé un piètre score, avec seulement 2 % des suffrages, ce qui lui conférait 
deux sièges au Parlement en vertu du système de représentation proportionnelle. Aucun 
membre du RUFP n’a été nommé ministre à l’issue de ces élections post-conflit.

2. Justice transitionnelle

Le conflit civil en Sierra Leone a été caractérisé par une brutalité sans nom. Des crimes 
de guerre de la pire espèce ont été systématiquement commis contre des Sierra-Léonais 
de tous âges et les souffrances infligées à la population civile ont été profondes. Si 

tous les bords ont certes violé les droits 
humains, les forces rebelles sont toutefois 
à l’origine d’une écrasante majorité de 
ces abus. Il ne faut pas oublier non plus 
que les Sierra-Léonais avaient subi une 
grande violence structurelle avant même 
le début du conflit civil en 1991. Au vu 
de ces cruelles réalités, la fin de la guerre 
posait de multiples problèmes, le plus aigu 
d’entre eux étant la question de savoir s’il 
fallait punir ceux qui avaient déclenché 
ce chaos ou leur pardonner.

La Sierra Leone s’est retrouvée dans 

la situation unique d’expérimenter en 

parallèle deux types de systèmes de justice 

transitionnelle : la Commission Vérité et 

réconciliation, destinée à établir la vérité sur 

le conflit et à promouvoir la guérison et la 

Réconciliation, et le Tribunal spécial, institué 

pour juger les personnes qui « portent la plus 

grande responsabilité » des graves violations 

du droit humanitaire international et du droit 

sierra-léonais commises durant la guerre.
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L’Accord de paix de Lomé prévoyait la mise en place d’un système de justice transitionnelle, 
la Commission Vérité et Réconciliation (TRC, Truth and Reconciliation Commission), dans 
le cadre du processus de paix. Cependant, la suite des événements a imposé la nécessité 
de créer un autre système, le Tribunal spécial. Le gouvernement a également institué la 
Commission dans le cadre de son programme général de bonne gouvernance.

2.1. La Commission Vérité et Réconciliation (TRC)

Le Parlement sierra-léonais a promulgué la loi instituant la Commission Vérité 
et Réconciliation le 22 février 2000. Les objectifs de cette commission étaient les 
suivants :

•	 créer	un	registre	historique	impartial	des	violations	et	abus	des	droits	humains	et	
du droit humanitaire international liés au conflit armé de la Sierra Leone, depuis 
son début en 1991 jusqu’à la signature de l’Accord de paix de Lomé en 1999 ;

•	 traiter	le	problème	de	l’impunité,	afin	de	répondre	aux	besoins	des	victimes	;
•	 promouvoir	la	guérison	et	la	réconciliation	;
•	 prévenir	la	répétition	des	violations	et	abus	(loi	de	2000	instituant	la	Commission	

Vérité et Réconciliation).

La loi confère aussi à la commission le droit de « solliciter l’assistance de chefs traditionnels 
et religieux afin de faciliter ses séances publiques, de régler les conflits locaux procédant 
de violations ou d’abus passés et de promouvoir la guérison et la réconciliation » (loi de 
2000 instituant la Commission Vérité et Réconciliation, § 7.2).

La TRC est devenue pleinement opérationnelle mi-2002 et a achevé ses travaux en 2004. 
Au cours de cette période, elle a collecté plus de 8 000 déclarations de victimes, de 
criminels et d’autres personnes en travaillant respectivement une semaine dans la capitale 
de chacun des douze districts provinciaux du pays : Kabala, Makeni, Magburaka, Port 
Loko et Kambia (province du Nord), Bo, Moyamba, Bonthe et Pujehun (province du 
Sud), Kenema, Koidu et Kailahun (province de l’Est) et Freetown (Zone de l’Ouest). De 
vastes zones du pays ont donc été négligées. L’incapacité de la TRC à couvrir la totalité 
du territoire sierra-léonais était principalement due à des contraintes financières.

La commission faisait intervenir des sages traditionnels, civils et religieux dans ses 
séances de recherche de la vérité et de réconciliation (avec des rites traditionnels de 
pardon), en particulier dans les zones provinciales. Elle n’encourageait pas les rituels 
locaux d’imprécation mais, en collaboration avec les sages locaux, faisait construire 
des monuments commémoratifs, notamment sur les sites comportant des sépultures 
collectives, dans les districts. Elle apportait également un soutien aux cérémonies 
traditionnelles de réconciliation, comme les libations et les rituels de purification.

Les audiences de district parvenaient rarement à obtenir des aveux sincères et détaillés de 
la part des anciens combattants, essentiellement par manque de temps. Néanmoins, la 
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TRC et les communautés locales se contentaient de vagues expressions de regret tant que 
les anciens combattants faisaient montre d’humilité envers la communauté pendant ces 
audiences. La commission organisait des cérémonies générales de réconciliation dès lors 
que les criminels admettaient leurs méfaits et demandaient pardon, et elle encourageait les 
victimes à accepter ces excuses et à œuvrer pour le pardon et la réconciliation. Tim Kelsall, 
conférencier en politique africaine ayant observé les audiences de cette commission, a fait 
remarquer que la tenue d’une cérémonie de réconciliation soigneusement orchestrée en 
sus des procédures judiciaires revêtait une extrême importance (Kelsall, 2005, p. 363).

Si les recommandations de la TRC, telles qu’elles apparaissent dans son rapport final 
soumis au gouvernement sierra-léonais en octobre 2004, sont intégralement appliquées, 
elles devraient indéniablement avoir un effet catalyseur en faveur de la réforme sociale 
et légale requise pour traiter de l’impunité et instaurer une culture de respect des droits 
humains en Sierra Leone, tout en contribuant à la régénération sociale des communautés 
meurtries.

Un progrès important dans la consolidation de la paix a été réalisé en août 2006, lorsque 
le gouvernement sierra-léonais a chargé la Commission nationale pour l’action sociale 
(NaCSA, National Commission for Social Action) de mettre en œuvre les réparations. La 
NaCSA, créée en 1996 sous la forme d’un ministère, est le principal organe gouvernemental 
responsable de la reconstruction et du redressement de la Sierra Leone. Elle a commencé 
à recevoir des subventions du gouvernement et d’institutions internationales pour aider 
au paiement des réparations.

2.2. Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone

La mise en place d’un Tribunal spécial est le fruit de certains développements négatifs 
survenus après l’Accord de paix de Lomé de 1999. Des factions du RUF continuaient 
ouvertement à bafouer les droits de citoyens, violant ainsi totalement les dispositions 
de l’accord de paix. Certains groupes de défense des droits humains ont alors argué 
que ce type de délits criminels devait être punissable en vertu du droit sierra-léonais. 
La plus grave et la plus mortelle des violations qui a contraint le gouvernement à 
engager des poursuites judiciaires contre le RUF s’est produite le 8 mai 2000, lorsque 
les hommes de main de Foday Sankoh ont tiré sur des manifestants pacifiques, tuant 
au moins une vingtaine d’entre eux. C’est à cette occasion que le gouvernement sierra-
léonais a pris contact avec l’ONU pour solliciter la création d’un Tribunal spécial. 

Conformément à la Résolution 1315 du 
Conseil de sécurité des Nations Unies, en 
date du 14 août 2002, le Tribunal spécial 
a été institué pour juger les personnes qui 
« portent la plus grande responsabilité » 
des graves violations du droit humanitaire 
international et du droit sierra-léonais 
commises durant la guerre.

Les Sierra-Léonais semblent mitigés quant 

à la capacité du Tribunal spécial à rendre 

justice, bien qu’il ait déjà condamné trois 

anciens dirigeants de l’AFRC à de longues 

peines d’emprisonnement. Ses inculpations 

ont fait l’objet de controverses.
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Le Tribunal spécial a procédé à quelques arrestations depuis mai 2003. Les détenus les 
plus notables ont ainsi été Sam Hinga Norman, chef de la milice progouvernementale 
des Kamajors (ancien adjoint au ministre de la Défense et, jusqu’à son arrestation, 
ministre des Affaires intérieures), Foday Sankoh et Issa Sesay du RUF, le grand prêtre 
des Kamajors Aliu Kundorwa et quelques anciens dirigeants de l’AFRC. Depuis, Foday 
Sankoh et Sam Hinga Norman sont décédés en prison. L’ancien chef de la junte, Johnny 
Paul Koroma, et l’ancien président libérien Charles Taylor, ont également été inculpés, 
mais seul Taylor a été placé en détention à La Haye, aux Pays-Bas. On craignait alors que 
le fait de juger Taylor en Sierra Leone puisse avoir un effet déstabilisateur.

Les Sierra-Léonais semblent mitigés quant à la capacité du Tribunal spécial à rendre 
justice, bien qu’il ait déjà condamné trois anciens dirigeants de l’AFRC à de longues peines 
d’emprisonnement et les dirigeants du CDF à des peines plus courtes. Ses inculpations 
ont déjà fait l’objet de controverses. En effet, les opposants au tribunal pensent que les 
colossales sommes d’argent dépensées pour ces procès seraient mieux utilisées si elles étaient 

investies pour améliorer la vie des victimes 
de guerre et d’autres personnes vulnérables. 
Ils déplorent aussi que l’inculpation des 
quelques personnes détenues par le tribunal 
ne puisse pas suffire à éliminer la culture 
d’impunité en Sierra Leone. Seul le temps 
nous le dira.

La Sierra Leone s’est alors retrouvée dans 
la situation unique d’expérimenter en 
parallèle deux types de systèmes de justice 
transitionnelle : la Commission Vérité et 

Réconciliation et le Tribunal spécial. Il y a certes eu quelques tensions, à un moment ou à 
un autre, entre les deux systèmes, puisque chacun appliquait un type distinct de justice. Le 
Tribunal spécial semblait s’intéresser surtout à une justice punitive. Mais, en dépit de ces 
tensions, les deux institutions se sont mutuellement complétées.

Traiter la double question de la justice et de la réconciliation par le truchement de la TRC et 
du Tribunal spécial est nécessaire, mais insuffisant. Si l’on souhaite consolider la paix, le plus 
important est de traiter les causes de la guerre, à savoir, d’après le consensus populaire, un 
mélange de mauvaise gouvernance, de droits fondamentaux bafoués, de mauvaise gestion 
économique et d’exclusion sociale dans le contexte de toutes les initiatives de pacification.

3. Mécanismes de justice traditionnelle et de réconciliation

3.1. Contexte et description

Le terme « traditionnel », par ses connotations eurocentriques, a souvent tendance à 
suggérer l’existence de structures normatives profondément internalisées, de modèles 

Traiter la double question de la justice et 

de la réconciliation par le truchement de la 

TRC et du Tribunal spécial est nécessaire, 

mais insuffisant. Si l’on souhaite consolider 

la paix, le plus important est de traiter les 

causes de la guerre, à savoir un mélange 

de mauvaise gouvernance, de droits 

fondamentaux bafoués, de mauvaise gestion 

économique et d’exclusion sociale.
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« hors du temps » appliqués dans des 
circonstances économiques et sociales 
statiques. Il faut garder à l’esprit que les 
institutions africaines, qu’elles soient 
politiques, économiques ou sociales, ne sont 
jamais restées inertes. Elles réagissent aux 
changements résultant de plusieurs forces et 
facteurs. D’aucuns peuvent donc préférer 
employer le terme « autochtone » plutôt que 
le terme « traditionnel ». Tel qu’il est employé 
dans ce chapitre, le terme « traditionnel » 
implique un processus dynamique.

Ici, la « justice » désigne le fait de rechercher 
ou d’établir la vérité sans crainte ni 
indulgence, après avoir laissé à chacune 
des parties l’occasion de s’exprimer. Elle est 
aussi empreinte d’impartialité et d’équité. 
Il convient de signaler encore que le fait 
de dire la vérité, comme dans le cas des 
Mendé, fait partie intégrante du système 
de justice dans les sociétés autochtones.

La « réconciliation » est l’acte de réunir des groupes ou des parties qui ont été fracturé(e)s 
suite à un conflit. Elle peut aussi s’accompagner de l’octroi de réparations à la partie lésée, 
sous une forme ou une autre. Dans le contexte traditionnel, justice et réconciliation sont 
généralement indissociables.

3.2. Les caractéristiques et les principaux acteurs des pratiques traditionnelles

Les mécanismes de justice traditionnelle présentent certaines caractéristiques essentielles. 
Ils sont généralement dominés par des hommes, bien que des dispositions soient prises en 
Sierra Leone pour garantir une certaine représentation féminine. Quelques mécanismes 
de recherche de la vérité sont en effet dirigés par des femmes. En revanche, il n’est fait 
aucune place aux jeunes, qui sont considérés comme immatures et encore trop ignorants 
des coutumes communautaires. Ces outils sont ouverts et transparents, axés sur les 

communautés. Les croyances surnaturelles 
(Dieu, prêtres et prêtresses, ancêtres) sont 
très fortes et les personnes auxquelles on 
prête des dons spéciaux (devins, sorciers, etc.) 
jouent un rôle essentiel dans les processus 
judiciaires. Les mécanismes supposent aussi 
des rituels, par exemple des cérémonies de 
purification, des chants et des danses.

Les institutions africaines, qu’elles soient 

politiques, économiques ou sociales, ne 

sont jamais restées inertes. Elles réagissent 

aux changements résultant de plusieurs 

forces et facteurs. Tel qu’il est employé 

dans ce chapitre, le terme « traditionnel » 

implique un processus dynamique.

Le fait de dire la vérité, comme dans le 

cas des Mendé en Sierra Leone, fait partie 

intégrante du système de justice dans les 

sociétés autochtones.

Dans le contexte traditionnel, justice 

et réconciliation sont généralement 

indissociables.

Les mécanismes de justice traditionnelle 

sont généralement dominés par les 

hommes et il n’est fait aucune place 

aux jeunes, qui sont considérés comme 

immatures et encore trop ignorants des 

coutumes communautaires.
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Il y a plusieurs acteurs. Les principaux acteurs sont, entre autres, les administrations des 
chefferies, les tribunaux locaux, les chefs communautaires et religieux et les devins. Un 
type formalisé d’administration de chefferie en Sierra Leone (qui portait autrefois le nom 
d’administration autochtone) est entré en vigueur en 1937. Chaque unité de chefferie est 
divisée en sections, en villes et en villages, lesquels sont respectivement dirigés par un chef 
de section, de ville et de village. Le dirigeant administratif de la chefferie, qui peut être 
un homme ou une femme, est le chef suprême. Il est assisté d’un conseil. Le chef suprême 
et ses subordonnés sont responsables de la justice et de l’ordre public et sont les gardiens 
des traditions et coutumes de leur peuple. Ils sont élus à vie, mais peuvent être destitués 
par le chef de l’État en cas de faute grave. Jusqu’en 1963, le chef suprême et les sous-chefs 
présidaient aux affaires portées en justice. Par la suite, leur compétence a été limitée à des 
affaires civiles mineures. Ces affaires étaient habituellement réglées à l’amiable par le chef.

La loi de 1963 instituant les tribunaux 
locaux a créé des tribunaux locaux placés 
sous l’égide de présidents. Ces tribunaux 
constituent la structure la plus formalisée 
du système de justice coutumière dans les 
zones provinciales. La grande majorité des 

Sierra-Léonais (jusqu’à 80 %) relève de la compétence du droit coutumier. Les présidents 
des tribunaux sont généralement considérés comme des personnes avisées, capables 
de juger des affaires civiles en droit coutumier. Ils sont assistés d’un groupe de sages, 
d’employés et de fonctionnaires mineurs et sont généralement nommés pour une période 
initiale de trois ans. Le ministre du gouvernement local a le pouvoir de les révoquer. Les 
avocats ne peuvent pas être présents dans les salles de tribunal, mais ils sont supervisés 
par un agent de droit coutumier qui est lui-même un avocat expérimenté. L’agent de 
droit coutumier forme les présidents des tribunaux.

La plupart des villes ont des chefs tribaux. Ceux-ci ont été intégrés à l’administration 
locale à l’époque de la Colonie de Sierra Leone (la Zone de l’Ouest, aujourd’hui), suite à 
la promulgation du Règlement de 1924 sur l’Administration tribale (Colonie). Certains 
de leurs pouvoirs et fonctions étaient de nature judiciaire (l’administration de la justice 
parmi les membres de leur groupe ethnique), mais aussi sociale et administrative. Les 
règlements ultérieurs ont tenté de les priver de leurs fonctions judiciaires, car bon 
nombre d’entre eux étaient jugés incompétents, mais les chefs tribaux ont continué de se 
prononcer sur des affaires civiles mineures.

Une autre nouveauté est ensuite apparue dans le processus judiciaire : l’arrivée de 
non professionnels (des personnels parajuridiques) qui travaillent avec les pauvres et 
d’autres groupes défavorisés pour trouver des solutions aux problèmes. Ces personnels 
parajuridiques ont rencontré de vifs succès grâce à leur engagement aux côtés de chefs, de 
policiers et d’autres agents en charge de l’application de la loi au niveau communautaire. 
Leurs interventions visent avant tout à mobiliser et à éduquer les membres de la 
communauté. Ils ont pour la plupart une très bonne connaissance du droit coutumier et 
des institutions (Wojkowska, 2006, p. 35).

Ces outils sont ouverts et transparents, axés 

sur les communautés. Ils supposent aussi 

des rituels, par exemple des cérémonies   

de purification, des chants et des danses.
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3.3. Étude de cas : les Kpaa-Mendé

La Sierra Leone est un pays multiethnique, où vivent quelque dix-huit groupes ethniques. 
Cependant, deux grands groupes dominent : les Temné et les Mendé. Les Temné 
vivent essentiellement dans les régions nord et ouest du pays, tandis que les Mendé 
sont implantés au sud et à l’est. Ils représentent respectivement 29 % et 31 % de la 
population. Toutes les communautés coexistent librement, sans aucune barrière pour les 
séparer les unes des autres.

Néanmoins, d’après Pettersson (2004), il semblerait qu’une certaine tension existe entre 
les Temné et les Mendé, tension qui devrait être prise en compte. Les Mendé dominent 
le SLPP, tandis que les Temné constituent la majorité des membres de l’APC. La guerre 
civile a été déclenchée par le chef du RUF, Foday Sankoh (un Temné, venu du nord), 
même si les premiers combats ont éclaté au cœur du territoire mendé (province de 
l’Est). Pour de nombreux Mendé, la guerre a donc été perçue comme une invasion des 
Temné depuis le nord du pays. Pour de nombreux Temné, en revanche, la guerre est 
perçue comme un complot fomenté par Sankoh, agent rémunéré pour déstabiliser le 
gouvernement APC.

Il semble que, au début de son action, le RUF ait brandi des feuilles de palme en symbole 
de sa « révolution ». La feuille de palme a une signification politique chez les Mendé. Le 
palmier est l’emblème du SLPP. Le RUF espérait probablement que, dans un bastion 
traditionnel du SLPP, cet emblème rallierait des gens à sa cause.

Ces divisions ethniques et ces interprétations de la guerre ont évidemment des 
conséquences sur le processus de réconciliation.

Au fil des années, chaque groupe ethnique a développé des systèmes sociaux complexes, 
notamment en matière d’administration de la justice. Étant donné la nature diversifiée 
des mécanismes de justice et de réconciliation des différentes communautés, associée à un 
manque de temps et à d’autres contraintes, il n’a pas été possible de conduire une étude 
exhaustive sur le terrain. En conséquence, un seul groupe (les Mendé) a été étudié et, dans 
celui-ci, un seul sous-groupe (les Kpaa-Mendé) a été examiné en détail aux fins de cet 
ouvrage. Les autres sous-groupes Mendé sont les Sewama-Mendé, les Wanjama-Mendé 
et les Koo-Mendé. Les Kpaa-Mendé sont le sous-groupe le plus important et surtout, 
ceux qui font le plus d’efforts pour préserver leurs coutumes face à la modernisation et 
à d’autres défis. Ils possèdent une puissante société secrète qui les unit tous, dénommée 
Wonde. On observe également un haut degré de « nationalisme » dans ce groupe.

La vie culturelle des Kpaa-Mendé est dictée par certains codes de comportement et 
leurs activités sont régies par des croyances religieuses. Le pilier des croyances culturelles 
des Kpaa-Mendé (et des autres sous-groupes) est l’idée que l’être humain est une entité 
spirituelle. Les croyances surnaturelles sont donc très puissantes chez eux. Trois grandes 
notions se distinguent dans le concept des forces surnaturelles. La première est la foi en 
un être suprême, le créateur de l’univers, la source ultime de pouvoir, qui contrôle les 
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forces de la nature et détient la vérité et la justice : c’est le Ngewo. La deuxième est la 
vénération des ancêtres et la troisième est la croyance en des divinités de la nature.

3.3.1. Transgression et justice

Les Kpaa-Mendé ont mis au point des méthodes complexes pour traiter les crimes et 
leurs punitions. Ils ont, fondamentalement, deux méthodes de justice corrélées : la justice 
réparatrice et la justice punitive. La forme de justice appliquée à chaque cas peut être 
déterminée par la gravité du crime ou par l’objet de la punition. En général, les pratiques 
traditionnelles des Kpaa-Mendé visent à réparer et à restaurer (justice réparatrice), même 
s’il arrive que certaines formes de punition soient mises en œuvre durant le processus. 
La justice réparatrice repose en grande partie sur la reconnaissance par le malfaiteur 
de son crime ou de son acte, la présentation d’excuses à la personne qui a été lésée et 
l’expression de remords sincères. Elle peut aussi exiger du malfaiteur qu’il aide la victime 
à faire face à la situation critique dans laquelle il l’a mise, par exemple en lui versant un 
dédommagement.

Une série de réglementations régit la vie sociale des Kpaa-Mendé. Ces injonctions relèvent 
de deux grandes catégories : celles qui ont trait à la famille et celles qui concernent 
l’ensemble de la communauté. L’être humain est un individu, mais il fait aussi partie 
d’une communauté. Ses actes individuels peuvent donc porter atteinte au bien-être de la 
communauté tout entière. Cette notion transparaît, par exemple, dans les lois régissant les 
conduites sexuelles licites ou illicites. Les relations sexuelles incestueuses sont interdites. 
La société Humoi, qui est dirigée par une femme, régit les conduites sexuelles. La loi sur 
l’inceste (simongama) interdit toute relation sexuelle avec sa sœur, avec la sœur de son 
épouse, etc. Elle interdit aussi à un frère de s’asseoir sur le lit de sa sœur, et inversement. 
De plus, un homme n’a pas le droit de serrer la main de la mère d’une femme avec qui il 
a eu des relations sexuelles.

Au niveau communautaire, il est illégal d’avoir des relations sexuelles avec une fille n’ayant 
pas encore atteint l’âge de la puberté (ou n’ayant pas encore été initiée à la société secrète 
féminine, Bondo [Sande]), avec une quelconque personne dans la brousse, avec une 
femme enceinte (autre que son épouse) ou avec une mère qui allaite. De telles infractions 
(profanations) risquent d’apporter le malheur et d’altérer la prospérité économique de la 
communauté.

Une faute grave, comme l’est celle d’avoir des relations sexuelles dans la brousse, 
entraîne une cérémonie de purification très complexe, car ce type d’infraction affecte 
la communauté tout entière. Les Kpaa-Mendé sont une communauté majoritairement 
dédiée à l’agriculture. Leurs liens avec le monde agricole vont au-delà de l’aspect 
économique : ils ont également une tonalité spirituelle. Les Kpaa-Mendé croient que le 
fait d’avoir des relations sexuelles dans la brousse peut froisser les esprits des ancêtres et 
donc entraîner de mauvaises récoltes. Les contrevenants et le lieu où l’acte a été commis 
doivent alors être soumis à un rite de purification orchestré par la prêtresse Humoi.
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Les chefs et d’autres sages de la communauté interviennent généralement dans des affaires 
civiles : vol de terrain, séduction, woman palava (situation dans laquelle un homme a des 
relations sexuelles illicites avec une femme mariée, laquelle avoue ensuite ou est forcée 
d’avouer l’acte à son époux), et des affaires pénales : incendie criminel, vol et violation de 
sanctions communautaires. Dans les affaires civiles, le plaignant et l’accusé sont invités 
à exposer leur cas avec leurs témoins (le cas échéant) avant que les chefs ne prennent une 
décision. En général, un dédommagement est versé à la partie lésée.

Le système de justice joue largement en la défaveur des femmes, en particulier pour ce 
qui est des relations entre époux, et des jeunes. Il n’est pas considéré dans l’intérêt des 
familles de faire du tort à un mari, même si sa culpabilité est patente. Les sages préfèrent 
normalement calmer l’épouse par des paroles apaisantes, puis réprimander le mari en 
privé pour ses actes. Bien que cela puisse faire figure d’injustice pour les femmes, il 
s’agit là d’un élément social important. Le but est de préserver le mariage, et non pas 
de créer une situation dans laquelle l’épouse va « gagner la guerre mais perdre la paix ».
Les délits pénaux entraînent diverses punitions, depuis les reproches publics jusqu’au 
versement d’un dédommagement, en passant par les cérémonies de purification. Si un 
contrevenant présumé nie sa culpabilité, il est alors fait appel aux services de devins, 
de sorciers et d’autres personnes douées de pouvoirs surnaturels pour aider à identifier 
le coupable.

3.3.2. Le devin et le sorcier

Le devin est censé être investi de pouvoirs surnaturels et jouit d’une considérable 
influence dans la communauté. Il inspire un grand respect car il est le seul capable 
d’apporter des réponses à des situations qui dépassent le pouvoir des humains ordinaires. 
Il peut invoquer ses pouvoirs prophétiques pour identifier un malfaiteur. Si la personne 
continue de nier sa culpabilité, d’autres méthodes sont alors appliquées, par exemple un 
serment (sondu en mendé) ou une imprécation. Il est toutefois important de noter que, si 
le serment ou l’imprécation doit être prononcé(e) sur des objets inanimés, Ngewo (Dieu) 
constitue l’ultime recours pour l’imprécation.

L’un des plus puissants « remèdes » employés pour le serment est le « remède du tonnerre » 
(ngele gbaa). La puissance du ngele gbaa procède de son origine : il aurait été arraché du 
ciel par la foudre. Le ngele gbaa – une petite hache (météorite) enfouie dans le sol avec un 
assortiment d’autres petits objets métalliques – est empaqueté dans un panier de feuilles 
et son propriétaire inspire un respect mêlé de crainte à la communauté.

Encadré 8 : la procédure d’imprécation ngele gbaa chez les Kpaa-Mendé en Sierra Leone

Si un vol a été commis sans que son auteur ne se soit dénoncé, la victime implore le chef et les 

sages de lui consentir un dédommagement et formule son intention de maudire le voleur par le 
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En règle générale, une malédiction proférée par le ngele gbaa ne condamne pas seulement 
le coupable, mais aussi les membres de son foyer, car si la foudre touche sa maison, 
des personnes innocentes peuvent être tuées. C’est pourquoi quiconque détient des 
informations sur le vol doit se faire connaître et avouer avant que l’imprécation ne soit 
proférée. Si le voleur avoue au bon moment, il doit dédommager sa victime, notamment en 
lui remboursant tous les frais avancés pour le ngele gbaa. Le voleur est alors publiquement 
réprimandé et banni avant de pouvoir être réadmis dans la communauté.

Les remèdes puissants comme le ngele gbaa ont un effet de dissuasion sur les criminels, 
car ils constituent pour eux, leurs complices et leurs familles, une menace de sévère 
punition, qui peut aller jusqu’à la mort. Néanmoins, il existe aussi des dispositions pour 
que les imprécations puissent être révoquées. Si un malfaiteur tombe malade ou avoue 
son crime, la malédiction peut être levée, généralement à l’occasion d’une cérémonie 
publique de purification (Harris et Sawyerr, 1968).

ngele gbaa. Si le chef donne son consentement, le ngele gbaa-moi (propriétaire du ngele gbaa) est 

dépêché sur place, généralement depuis un village voisin.

Quelques jours avant qu’il n’arrive, le crieur public informe la communauté tout entière des 

raisons de l’imprécation prévue, du type de « remède » qui va être employé et du lieu où 

l’imprécation va être pratiquée. Il invite ensuite tout le monde à assister à la cérémonie. Pour un 

impact maximal, le crieur public évoque l’efficacité du « remède » en parlant des personnes qu’il 

a déjà tuées ou de celles qui ont avoué leurs méfaits sur leur lit de mort. Lorsque le ngele gbaa-

moi arrive, le crieur public avertit la communauté de sa présence. Les interventions du crieur 

public ont pour but de faire savoir au voleur ou à quiconque le connaît qu’il a encore le temps 

d’avouer son crime.

Avant que l’imprécation ne soit proférée, le ngele gbaa-moi place son remède sur le sol et 

l’appuie de biais contre la souche d’un arbre. Le chef demande alors à la victime pourquoi 

elle veut proférer son imprécation. Celle-ci peut par exemple répondre : « Je vais maudire la 

personne qui a volé mes chèvres, puisse le ngele gbaa la tuer instantanément et brûler sa 

maison. » Parfois, l’imprécation peut s’étendre à toute personne ayant aidé le voleur ou ayant eu 

connaissance du vol.

Si personne ne répond, le ngele gbaa-moi peut poursuivre. Il dispose des feuilles de poma 

magbei (Neuboldia laevis), qui sont ordinairement utilisées pour chasser les mouches des 

cadavres, près du ngele gbaa. Cette procédure symbolise la mort imminente du voleur et de ses 

complices. Puis la victime prononce les mots redoutés : « Mon Dieu, venez ici-bas et laissez-moi 

vous donner vos poules. Je profère ces paroles contre la personne qui a volé mes chèvres. Vous, 

« remède » gisant ici [désignant le ngele gbaa], puissiez-vous tenir chaque partie de ce corps : 

ses mains, ses jambes, son cœur. Ne le laissez pas s’échapper ; frappez-le jusqu’à ce que mort 

s’ensuive et brûlez aussi sa maison. » Le ngele gbaa-moi répond alors « Ngewo jahun » (« par la 

permission de Dieu »).
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3.3.3. Réconciliation

Le but ultime des systèmes de justice traditionnelle chez les Kpaa-Mendé (comme 
d’ailleurs dans la plupart des communautés africaines) est la réconciliation. Cette notion 
est très nettement illustrée, par exemple, dans les cérémonies Wonde. À l’occasion d’une 
danse cérémoniale, pratiquée en cercle, une scène de bataille est mimée. Le groupe 
initial de danseurs se scinde en deux cercles concentriques, représentant les parties qui 
se trouvaient en conflit. Puis les pacificateurs arrivent. Ce sont des hommes déguisés en 
femmes, qui font des gestes et des mouvements typiquement féminins (pour symboliser 
le rôle important joué par les femmes dans la construction de la paix). Ils se mêlent 
aux combattants et, finalement, tous les danseurs forment à nouveau un seul et unique 
cercle. Les valeurs défendues lors de cette 
cérémonie reflètent les croyances indigènes 
sur la complémentarité et l’importance de 
tous les segments de la société dans les efforts 
qu’elle déploie pour rétablir l’harmonie et 
la continuité (Alie et Gaima, 2000).

3.3.4. Influences externes

L’hégémonie coloniale imposée par les Britanniques à la fin du xixe siècle a eu des effets 
néfastes sur les mécanismes traditionnels de justice et de réconciliation. Les colons 
britanniques ont réorganisé le système afin de l’adapter à leurs propres objectifs. Pour 
ce faire, ils ont institué trois types de tribunaux dans l’arrière-pays sierra-léonais : le 
Tribunal des chefs autochtones, le Tribunal du commissaire de district (européen) et 
des chefs autochtones et le Tribunal du commissaire de district. Tous les délits criminels 
étaient jugés par le tribunal du commissaire de district, tandis que les chefs rendaient 
justice sur les affaires civiles mineures concernant leurs sujets. Et surtout, l’accent était 

principalement mis sur le litige. De surcroît, 
les amendes et les frais de justice sont 
devenus une source de revenus importante 
pour l’administration locale. Il n’est donc 
pas surprenant de constater que des erreurs 
judiciaires se sont lentement infiltrées dans 
le tissu du système de justice. La désignation 
de présidents de tribunaux semble également 
avoir été politiquement influencée.

4. Les pratiques traditionnelles de nos jours

Quoique ces pratiques aient toujours joué un rôle majeur dans le règlement des conflits 
chez les Kpaa-Mendé, elles ont souvent été mises à rude épreuve, en particulier à l’époque 
contemporaine.

Le but ultime des systèmes de justice 

traditionnelle chez les Kpaa-Mendé 

(comme dans la plupart des communautés 

africaines) est la réconciliation.

L’hégémonie coloniale a eu des effets 

néfastes sur les mécanismes traditionnels 

de justice et de réconciliation. Tous les 

délits criminels étaient jugés par de 

nouveaux tribunaux et l’accent était avant 

tout mis sur le litige. La désignation de 

présidents de tribunaux semble également 

avoir été politiquement influencée.
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4.1. L’impact du conflit

Le conflit civil a causé des ravages sans nom 
dans tous les segments de la société sierra-
léonaise. Il a occasionné des déplacements 
massifs, sans précédent, de population. Des 
milliers de personnes, notamment dans 
les communautés rurales, ont été forcées 
d’abandonner leur domicile et de chercher 
refuge soit dans des camps pour personnes déplacées, soit dans les grandes villes, avec 
des conséquences néfastes pour les réseaux sociaux et les institutions autochtones. Les 
chefs traditionnels, qui étaient les dépositaires de la culture et des traditions de la société, 
ont été spécifiquement visés par les rebelles au motif qu’ils représentaient un système 
corrompu et décadent à éliminer. Des lieux sacrés, tels ceux où se réunissaient les sociétés 
secrètes dans la brousse, ont été systématiquement profanés et leurs objets cérémoniaux 
détruits. L’impact du conflit est impossible à estimer, puisque ces sages et ces institutions, 
qui ont été systématiquement mis à mal, étaient essentiels au bon fonctionnement de ces 
mécanismes. Ils ont alors perdu leur prestige et leur légitimité.

4.2. Pratiques traditionnelles et infractions graves aux droits humains

Pendant le conflit civil, les factions guerrières, et en particulier les rebelles, ont 
systématiquement commis d’odieuses transgressions, dont des crimes de guerre et 
des crimes contre l’humanité : violence sexuelle, esclavage sexuel, prostitution forcée, 
amputations, assassinats aveugles ou tortures. Naturellement, les victimes aspiraient à 
demander justice et, si possible, réparation. Mais quel type de justice voulaient-elles : une 
justice punitive ou réparatrice ? Laquelle a le potentiel de construire la paix et laquelle a 
le potentiel de la briser ?

Il y a certaines réalités qui doivent être 
regardées en face. Par exemple, les 
personnes qui ont été amputées de 
membres ou les femmes qui ont été violées 
doivent vivre pour le reste de leur vie avec 
ces cicatrices. Si la justice punitive a 
potentiellement une force de dissuasion, 
elle peut en même temps engendrer un 
surcroît de problèmes sociétaux, car 
victimes et agresseurs peuvent être amenés 

à coexister. D’un autre côté, la justice réparatrice a, par définition, vocation à réparer et 
à créer une harmonie sociale parmi les communautés meurtries. Quoi qu’il en soit, la 
justice que recherchent les victimes a toujours un prix élevé, en particulier si l’on considère 
que, dans certains cas, des membres de la même famille se sont battus pour des factions 
différentes et que de nombreux enfants ont été impliqués dans les atrocités commises.

L’impact du conflit en Sierra Leone sur 

le système de justice traditionnelle est 

impossible à estimer. Les institutions 

ont été systématiquement mises à mal et 

les sages, qui étaient essentiels au bon 

fonctionnement de ces mécanismes, ont 

perdu leur prestige et leur légitimité.

Si la justice punitive a potentiellement une 

force de dissuasion, elle peut en même 

temps engendrer un surcroît de problèmes 

sociétaux, car victimes et coupables 

peuvent être amenés à coexister. D’un autre 

côté, la justice réparatrice a, par définition, 

vocation à réparer et à créer une harmonie 

sociale parmi les communautés meurtries.
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La Commission Vérité et Réconciliation a activement encouragé la réconciliation aux 
niveaux de la famille, de la communauté d’origine, de la communauté où s’étaient installés 
les gens après le conflit, de la paroisse locale ou des groupes de pairs, « plus particulièrement 
pendant les cérémonies de réconciliation à l’issue des audiences de chaque district. Beaucoup 
de ces cérémonies s’efforçaient de réconcilier des anciens combattants avec les communautés 
où ils vivaient. D’autres s’employaient à réunir des enfants enlevés avec leur famille et leur 
communauté ou à réunir une “épouse de la brousse” avec sa famille, ou bien encore un 
chef avec la communauté qu’il avait abandonnée pendant la guerre » (Commission Vérité 
et Réconciliation de Sierra Leone, 2004, vol. 3b, chapitre 7, section 21). 

Le rapport final de la Commission note également que de nombreux aspects du règlement 
traditionnel des litiges, « comme la médiation, la purification, l’apaisement symbolique et 
la volonté d’exprimer des remords, sont en harmonie avec les objectifs de la politique de la 
TRC et ont été soutenus par la Commission pendant et après ses audiences » (Commission 
Vérité et Réconciliation de Sierra Leone, 2004, vol. 3b, chapitre 7, section 36). Une étude 
conduite par l’organisation non gouvernementale Manifesto ’99, soumise au Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme en préparation de la TRC, soutient 
que « la forte croyance traditionnelle en l’imprécation et la purification doit être sérieusement 
prise en compte par la TRC. Par nature, lorsque la vérité ne peut pas être dite délibérément, 
ces pratiques doivent être invoquées pour renforcer le processus de vérité et de réconciliation » 
(cité dans Commission Vérité et Réconciliation de Sierra Leone, 2004, p. 25).

Le conflit a eu un effet particulièrement marquant sur les enfants. Ils ont été au cœur 
de la crise, car ils ont soutenu les groupes rebelles, mais aussi les forces de défense civile. 
De jeunes enfants ont ainsi grandi trop vite et été contraints d’assumer des responsabilités 
d’adultes, notamment au combat, ce qui est totalement contraire à la Convention 
relative aux droits de l’enfant de 1989 comme aux normes sociales traditionnelles. Des 
garçons âgés d’à peine dix ans ont été attirés dans les forces rebelles par leur rhétorique, 
alors que d’autres ont été enrôlés, drogués et endoctrinés de force. Ces garçonnets ont 
tué, mutilé et commis de graves violations des droits humains. Les fillettes, pour leur 
part, ont été affectées à des fonctions d’esclaves sexuelles, de cuisinières et de porteuses. 
Beaucoup ont été sauvagement violées et sexuellement mutilées. Certaines fillettes ont 
aussi commis des actes de terreur. Pendant la crise, la violence sexiste était la norme. 
Les enfants ont ainsi été exposés à des expériences contraires aux normes sociales et 
culturelles de la société sierra-léonaise. Ces terribles expériences les ont totalement 

traumatisés. D’après les estimations, 40 % 
des quelque 20 000 combattants rebelles 
étaient des enfants âgés de sept à dix-
sept ans. Environ 50 % de tous les 
combattants pendant le conflit étaient 
âgés de moins de dix-huit ans.

La réintégration de ces enfants dans leur communauté d’origine a constitué un enjeu 
majeur. Par chance, les Sierra-Léonais ont généralement une immense capacité à 
pardonner, surtout aux enfants. Des cérémonies de réintégration et de réunification se 

Le conflit a eu un effet particulièrement 

marquant sur les enfants, et leur 

réintégration dans leur communauté 

d’origine a constitué un enjeu majeur.
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sont tenues dans tout le pays. Au nord, dans la ville de Makeni, par exemple, l’ONG 
Caritas Makeni, est parvenue à réintégrer d’anciens enfants soldats dans leur famille en 
conjuguant diverses méthodes, comme expliqué ci-dessous.

Lorsque Caritas Makeni a réuni d’anciens enfants soldats avec leurs familles, ces dernières ont 

cherché à « changer le cœur » de leurs enfants par un mélange de soins, de soutien et d’action rituelle. 

Généralement, l’aîné de la famille priait au-dessus d’un bol d’eau et frottait le bol contre le corps 

de l’enfant (en particulier contre sa tête, ses pieds et son torse), demandant à Dieu et aux ancêtres 

de donner à l’enfant un « cœur calme », un état de réconciliation et de stabilité lui permettant de 

s’installer dans la maison, d’entretenir de bonnes relations avec sa famille et de n’être pas perturbé 

par des cauchemars et des mauvais souvenirs… Certains parents buvaient ensuite l’eau bénite avec 

laquelle ils avaient lavé leur enfant. L’eau bénite devenait alors le nouveau lien physique entre les 

parents et l’enfant… Certains parents offraient aussi des noix de kola… D’autres, encore, y ajoutaient 

de l’eau d’ardoise… D’autres, enfin, faisaient un fol sara pour remercier les ancêtres et Dieu, soit en 

leur consacrant une poule et en en prenant ensuite soin, soit en la tuant et en la cuisinant avec du riz 

avant de l’offrir à des indigents ou à un spécialiste des rituels musulmans (Shaw, 2002, p. 6-7).

Des organismes de protection de l’enfance, 
comme le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance (Unicef), avec l’aide du 
gouvernement sierra-léonais, ont également 
employé des mécanismes de réconciliation et 
des ressources autochtones du Mendeland. 

Ils se sont essentiellement intéressés à la réhabilitation, à la réintégration et à la promotion 
du respect des droits d’autrui. Dans certaines parties du territoire des Kpaa-Mendé, les 
parents d’anciens enfants soldats se vêtaient de guenilles et arpentaient les rues, suivis 
des membres de la communauté qui chantaient et dansaient. Pour que la réconciliation 
puisse réussir durablement, elle doit être effectuée au niveau de la communauté, par ses 
membres eux-mêmes.

4.3. Initiatives de la société civile

Des groupes de la société civile, dont des organisations communautaires, féminines et 
religieuses, sont venus compléter efficacement les efforts de pacification déployés par la 
communauté internationale en Sierra Leone. Le Conseil interreligieux (IRC, Inter-Religious 
Council), créé en 1997 en Sierra Leone, est régulièrement intervenu auprès des rebelles du 
RUF et du gouvernement. Il a même rencontré le chef Foday Sankoh dans sa cellule de 
prison en avril 1999, avant le début des pourparlers de paix de Lomé. Certains de ses membres 
ont pris de grands risques pour s’aventurer dans la brousse et demander aux rebelles de libérer 
les enfants qu’ils détenaient. Les femmes de Sierra Leone ne se sont pas moins impliquées, 
beaucoup d’entre elles ayant payé de leur vie leurs tentatives de contact avec les rebelles.

De fait, la société civile a joué un rôle tout à fait louable dans le processus de 
réconciliation. Dans les derniers temps, la TRC a invité l’IRC, en reconnaissance de ses 

Pour que la réconciliation puisse réussir 

durablement, elle doit être effectuée 

au niveau de la communauté, par ses 

membres eux-mêmes.
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méthodes traditionnelles de réconciliation, afin d’entamer conjointement des activités de 
réconciliation dans les districts et de mettre en place des structures susceptibles de perdurer 
après le départ de la TRC. Ensemble, la TRC et l’IRC ont formé des coordinateurs IRC 
de district et organisé des ateliers de réconciliation dans les douze districts provinciaux. 
Par la suite, des comités d’appui à la réconciliation ont été institués dans les districts, 
avec des représentants des chefferies, afin d’encourager, d’identifier et de financer des 
activités locales de réconciliation conduites par des communautés.

5. Évaluation des mécanismes de justice traditionnelle et de 
réconciliation en Sierra Leone

Les pratiques traditionnelles cherchent à rétablir l’harmonie sociale et, à cette fin, 
emploient diverses méthodes et stratégies, dont certaines ont été exposées ci-avant. Nous 
allons maintenant examiner les principaux points forts, points faibles, opportunités et 
menaces concernant les Mendé de Sierra Leone.

5.1. Points forts

1. Les mécanismes traditionnels de justice et de réconciliation sont transparents et 
ouverts, le risque d’erreur judiciaire est donc considérablement réduit. Les membres de 
la communauté peuvent ainsi avoir toute 
confiance en leur système, d’où un haut 
niveau de participation communautaire.

2. Ils sont bon marché, très abordables : chacun 
peut demander justice, quelle que soit sa 
classe sociale ou sa situation financière.

3. Les décisions sont généralement prises à 
l’issue d’un long processus de consultation et 
de débat, ce qui laisse largement aux parties lésées le temps d’exposer leur affaire.

4. Lorsqu’une punition est infligée, elle l’est dans le but de faire acte de dissuasion, en 
particulier dans le cas de crimes touchant la communauté dans son ensemble.

5. Le but ultime de la culture mendé est de promouvoir l’ harmonie sociale, comme le 
démontrent, par exemple, la danse Wonde et les rituels expliqués plus haut.

Ces points forts sont très importants et doivent être exploités dans tous les efforts de 
régénération communautaire post-conflit, même si les systèmes de vérité et de justice 
mendé ne sont pas parvenus à traiter de manière adéquate les crimes commis pendant la 
guerre. Le système social des Mendé, comme celui de tous les autres groupes ethniques 
du pays, a été totalement anéanti.

Les systèmes de vérité et de justice mendé 
ne sont pas parvenus à traiter de manière 
adéquate les crimes commis pendant la 
guerre. Le système social des Mendé, 
comme celui de tous les autres groupes 
ethniques du pays, a été totalement anéanti. 
Les mécanismes de justice traditionnelle 
n’ont pas été suffisamment solides pour 
résister aux pressions de la guerre.
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5.2. Points faibles

1. Les pratiques des Mendé ne sont applicables qu’ à leurs communautés et, comme les groupes 
se sont passablement mélangés au fil des années (p. ex. par des mariages interethniques), 
elles peuvent ne pas convenir pour régler des litiges entre des Mendé et des non-Mendé 
au sein d’une même communauté.

2. La confiance démesurée accordée aux sages pour le règlement des litiges et d’autres 
problèmes peut désavantager d’autres groupes, par exemple les jeunes. De plus, il semble y 
avoir actuellement une « pénurie » de sages ayant une parfaite connaissance des pratiques 
de leurs communautés. À long terme, ces pratiques risquent de disparaître totalement.

3. Le mécanisme de justice semble être inflexible et des méthodes souvent archaïques 
sont employées pour traiter des problèmes inédits.

4. L’invocation de forces surnaturelles pour régler des litiges chez les Mendé pose 
problème.

5. Les mécanismes de justice traditionnelle n’ont pas été suffisamment solides pour résister aux 
pressions de la guerre.

Les instruments traditionnels de justice et de réconciliation doivent tenir compte de 
l’évolution des conditions et prendre des dispositions pour autoriser une meilleure 
participation et une intégration plus large, en particulier des femmes et des jeunes. Il 
peut être difficile de reconstituer ces outils pour les adapter au traitement des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité.

5.3. Opportunités

1. Le conflit a suscité un vif intérêt externe, notamment parmi les ONG, donnant lieu à 
moult études détaillées et favorisant l’emploi d’outils traditionnels de gestion des conflits 
dans le cadre des efforts de réconciliation.

2. Beaucoup d’organisations semblent désireuses d’utiliser ces mécanismes pour la 
réintégration des enfants soldats dans leur communauté, comme indiqué plus haut.

5.4. Défis

1. Bien que le potentiel des pratiques mendé pour reconstituer les communautés et 
réconcilier les belligérants suscite quelque intérêt, d’aucuns considèrent toujours ces 
pratiques comme des mécanismes primitifs et arriérés. C’est probablement la raison pour 
laquelle la TRC de Sierra Leone y a eu si peu recours.
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2. Les approches descendantes de pacification 
adoptées par le gouvernement et les 
organisations internationales rendent ces 
mécanismes dysfonctionnels.

3. La dislocation des familles et la migration 
massive des jeunes vers les centres urbains 
contribuent à amoindrir leur efficacité.

6. Conclusions

Le conflit meurtrier qui a ravagé la Sierra Leone entre 1991 et 2002, et qui a été précédé 
de plusieurs années d’exclusion politique et sociale, de mauvaise gestion économique et de 
corruption organisée, a constitué une véritable catastrophe humaine. Il a laissé dans son 
sillage de nombreux enjeux et problèmes des plus délicats, ne serait-ce qu’en ce qui concerne 
l’application de la justice. L’internationalisation de la guerre, l’implication d’acteurs externes 
dans la recherche de la paix ainsi que la nature et l’ampleur des crimes commis pendant la 
guerre ont nécessité le recours à des stratégies de pacification « descendantes ».

Quoi qu’il en soit, cette guerre a mis en exergue les capacités de pardon et de réconciliation 
des Sierra-Léonais. Les Sierra-Léonais ont parfaitement conscience qu’ils ne peuvent pas 
revenir en arrière. Ce qui a été fait est fait. Comme disent les Mendé, Kpande yia, ii yia 
(« Quand un coup de feu est tiré, il est tiré »). En d’autres termes, il faut maintenant se 
tourner vers l’avenir.

La fin du conflit a été suivie par la mise en place de mécanismes de justice transitionnelle, 
dont la Commission Vérité et Réconciliation et le Tribunal spécial. Si la TRC a 
effectivement eu recours à des législateurs traditionnels dans ses processus de recherche 
de la vérité et de réconciliation, elle s‘est en revanche tenue à l’écart des rituels locaux 
d’imprécation et de purification, ce qui peut avoir limité sa capacité à obtenir des aveux 
et à parvenir à une authentique réconciliation.

L’examen multisectoriel et la réforme du secteur légal et judiciaire sont en bonne voie et 
ont le potentiel de consolider la paix en Sierra Leone. Il ne faut toutefois pas oublier que ce 
qui a pris plusieurs décennies à s’effondrer ne se reconstruit pas du jour au lendemain.

Les ressources sociétales comme les mécanismes autochtones de responsabilité sont fort 
utiles pour consolider la paix, en particulier après un conflit violent. Elles ont le potentiel 
de faciliter la réintégration et le processus curatif, dans la mesure où les membres de la 
communauté peuvent facilement s’y associer. Par exemple, des pratiques traditionnelles 
ont été efficacement appliquées pour réintégrer des enfants soldats en Sierra Leone. Cela 
dit, ces outils ne peuvent que compléter les efforts des systèmes formels de justice pénale, 
car seuls ces systèmes ont les moyens de traiter d’affaires complexes, comme les crimes 
de guerre et les crimes contre l’humanité.

Des pratiques traditionnelles ont été 

efficacement appliquées pour réintégrer 

des enfants soldats en Sierra Leone, mais 

ces outils ne peuvent que compléter les 

efforts des systèmes formels de justice 

pénale, car seuls ces systèmes ont les 

moyens de traiter d’affaires complexes, 

comme les crimes de guerre et les crimes 

contre l’humanité.
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1. Le conflit burundais

1.1. Brève histoire d’un conflit sanglant

Le Burundi est un petit pays (27 834 km²) indépendant depuis 1962. Il a connu un 
système administratif de dynastie monarchique pendant plusieurs siècles, avant d’être 
successivement colonisé par l’Allemagne (1896-1912) et la Belgique (1912-1962). Il se 
situe sur le continent africain, dans la région des Grands Lacs, avec au nord le Rwanda, 
à l’ouest la République démocratique du Congo et au sud et à l’est la Tanzanie. À 90 % 
agricole, et avec l’une des densités de population les plus élevées d’Afrique (environ 
290 habitants/km²), ce pays connaît de grandes difficultés de développement. Sa 
population se décompose en quatre catégories habituellement qualifiées de groupes 
ethniques (ubwoko) : les Bahutu, les Batutsi, les Baganwa et les Batwa. Ces groupes 
ethniques parlent la même langue, partagent la même culture et la même histoire, et 
habitent le même territoire.

Malgré cette unité linguistique et culturelle, le Burundi connaît depuis plus de quarante 
ans des conflits violents aux contours multiples, à caractère ethnique et politique. En 
effet, depuis son accession à l’indépendance en 1962, le Burundi traverse des cycles de 
violence basés sur la question de l’accès et du maintien au pouvoir, avec une manipulation 
et une instrumentalisation des ethnies par la classe politique dans le cadre de la lutte 
pour le pouvoir.

Ancienne colonie allemande, le royaume du Burundi a été placé sous mandat belge en 
1919 par la Société des Nations (SDN). Les clivages ethniques qui allaient déchirer le 
Burundi n’existaient pas encore sous le système monarchique où un certain équilibre 
s’était installé : la royauté burundaise était en effet un système de gouvernement fort 
complexe dont le fonctionnement s’appuyait sur un savant dosage d’éléments ethniques 
et claniques.

Assumpta Naniwe-Kaburahe

L’institution des Bashingantahe
au Burundi
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À la veille de son indépendance, le Burundi a connu une vie politique intense. Au moins 
26 partis politiques étaient en activité. Certains d’entre eux, à l’image de l’Union pour 
le progrès national (Uprona), se battaient pour l’indépendance immédiate tandis que 
d’autres, soutenus par la puissance coloniale, la Belgique, n’étaient pas pressés de l’obtenir. 
L’Uprona, qui était parvenue à mobiliser les Bahutu et les Batutsi autour du prince Louis 
Rwagasore et qui avait conduit le pays vers l’indépendance, est progressivement tombée 
sous la domination des Batutsi. Elle est restée au pouvoir depuis l’indépendance, obtenue 
le 1er juillet 1962, jusqu’à l’avènement du multipartisme annoncé par la victoire électorale 
du Front pour la démocratie au Burundi (Frodebu), majoritairement Bahutu, en 1993.

Le 13 octobre 1961, le prince Louis Rwagasore, héros de l’indépendance, est assassiné. 
Le 15 janvier 1965, c’est le tour du Premier ministre Pierre Ngendandumwe, muhutu 
et fidèle compagnon du prince Rwagasore. Après le meurtre de ces grandes figures 
politiques et nationalistes, le pays entre dans une période d’instabilité politique et de 
haine interethnique. En 1966, la monarchie chancelante est balayée par un coup d’État 
militaire mené par le capitaine Michel Micombero, qui sera ensuite renversé par le colonel 
Jean-Baptiste Bagaza en 1976. Bagaza sera à son tour évincé par Pierre Buyoya en 1987.

L’année 1972 a vu l’explosion des hostilités et des massacres interethniques entre les Bahutu 
et les Batutsi à l’échelle nationale. Par leur ampleur et leur dimension traumatisante pour 
les Burundais, ces événements tragiques qui ont fait de nombreuses victimes, notamment 
parmi les intellectuels hutus qui furent assassinés ou contraints à l’exil, constituent un 
élément essentiel dans l’histoire récente du Burundi. La gestion de la crise de 1972 par 
les autorités s’est en effet avérée catastrophique. La formidable dynamique démocratique 
qui avait mené le pays à l’indépendance a été noyée dans le sang au bout de quelques 
années seulement. Des tentatives de putsch et d’autres complots réels ou imaginaires ont 
creusé le fossé entre Bahutu et Batutsi. Pendant trente ans, le pays a été gouverné par 
une succession de chefs militaires natifs de la même province, tour à tour renversés par 
des coups d’État militaires, et le gouvernement reposait totalement sur l’unique parti 
politique, l’Uprona.

1.2. Août 1988 : un timide appel à la démocratie

Le 22 août 1988 marque un tournant dans l’histoire récente du Burundi. En effet, après 
une série de massacres dans le nord du pays, un groupe d’intellectuels hutus adresse 
une lettre ouverte au président Buyoya dans laquelle ils expriment le besoin de voir les 
Bahutu associés à la défense et à la direction politique de leur parti. Cette lettre aura un 
impact énorme à l’intérieur comme à l’extérieur du Burundi. Buyoya lance alors une 
politique dite « d’unité nationale ». Il nomme un Premier ministre hutu et la composition 
du gouvernement devient paritaire sur le plan ethnique. Cette « unité nationale » sera 
friande de symboles : en février 1991, une « charte de l’unité » est adoptée, un « hymne de 
l’unité » composé. On parle de « gouvernement de l’unité », un « monument de l’unité » 
est érigé sur les hauteurs de la ville de Bujumbura, un « drapeau de l’unité » flotte à côté 
du drapeau national et des « casquettes de l’unité » sont même mises en vente ! 
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Pour la première fois, les Burundais commencent à débattre en public de la question 
ethnique. Grâce à cette politique d’ouverture, les questions taboues, ethniques en 
l’occurrence, sont abordées (parfois maladroitement) au grand jour, le climat social 
semble s’adoucir et le processus démocratique se met en marche. Malgré les critiques, 
quelquefois fondées, on ne peut pas nier que cette politique a décrispé dans une certaine 
mesure les relations interethniques, même si c’était uniquement superficiel. En effet, les 
antagonismes entre les ethnies restaient vivaces malgré cette politique d’ouverture.

1.3. Le Burundi sous le vent de la démocratisation

Le vent de démocratisation qui souffle sur l’Afrique au début des années 1990, après le 
16e sommet franco-africain, va pousser le président Pierre Buyoya à initier le processus 
démocratique au Burundi. Le pays se dotera d’une nouvelle constitution qui consacrera 
notamment le multipartisme et la liberté de la presse.

Au mois de juin 1993, les Burundais se rendent aux urnes pour élire leur président. Trois 
formations sont en lice, l’Uprona, le Frodebu et le Parti pour la réconciliation du peuple 
(PRP), un jeune parti relativement minoritaire, sans dominance ethnique apparente, mais 
principalement composé de Baganwa et de Batutsi. Le Frodebu remporte les élections et, 
pour la première fois dans l’histoire du pays, un Muhutu, Melchior Ndadaye, accède à 
la présidence de la République. Le monde entier salue cette alternance et cette nouvelle 
expérience démocratique. Cependant, la « parenthèse démocratique » ne durera pas plus 
de trois mois : le président élu est assassiné par des soldats tutsis en octobre 1993, avec 
certains de ses proches collaborateurs. Cet acte déclenche des massacres ethniques à 
grande échelle. Des civils, majoritairement des Batutsi, sont assassinés en raison de leur 
appartenance ethnique. On déplore 300 000 morts et 800 000 personnes sont déplacées 
ou forcées de se réfugier dans une autre région du pays ou à l’étranger.

Alors que le Burundi subit une destruction massive de son infrastructure socio-
économique et une crise des valeurs morales, les Bahutu s’organisent et commencent 
la lutte armée. Deux mouvements vont s’illustrer dans cette lutte : le Front national de 
libération-Parti pour la libération du peuple hutu (FNL-Palipehutu) et les Forces pour la 
défense de la démocratie (FDD), la branche armée du Conseil national pour la défense 
de la démocratie (CNDD).

1.4. Guerre civile et négociations

En 1998, le Burundi s’engage dans un processus de négociations pour tenter d’arrêter 
la guerre. Le major Pierre Buyoya, qui a repris le pouvoir en juillet 1996 dans ce 
qu’il a appelé « un coup d’État unique » ou encore « une initiative de sauvetage du 
pays », amorce des pourparlers avec la rébellion armée hutue qui s’affirme de plus en 
plus sur le terrain. Toutefois, ce coup d’État n’est pas accueilli favorablement par la 
communauté internationale, qui décrète un embargo total dont les effets vont aggraver 
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encore la situation déjà critique des Burundais après ces années caractérisées par une 
instabilité politique, une insécurité grandissante et une détérioration des conditions 
socio-économiques.

Les premières rencontres en vue des négociations sont secrètes et se tiennent à Rome 
grâce à la médiation de la communauté religieuse de San Egidio. Elles deviendront 
officielles en Tanzanie avec l’implication de l’ancien président tanzanien Julius Nyerere 
et finalement avec Nelson Mandela. Le 28 août 2000, l’Accord d’Arusha pour la paix 
et la réconciliation est signé. Un gouvernement de transition est mis en place. Une 
première tranche de dix-huit mois est dirigée par Pierre Buyoya, un Mututsi, et une 
seconde tranche de dix-huit mois également par Domitien Ndayizeye, un Muhutu. Pour 
accompagner ce processus, une mission de l’Organisation des Nations Unies dénommée 
ONUB (Opération des Nations Unies au Burundi) est installée sur le territoire burundais 
à compter du 1er juin 2004. Elle a achevé son mandat le 31 décembre 2006, avec la 
création du BINUB (Bureau intégré des Nations Unies au Burundi).

Cette mission constituait en soi une réponse à la sollicitation des acteurs politiques 
burundais qui, selon l’Accord d’Arusha, protocole V, articles 7 et 8, et conformément aux 
accords respectifs de cessez-le-feu, précisent le rôle de la communauté internationale et de 
l’Organisation des Nations Unies en termes de garanties pour l’application de cet accord.

À partir de novembre 2003, à la signature de l’Accord de Pretoria pour le partage du 
pouvoir entre le gouvernement et le principal mouvement rebelle CNDD-FDD, la 
situation sécuritaire s’est sensiblement améliorée, malgré l’absence du FNL-Palipehutu 
qui a finalement rejoint le processus en septembre 2006.

Une série de réformes envisagées par différents accords de paix sont en cours d’exécution, 
notamment dans les corps de défense et de sécurité et au sein de l’appareil judiciaire. 
Certes, des avancées significatives ont été enregistrées, tant en matière de paix et de 
sécurité au Burundi qu’en matière de démocratisation des institutions de l’État, de 
réforme et de réorganisation des forces de sécurité, de défense et de retour volontaire des 
rapatriés, mais la situation reste précaire.

1.5. Étapes du développement de la justice transitionnelle au Burundi

Les différents mécanismes de justice transitionnelle suggérés pour le Burundi ont changé 
plusieurs fois depuis l’Accord d’Arusha d’août 2000. Cet accord prévoyait la mise en place 
d’une Commission nationale Vérité et Réconciliation (CNVR) et de deux mécanismes 
internationaux : une Commission judiciaire internationale d’enquête et un Tribunal 
pénal international. La Commission judiciaire internationale d’enquête et la CNVR 
étaient chargées d’enquêter sur les cycles de violence qui ont ravagé le Burundi depuis 
son indépendance en 1962, tandis que le Tribunal pénal international devait punir les 
coupables dans les cas où la Commission d’enquête confirmait l’existence de preuves de 
crimes de génocide, de crimes contre l’humanité ou de crimes de guerre.
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Bien que la mise en place de ces mécanismes lui incombât, le gouvernement de transition 
a demandé au secrétaire général des Nations Unies d’instituer la Commission judiciaire 
internationale d’enquête le 24 juillet 2002.

Suite à une mission au Burundi, l’assistant du secrétaire général des Nations Unies, 
Tuliameni Kalomoh, a soumis un rapport au Conseil de sécurité (le rapport Kalomoh), 
dans lequel il recommandait la mise en place d’une Commission nationale Vérité et 
Réconciliation et la création d’une chambre spéciale intégrée à la structure judiciaire du 
Burundi. Cette solution était destinée à éviter la duplication des fonctions entre la CNVR 
et la Commission judiciaire internationale d’enquête et à permettre au système judiciaire 
burundais de profiter de l’appui international attendu pour les chambres spéciales.

Dans sa Résolution 1606 de 2005, le Conseil de sécurité des Nations Unies a demandé 
au secrétaire général d’entamer des négociations avec le gouvernement et de consulter 
la population burundaise. Le gouvernement a réuni une délégation de neuf experts 
internationaux et lui a confié la tâche de négocier la mise en place du double mécanisme de 
justice transitionnelle proposé. La première séance de négociations entre le gouvernement 
et la délégation des Nations Unies s’est tenue à Bujumbura en mars 2006, sur la base d’un 
mémorandum (du 26 mars 2006) établi par la délégation gouvernementale. Un certain 
nombre de consensus ont été atteints, mais l’on a également constaté de nombreux points 
de désaccord sur des aspects fondamentaux du double mécanisme proposé, notamment 
concernant l’organisation de consultations à grande échelle, la question de l’amnistie et 
la relation entre la CNVR et le Tribunal spécial (les deux entités proposées).

Dans sa Résolution 1716 de 2006, le Conseil de sécurité des Nations Unies a institué le 
BINUB en remplacement de l’ONUB et lui a confié entre autres la mission d’assister le 
gouvernement dans la mise en place de mécanismes de justice transitionnelle destinés à 
promouvoir et à protéger les droits humains ainsi qu’à lutter contre l’impunité.

Il est important de souligner que les institutions qui sont nées d’élections démocratiques 
fonctionnent à présent à tous les niveaux, avec un mandat de cinq ans. D’importants 
défis restent cependant à relever, en particulier dans le secteur de la justice : impunité des 
infractions et des crimes, corruption des structures judiciaires et des autres services de 
l’État, propension générale à la vengeance populaire, problème de la vérité, du pardon et 
de la réconciliation, problèmes de propriété, réhabilitation des victimes de guerre, etc.

Ce panorama non exhaustif des questions à traiter pour restaurer un État de droit au 
Burundi nécessite l’implication de toutes les institutions nationales légitimes. Après la 
période de violence, le gouvernement a pris le problème à bras-le-corps et se demande 
maintenant comment gérer un passé caractérisé par de graves violations des droits 
humains afin d’éviter que ce passé n’ait un impact négatif sur l’avenir en perpétuant 
le cycle de violence. Il s’agit d’analyser la manière dont le système de gouvernement 
actuel peut répondre à l’impératif de maintien de la justice après une longue période 
d’impunité, en s’appuyant sur des systèmes judiciaires formels et informels, tels que 
l’institution des Bashingantahe.
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Les Bashingantahe ont toujours joué un rôle important dans la société traditionnelle, mais 
aussi au cours des crises qui ont régulièrement secoué le pays. Ils se sont particulièrement 
illustrés au cours des massacres d’octobre 1993 en s’interposant entre les protagonistes 
et en essayant de sauver de nombreuses vies humaines. Dans les régions où existait un 
corps des Bashingantahe fort et opérationnel, les dégâts en termes de vies humaines ont 
été relativement limités et les Bahutu et les Batutsi sont restés unis grâce à ces sages. 
Qui sont-ils ? Comment opèrent-ils ? Et comment peuvent-ils aider les Burundais à 
gérer leur passé difficile tout en luttant pour instaurer la justice, la démocratie, la paix 
et la sécurité ?

2. Mécanisme de justice traditionnelle : l’institution des Bashingantahe

2.1. Description de l’institution

2.1.1. Le concept

Dans le langage courant, le terme Bashingantahe (singulier : Umushingantahe) désigne des 
hommes intègres chargés du règlement des conflits à tous les niveaux, depuis la colline 
jusqu’à la cour du roi. Formé à partir du verbe gushinga (planter, fixer) et du substantif 
intahe (baguette de justice), il signifie littéralement « celui qui fixe le droit ». Ces hommes 
sont ainsi désignés à cause de la baguette de justice qu’ils frappent en cadence à tour de 
rôle sur le sol pour appeler la sagesse des ancêtres ensevelis sous terre et souligner la force 
des jugements qu’ils rendent lorsqu’ils arbitrent des conflits. Le substantif intahe est 
utilisé dans un sens métonymique et symbolique pour signifier l’équité et la justice. 

Dans son Dictionnaire rundi-français, François Marie Rodegem traduit le terme 
Umushingantahe en ces mots : « magistrat, notable, conseiller, arbitre, assesseur, juge. 
Celui qui est revêtu de l’autorité judiciaire et qui dispose de la baguette (intahe), symbole 
de son autorité. » Pour Ntabona (1999), Umushingantahe signifie « homme responsable 
du bon ordre, de la tranquillité, de la vérité et de la paix dans son milieu. Et cela, non 
pas en vertu d’un pouvoir administratif attribué, mais de par son être même, de par 
sa qualité de vie, que la société veut reconnaître à sa personne en lui conférant une 
investiture ».

2.1.2. L’origine et la sélection des Bashingantahe

D’après la légende, l’institution des Bashingantahe remonterait à la fin du xviie siècle et 
à un certain Ngoma ya Sacega, sage qui aurait rendu des arbitrages célèbres au temps 
du premier roi Ntare Rushatsi, le fondateur mythique de la monarchie burundaise. 
On comprend donc que l’origine de l’institution est essentiellement judiciaire. Elle est 
composée de sages à la moralité irréprochable et a joué un rôle important pendant de 
longues décennies, particulièrement au cours de la période monarchique. Elle présidait à 
l’organisation judiciaire du pays à tous les niveaux et avait une fonction de contre-pouvoir. 
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En un certain sens, les Bashingantahe constituaient une force pacifique et une autorité 
indépendante qui limitait et contrôlait le pouvoir du roi et des chefs, tout en essayant 
d’éviter l’arbitraire et le manque de justice dans les jugements.

C’est de cette fonction que l’institution tire sa plus grande force, une force qui s’illustre 
également dans la sélection de ses membres. Selon une recherche menée à travers tout 
le pays, pour être sélectionné, un candidat doit incarner certaines qualités exemplaires 
essentielles telles que l’expérience et la sagesse, une grande considération et un grand 
amour de la vérité, le sens de l’honneur et de la dignité, l’amour du travail et la capacité 

de répondre aux besoins des autres, un sens 
de la justice et de l’équité extrêmement 
développé et un discours et des actes sobres 
et équilibrés. 

À ces qualités essentielles s’ajoutent d’autres 
qualités d’ordre moral et intellectuel telles 
que la discrétion, une intelligence aiguë, 
le respect de soi et des autres, l’esprit de 
modération, le courage et le dévouement. 

Ces qualités garantissent l’intégrité morale et l’autorité des Bashingantahe et constituent 
la base des principes qui les guident dans leur comportement et l’exercice de leurs 
fonctions. Selon la tradition, seuls les hommes sont admis dans cette noble institution.

2.1.3. L’investiture des Bashingantahe et la signification de leur serment

Tout candidat à l’institution des Bashingantahe doit subir une initiation composée de 
plusieurs étapes au cours desquelles il est observé, suivi et guidé par son entourage, en 
particulier par son parrain dont le rôle est de l’initier et de le préparer à ses fonctions à 
venir (voir encadré 9). Le serment de loyauté représente le contrat passé entre le peuple et 
le nouvel Umushingantahe ainsi que l’engagement de ce dernier à honorer les obligations 
qui en découlent. C’est un serment qui intègre et remplit les fonctions socio-politiques 
d’incorporation et d’engagement.

L’institution ancestrale des Bashingantahe 

est composée de sages à la moralité 

irréprochable. Elle présidait à l’organisation 

judiciaire du pays à tous les niveaux et avait 

une fonction de contre-pouvoir, essayant 

d’éviter l’arbitraire et le manque de justice 

dans les jugements.

Encadré 9 : L’investiture d’un Umushingantahe au Burundi

1. Aspirant au début du parcours : le candidat montre son désir de faire partie du corps des 

Bashingantahe.

2. Premier niveau : pour y accéder, le candidat doit en formuler expressément la demande. Il est dès 

lors soigneusement observé au cours de ses prises de parole en public, dans ses comportements 

et attitudes lors des circonstances officielles de fête où on lui confie quelques responsabilités 

relatives, notamment au partage de la boisson entre les non-initiés. Lors des débats, le candidat a 

l’occasion de s’exercer à concilier les parties en confit ou à trancher entre elles.
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2.1.4. Structure originale et fonctionnement de l’institution

Sous la monarchie, les Bashingantahe existaient et fonctionnaient à tous les niveaux de 
l’administration du pays. Chaque autorité avait un corps de Bashingantahe qui l’aidait, la 
conseillait et jouait le rôle de contre-pouvoir. Dans ce cas, la structure était informelle, 
avec des missions diverses. En revanche, en termes de juridiction, l’institution avait une 
structure formalisée qui allait de l’arbitrage familial au tribunal du roi, en passant par 
l’arbitrage local, l’arbitrage du sous-chef et l’arbitrage du chef. À ces différents niveaux 
de juridiction, les Bashingantahe tranchaient divers litiges de succession et de partage des 
biens (terre, bétail), des querelles familiales et sociales, des conflits de voisinage ou de 
colline, etc. Les affaires les plus importantes (meurtres ou vols de bétail) étaient tranchées 
au niveau des tribunaux des chefs, tandis que le tribunal du roi (mwami) recevait les 
litiges entre les grands chefs ainsi que les cas les plus graves, en particulier les actes 
de lèse-majesté et les infractions entraînant la peine capitale. L’institution fonctionnait 
selon un code strict et avec des missions bien délimitées.

2.1.5. Missions et principes de base de l’institution

L’institution possède trois missions essentielles : la médiation, la conciliation et l’arbitrage.

La médiation. Dans la tradition, en cas de litige, on envoie un Umushingantahe pour aider 
les protagonistes à résoudre leur différend. Ce n’est qu’en cas d’échec que l’on recourt au 
Conseil des Bashingantahe afin de parvenir à un compromis par voie de conciliation. Il est 
important de souligner que la médiation n’est pas exclusivement liée à la résolution d’un 
conflit ; elle fait partie intégrante de la culture burundaise et est pratiquée dans d’autres 
domaines des relations sociales tels que l’organisation des cérémonies, de mariage par 
exemple, ou même dans des rituels.

3. Candidat en attente de son investiture : un parrain suit de plus près le candidat, lui prodigue 

des conseils et l’initie de manière approfondie aux coutumes et aux techniques de règlement des 

litiges. Ces connaissances et ces informations lui seront en effet nécessaires pour exercer ses 

futures fonctions.

4. L’investiture : avec l’approbation de son parrain, l’aspirant est accepté parmi les Bashingantahe 

au cours d’une investiture officielle qui donne lieu à une grande fête représentant une cérémonie 

de confirmation, d’affiliation et d’élévation. Cette cérémonie a une signification importante car 

elle illustre l’engagement fort du candidat dans son nouveau statut. Les discours de circonstance 

traduisent la profondeur des engagements et des obligations auxquels l’Umushingantahe souscrit. 

Cette affiliation est concrétisée par la baguette de justice qu’il reçoit, ainsi que le serment qu’il 

prête lors de son investiture.
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La conciliation. En cas de conflit ou de litige entre des membres d’une communauté, 
surtout lorsqu’il s’agit d’un différend opposant des membres d’une même famille ou des 
voisins, les Bashingantahe tentent, par leurs conseils, d’amener les parties à un règlement à 
l’amiable en leur proposant le pardon et la réconciliation au lieu de dommages et intérêts. 
Dans ce contexte, la conciliation est perçue comme un préliminaire indispensable avant 
toute action en justice. L’objectif est d’aider les parties à trouver un terrain d’entente en 
privilégiant la réconciliation, le maintien de la paix, la cohésion et l’harmonie sociale.

L’arbitrage. Il est complémentaire et prolonge la conciliation si celle-ci s’avère inefficace. Il 
s’agit d’un jugement rendu par les Bashingantahe, qui sont dans ce cas considérés comme 
de véritables juges dont les décisions ont caractère obligatoire pour les parties. La réussite 
de la conciliation et de l’arbitrage suppose la compréhension et la volonté des parties de 
mettre fin au litige ainsi que la neutralité présumée de l’arbitre, qui est indépendant des 
parties en conflit. Selon la nature du conflit, la partie qui ne trouve pas satisfaction dans 
l’arbitrage prononcé peut porter l’affaire aux échelons supérieurs jusqu’à l’arbitrage du roi. 

Aujourd’hui, la partie qui se sent lésée se 
saisit des tribunaux, en présentant la copie 
du procès-verbal du jugement prononcé 
par les Bashingantahe (par exemple dans 
les cas de conflits fonciers).

2.1.6. Les principes moteurs de l’institution

Ces principes sont les engagements pris par les Bashingantahe lors de leur investiture, les 
leitmotivs qui guident leurs actes. Il s’agit des concepts suivants :

Neutralité et impartialité. Ces principes garantissent le traitement égal de toutes les 
parties et l’absence de prise de position dans les conflits, ce qui ne signifie pas léthargie 
ou indécision. Les Bashingantahe doivent écouter tout le monde, rechercher la vérité et 
agir avec sagesse sans se laisser influencer ni prendre parti.

Collégialité. Ce principe a été consacré par la tradition burundaise qui rejette la primauté 
d’un jugement individuel au cours d’un procès. Grâce à la concertation permanente, 
qui est le mode d’action des Bashingantahe, des jugements objectifs sont rendus après 
une délibération collégiale et dénuée de toute indiscrétion. Cette méthode (voir p. ex. 
Ntahombaye et Manirakiza, 1997b) est d’une grande utilité pour la découverte objective 
de la vérité et d’une réalité vérifiable, éléments essentiels de toute justice saine. C’est cette 
collégialité qui fonde la crédibilité des jugements rendus par les Bashingantahe. 70 % de 
ces jugements sont d’ailleurs confirmés par les tribunaux de résidence (tribunaux d’État 
au premier échelon de la hiérarchie judiciaire) (Dexter et Ntahombaye, 2005).

Transparence et souci de la vérité. Les Bashingantahe, agissant collégialement, portent 
à la connaissance du public les activités en cours de réalisation ainsi que les résultats 
escomptés ou atteints. Ils sont tenus de communiquer toutes les informations relatives à 

L’institution des Bashingantahe possède 

trois missions essentielles : la médiation, 

la conciliation et l’arbitrage.
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leurs activités, ce qui les expose à l’observation et à la critique. En outre, les Bashingantahe 
comme les témoins doivent garder en permanence à l’esprit l’objectif de la vérité.

Crédibilité. Ce principe incite à renforcer la légitimité individuelle et institutionnelle. Pour les 
Bashingantahe, il s’agit non seulement de renvoyer une image positive, mais surtout de faire 
attention au regard et au jugement portés par les autres sur leur personne et sur l’institution. 
Sans crédibilité, la légitimité des actions entreprises est sérieusement mise en doute.

Légalité et légitimité. L’institution des Bashingantahe est légale par le simple fait 
qu’elle relève du droit coutumier. Tant que la coutume n’est pas abrogée, la légalité de 
l’institution reste garantie. Aujourd’hui, la légalité de l’institution est également protégée 
par les différents textes de lois, notamment la Constitution (mars 2005, art. 68), ainsi 
que la loi communale, qui reconnaît la légitimité de l’institution en stipulant : « Sous 
la supervision du chef de colline ou de quartier, le conseil de colline ou de quartier a 
pour mission […] d’assurer, sur la colline ou au sein du quartier, avec les Bashingantahe 
de l’entité, l’arbitrage, la médiation, la conciliation ainsi que le règlement des conflits de 
voisinage » (loi n° 1-016 du 20 avril 2005).

Équité. Ce principe consacre la non-exclusion, l’absence de discrimination. À ce titre, 
l’équité complète, corrige et humanise le droit. C’est le sens de la justice naturelle dans 
l’appréciation de ce qui est dû à chacun. C’est aussi la vertu de celui qui possède le sens 
de cette justice naturelle.

Discrétion et impartialité. Tous les membres de l’institution sont tenus au secret lors des 
délibérations, et tout manquement à cette règle est passible d’exclusion du corps comme 
sanction morale et sociale. Cela prouve l’importance accordée au rôle des Bashingantahe, 
qui sont appelés à trancher dans les conflits entre citoyens sans prendre parti ni manifester 
aucun penchant pour l’une ou l’autre des parties.

Gratuité des prestations. Toutes les tâches accomplies par les Bashingantahe (conciliation, 
arbitrage, jugement) sont bénévoles. En principe, ni frais de procès ni rémunération 
ne sont prévus. La seule exception à cette règle est que l’on peut demander à celui qui 
recourt aux services des Bashingantahe de fournir une certaine quantité de bière appelée 
communément agatutu k’abagabo. Après la séance, tout le monde est invité à partager 
cette boisson qui constitue le symbole de l’unité retrouvée.

2.2. Évolution de l’institution des Bashingantahe de l’époque coloniale aux régimes 
républicains

L’institution faisait partie intégrante de la société traditionnelle burundaise. Comme 
expliqué plus haut, elle possédait des attributions bien définies et jouait un rôle de 
contre-pouvoir. Cependant, les événements socio-politiques qui se sont produits 
ultérieurement ne l’ont pas laissée indemne. Au cours de son évolution historique, sa 
forme a été modifiée et elle a perdu certaines de ses prérogatives.
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2.2.1. Sous le régime colonial

Le régime colonial fut le premier à apporter des changements significatifs au système 
traditionnel de justice, qui reposait sur l’institution des Bashingantahe. Dès le début des 
années 1920, l’administration belge opéra une réforme du système judiciaire en retirant 
notamment aux Bashingantahe certaines de leurs prérogatives les plus importantes. C’est 
ainsi que certaines sanctions jugées barbares ont été abolies et que les jugements rendus ont 
été soumis à un contrôle. Ces actions des autorités coloniales, « qui s’arrogeaient le droit 
d’évaluer l’authenticité de la coutume, ôtèrent pour la première fois aux Bashingantahe 
une de leurs missions essentielles, à savoir garantir la continuité de la jurisprudence 
traditionnelle » (Deslaurier, 2003).

Le pouvoir colonial instaura des tribunaux au sein des sous-chefferies et des chefferies 
et nomma des juges qui avaient la charge d’instruire et de régler les conflits. Cette étape 
entama considérablement l’institution dans ses fonctions, notamment celle de rassembler 
et de concilier. Cette cohabitation dans laquelle les chefs des nouveaux tribunaux avaient 
les faveurs de l’autorité coloniale affaiblit considérablement le rôle des Bashingantahe, 
qui perdirent progressivement leur influence dans la communauté. En fait, le pouvoir 
de régulation sociale s’était déplacé de la collectivité locale vers le centre administratif 
du pays. Toutefois, l’institution resta un symbole d’équité et de justice. Elle parvint 
à maintenir son influence auprès de la communauté de base et les Bashingantahe ont 
continué à rendre leurs jugements.

Par ailleurs, les missionnaires ont eux aussi contribué à affaiblir l’institution en 
introduisant ce que l’on appelait des abajenama (conseillers). L’influence de ces hommes, 
qui étaient proches des missionnaires et recrutés parmi le clergé de la paroisse et les 
enseignants catholiques, s’est accentuée au sein de la communauté chrétienne au 
détriment des Bashingantahe.

2.2.2. Après l’indépendance

La loi du 26 juillet 1962 a supprimé toutes les juridictions coutumières et créé un ordre 
unique incarné par la mise en place de magistrats et de personnel judiciaire. Toutefois, le 
Conseil des Bashingantahe de la colline (le premier échelon dans la hiérarchie administrative) 
a été maintenu pour résoudre les conflits par la conciliation dans les domaines autorisés 
par la loi, et ainsi maintenir l’ordre, la paix et la tranquillité publique.

Sous la Première République (1966-1976), l’Uprona a enclenché la politisation de 
l’institution, contribuant ainsi à sa perversion. En effet, le pouvoir en place a commencé 
à nommer des fonctionnaires de l’État sans tenir compte des critères traditionnels tels 
qu’ils ont été présentés plus haut. À partir de cette période, le terme Umushingantahe a 
été dévalorisé pour finir par être purement et simplement confondu avec l’appellation 
de « Monsieur », utilisée pour désigner tout adulte de sexe masculin. Au cours de cette 
période, le titre d’Umushingantahe n’était plus attribué exclusivement sur la base des 
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critères traditionnels, mais plutôt en fonction des qualifications formelles et du statut 
intellectuel des personnes.

Sous la Deuxième République (1976-1987), la pratique de l’investiture fut interdite sur 
tout le territoire du Burundi en raison de son coût. À la place, le président Bagaza autorisa 
les administrateurs communaux, désignés par le pouvoir, à nommer des individus pour 
jouer le rôle des Bashingantahe sur les collines.

En 1987, une loi réorganisant le système judiciaire réinstaure le Conseil des Bashingantahe 
de la colline avec une mission de conciliation avant tout recours en justice. Cette décision 
était censée réhabiliter l’institution mais, malheureusement, elle n’était accompagnée 
d’aucune mesure fixant les critères d’investiture en fonction du contexte politique actuel 
et de l’évolution de la société burundaise.

Le constat est donc qu’à travers les différents régimes, coloniaux et postcoloniaux, 
l’institution des Bashingantahe a connu de nombreuses vicissitudes et entorses à ses 
valeurs fondamentales. Elle a été tantôt un instrument opprimé et effacé, tantôt un 
véhicule des programmes et des politiques des pouvoirs qui se sont succédé. Elle a 
été utilisée et manipulée, dans la mesure où le titre d’Umushingantahe a été porté par 
de nombreux dignitaires politiques ou fonctionnaires du régime en place qui étaient 
totalement dépourvus des qualités que l’on attend réellement des Bashingantahe mais 
qui voyaient leur appartenance à ce groupe comme un moyen de gravir les échelons 
politiques sans posséder l’engagement et la conviction nécessaires.

3. L’institution des Bashingantahe aujourd’hui

En dépit de cette situation, l’institution n’a pas totalement perdu sa crédibilité dans sa 
communauté, qui continue à faire appel à sa sagesse. Cette section analyse le rôle qu’elle 
a pu jouer au cours des divers événements traversés par le pays au cours des dix dernières 
années, l’impact de ces événements sur son fonctionnement ainsi que sa place générale 
dans la société.

3.1. Impact de la crise de 1993 sur l’institution

La crise de 1993 a encore mis à rude épreuve l’institution des Bashingantahe, déjà fort 
malmenée par les vicissitudes de la période coloniale et des régimes républicains qui l’ont 
suivie. Cependant on ne peut pas passer sous silence le rôle qu’elle a joué au cours des 
massacres interethniques qui ont endeuillé le pays pendant dix ans. Une étude réalisée 
dans dix communautés représentatives des différentes régions du pays par l’université du 
Burundi en collaboration avec le Life & Peace Institute (Ntahombaye et Kagabo, 2003) 
a montré que bon nombre de Bashingantahe traditionnellement investis ont essayé de 
jouer pleinement leur rôle de pères dans leur environnement social, en protégeant des 
personnes persécutées, en délivrant des victimes qui se trouvaient entre les mains des 
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criminels et en s’organisant pour arrêter les 
tueurs et les pilleurs. Des témoignages ont 
cité de nombreux Bashingantahe considérés 
dans leur communauté locale comme des 
héros (inkingi z’ubuntu), terme comparable 
à celui de « Justes », le titre honorifique 
qui a été décerné par l’État d’Israël aux 
personnes qui partout dans le monde et 
au péril de leur vie ont sauvé les juifs de 
l’extermination.

Avec le retour au calme, les Bashingantahe 
ont commencé à s’organiser dans plusieurs 
localités pour enclencher un processus de 
rapprochement et de réconciliation des 

communautés qui s’étaient entre-déchirées pour des motifs ethniques, dans l’espoir 
de rétablir le dialogue et réconcilier progressivement leurs membres. Des enquêtes et 
des interviews menées par plusieurs experts (Ntahombaye et Kagabo, 2003) rapportent 
des cas de demandes publiques de pardon et de réparation des torts commis à la suite 
d’initiatives des Bashingantahe dans leurs communautés. Ces initiatives ne constituent 
pas des cas isolés, mais elles se sont tout de même limitées à certains endroits.

Cependant, cette mission de garants de la moralité et de médiateurs n’a pas été facile 
pour les Bashingantahe, qui se sont souvent heurtés à de nombreux obstacles. On 
a dénombré en effet des Bashingantahe assassinés pour avoir tenté de sauver des vies 
humaines ou pour avoir veillé sur les biens de victimes ; d’autres l’ont été uniquement 
parce qu’ils constituaient des témoins potentiels des horreurs commises. Certains encore 
ont été empêchés d’agir par des jeunes manipulés et excités, qui considéraient comme 
traître toute personne de leur ethnie qui ne prenait pas part à cette barbarie appelée 
isekeza (croisade). Certains sages investis ont toutefois cédé à la tentation et participé aux 
atrocités, tandis que d’autres ne sont tout simplement pas parvenus à gérer la situation, 
par peur ou par manque de moyens.

Somme toute, il est reconnu, grâce à des témoignages et des reportages des médias que 
là où les Bashingantahe étaient encore actifs, des vies humaines ont été épargnées. Ces 
hommes intègres ont pu arrêter les atrocités avant que l’irréparable ne soit commis et 
rétablir la sérénité et la coexistence pacifique dans leurs milieux respectifs.

3.2. Le processus de réhabilitation de l’institution

La réactualisation de l’institution Bashingantahe a été initiée dans le sillage de la 
Politique de réconciliation nationale, qui visait à instaurer un cadre de dialogue et de 
concertation entre les différentes composantes du peuple burundais sur les problèmes 
fondamentaux du pays. La commission chargée d’étudier la question de l’unité nationale 
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avait recommandé d’adapter l’institution au contexte actuel : « Il ne s’agit pas de la 
mystifier mais plutôt de la ranimer, de la remettre à l’honneur en tenant compte de la 
nouvelle donne au sein de la société burundaise » (Ntahombaye et Kagabo, 2003). Le 
processus de réhabilitation, observé avec intérêt par les Bashingantahe investis selon la 
tradition, a débuté à l’heure du débat sur la Charte de l’unité nationale (1991-1992) et de 
la démocratisation des institutions au Burundi.

À partir de 1996, les Bashingantahe ont bénéficié d’un véritable soutien de la part du 
gouvernement, de la société civile burundaise, mais aussi de la communauté internationale. 
Cette dernière considérait en effet que les Bashingantahe pouvaient permettre au pays de 
sortir de la crise par leur capacité à mobiliser les citoyens autour d’un idéal de paix et 
d’harmonie et par le rôle positif qu’ils jouent dans la vie de la société.

Entre 1999 et 2001, dans le cadre de son projet Appui à la promotion de la bonne 
gouvernance, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a soutenu 
les activités d’identification des Bashingantahe traditionnellement investis à travers tout 
le pays. Au total, plus de 34 000 ménages de Bashingantahe traditionnellement investis 
et actifs ont été dénombrés dans les 17 provinces du Burundi (ce qui signifie qu’environ 
64 000 personnes étaient traditionnellement investies, si l’on considère que la plupart des 
ménages comptent un homme et une femme, les femmes étant habituellement investies 
avec leurs maris). Cette opération a ainsi permis de mieux appréhender la situation réelle 
de ces Bashingantahe ainsi que leur nombre.

En 2002, le PNUD a lancé une seconde phase de mise en œuvre du projet Appui à la 
réhabilitation de l’ institution des Bashingantahe. Ce projet a enregistré des résultats variés, 
dont l’aide à l’auto-structuration de l’institution de sa base (Conseil de colline) à son 
sommet (Conseil national), en passant par les structures locales et provinciales, chaque fois 
avec des élections démocratiques à différents niveaux. Cette action a permis non seulement 
de faciliter la communication entre les Bashingantahe, mais aussi de rectifier certains 
problèmes de fonctionnement favorisés par des années d’actions isolées et parfois dictées 
par le gouvernement, en contradiction avec la philosophie traditionnelle de l’institution.

Les différents organes de l’institution et leurs attributions ont été consignés par 
écrit dans la Charte des Bashingantahe, adoptée en avril 2002 au cours d’une session 
extraordinaire qui rassemblait cinq représentants élus des Bashingantahe investis dans 
chaque province.

La structuration de l’institution a tenu compte d’un certain facteur de mixité en 
incluant 33 % de femmes dans ses comités directeurs. La présence de ces femmes à des 
niveaux décisionnaires a constitué un atout indiscutable car elles ont permis d’initier 
une réflexion positive sur les conditions de leur investiture à titre individuel, jusque-là 
interdite par la tradition burundaise.

Depuis 2002, l’institution retrouve progressivement sa vitalité d’antan. Les investitures se 
font au grand jour, en milieu rural comme en milieu urbain. Selon les chiffres disponibles, 
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le Burundi compte, aujourd’hui, près de 100 000 Bashingantahe (hommes et femmes) 
investis traditionnellement (Rapport de la mission indépendante, 2003, pp. 24 sqq.)

Le rapport d’évaluation du projet du PNUD reconnaît les mesures prises en faveur de la 
réhabilitation de l’institution et recommande de concentrer les efforts sur les activités de 
renforcement des capacités de base des Bashingantahe par des formations dans différents 
domaines tels que la fonction juridictionnelle, le droit général, le droit foncier, le droit de 
la famille, les techniques de prévention et de règlement des conflits et l’alphabétisation 
élémentaire (Rapport de la mission indépendante, 2003, p. 24). La mise en œuvre de ces 
recommandations devrait toutefois tenir compte de la philosophie et de l’éthique de 
l’institution des Bashingantahe et impliquer ses membres, dont certains possèdent un 
bon niveau d’instruction dans différents domaines. Ce sont d’ailleurs les membres de 
l’institution eux-mêmes qui devraient se charger de cette mise en œuvre.

À ces aspects s’ajoutent le renforcement des capacités techniques des Bashingantahe 
et leur implication dans le travail de développement afin qu’ils apprennent à mieux 
appliquer les notions d’égalité des sexes, à mieux gérer les questions liées au droit des 
successions et aux régimes matrimoniaux et à favoriser l’autosuffisance alimentaire et le 
bien-être matériel des gens, ces conditions étant jugées importantes pour être investi en 
tant qu’Umushingantahe.

Aujourd’hui, l’institution des Bashingantahe présente des avantages qui renforcent sa 
légitimité au niveau politique et institutionnel. L’Accord d’Arusha reconnaît que les 
Bashingantahe constituent un facteur d’unification dans les collines et que l’institution 
fait partie intégrante du système judiciaire.

En tant que juridiction coutumière, l’institution des Bashingantahe a toujours eu une 
place dans la société burundaise, qui lui prête une certaine autorité. Elle possède des 
points forts, mais également quelques points faibles qu’il serait utile de corriger si elle 
souhaite jouer un rôle dans la mise en place d’un État de droit au Burundi.

4. Points forts, points faibles, opportunités et défis de l’institution

Analysons à présent les points forts et les points faibles de l’institution des Bashingantahe 
afin de dégager le rôle qu’elle pourrait jouer dans la mise en place d’un État de droit 
au Burundi, à un moment où il s’avère essentiel de trouver des manières et des moyens 
d’aider les Burundais à mettre un terme au cycle infernal de violence qu’ils subissent et 
à instituer des mécanismes de justice adaptés.

Nous en profiterons pour examiner les points faibles et les défis inhérents à l’éthique et 
au code de conduite des Bashingantahe eux-mêmes, ces aspects pouvant constituer un 
obstacle à la bonne mise en œuvre de la mission de l’institution.
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4.1 Points forts

Les points forts de cette institution séculaire, qui occupe traditionnellement une place 
prépondérante dans l’organisation de la société burundaise, résident dans la manière 
dont elle est structurée, dans sa mission et dans les principes qui guident ses actions.

4.1.1. Un facteur de cohésion sociale

Au plan social, l’institution était un facteur de cohésion sociale, de maintien de l’ordre, de 
régulation des conflits et de réconciliation des personnes et des familles. Elle avait établi 
un code de comportement complet qui garantissait l’harmonie et la stabilité sociale : 
« une sécurité sans police, sans armée, sans prison » (Ntahombaye et Manirakiza, 1997a). 
Selon Ntahokaja (1977), les Bashingantahe constituent les représentants officiels du 
peuple, les porte-parole de leurs circonscriptions. Ils sont les négociateurs attitrés dans 
les problèmes qui surgissent entre gouvernants et gouvernés.

Au plan moral et culturel, les Bashingantahe étaient les gardiens de la coutume et des 
mœurs. Ils faisaient figure de modèles dans leur milieu et promouvaient les vertus 
du respect mutuel, de la dignité, de l’intégrité et de la vérité. Au plan politique, ils 
représentaient un pilier essentiel du système politique burundais grâce à leur réseau de 
conseillers allant de la colline jusqu’à la cour du roi. Ils exerçaient une régulation du 
pouvoir. En reconnaissance de leurs valeurs et leur intégrité morale, le roi et les chefs 
locaux devaient tenir compte de l’avis de ces sages investis.

Ces avantages, qui constituaient les points forts de l’institution dans la société traditionnelle, 
restent d’actualité, ou tout du moins représentent des objectifs à atteindre dans le cadre 
de la réhabilitation de l’institution. Actuellement, les Bashingantahe cherchent à s’ériger 
en références exerçant une influence positive sur la société et tentent de « redorer leur 
blason » en invitant leurs membres à revenir aux valeurs énoncées plus haut. Ils ont les 
capacités de le faire et les ressources nécessaires pour remplir leur mission.

4.1.2. Sa dimension nationale

L’institution des Bashingantahe possède une dimension nationale : ses membres sont actifs 
dans toutes les provinces jusqu’à la colline (village) et ils ne sont pas tenus d’appartenir 
à un groupe ethnique ou à un clan particulier. Ces caractéristiques lui confèrent une 
certaine force morale et une influence réelle dans la société qui lui permettent de participer 
à la moralisation de la vie publique et à l’harmonisation communautaire. De ce fait, elle 
pourra également participer activement au travail de la Commission nationale Vérité et 
Réconciliation et au renforcement de l’État de droit.
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4.1.3. Une institution démocratique

L’institution est démocratique, en particulier dans les modalités d’accession des candidats 
au rang des Bashingantahe. En effet, les procédures suivies privilégient la consultation 
populaire et non la nomination par les autorités et lors de l’investiture, qui est et a 
toujours été publique, toute opposition émanant d’un citoyen, quels que soient son 
âge et/ou son rang, peut contribuer à l’annulation de la demande d’accéder au statut 
d’Umushingantahe.

En outre, c’est une institution sous-tendue par des valeurs universelles, notamment le 
souci de justice, le culte de la vérité et un sens aigu de l’intérêt général. Dans une approche 
comparative, Ngorwanubusa (1991) qualifie l’Umushingantahe d’« honnête homme » et 
montre l’existence d’autres institutions semblables à travers l’Afrique et le monde. Il cite 
notamment les exemples du Silatigi en Afrique occidentale saharienne, du Chaman chez 
les Indiens d’Amérique du Sud et de l’Imfura au Rwanda.

4.1.4. Une justice de proximité

Un autre des points forts de l’institution tient à sa capacité de rendre la justice de proximité 
dans ses domaines d’attribution principaux, à savoir la médiation, la conciliation et 
l’arbitrage. Les citoyens ont toujours eu besoin d’un service continu de médiation, 
de conciliation et d’arbitrage. Pour résoudre un litige de manière durable, il n’est pas 
toujours nécessaire de porter l’affaire devant la police ou les tribunaux. Ces formes de 

justice formelle, essentiellement répressive, 
ne favorisent pas la conciliation des parties 
en conflit. Cette fonction revêt souvent 
une grande importance dans les contextes 
ruraux, où les Bashingantahe arbitrent des 
différends de tous types dans un esprit de 
conciliation et de paix.

Avec la vague actuelle de rapatriement 
massif de réfugiés et de déplacés internes, 
l’institution des Bashingantahe est fortement 
sollicitée pour trancher les conflits familiaux 

et fonciers liés à la spoliation de leurs biens par d’autres personnes ou, dans certains cas, 
par l’État lui-même. Dans un contexte post-conflit, les questions de justice, de 
réconciliation et de pardon font régulièrement surface et le système judiciaire et 
administratif se révèle parfois incapable de faire justice, d’ordonner la restitution de 
biens volés ou de mettre en place des dispositifs d’indemnisation des victimes. Il est donc 
essentiel de trouver des mécanismes complémentaires de l’approche judiciaire afin de 
rendre justice, de restaurer les droits des victimes et de désamorcer les tensions sociales. 
C’est pourquoi l’institution des Bashingantahe, avec ses missions de médiation, de 
conciliation et d’arbitrage, peut jouer un rôle dans la mise en place d’un État de droit.
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Pour ces raisons, et surtout à la lumière du fait qu’il est difficile pour la justice orthodoxe de 
fournir des réponses adaptées aux nombreux problèmes inhérents à des violations graves 
des droits humains, il est important que la justice transitionnelle intervienne de manière 
complémentaire. Les Bashingantahe doivent être associés ou même éventuellement placés 
au centre de tout mécanisme national de justice transitionnelle institué pour faciliter le 
retour à une vie sociale apaisée et harmonieuse au Burundi.

Concernant leur fonction judiciaire, il n’est pas facile de quantifier le degré d’amélioration 
de l’efficacité des Bashingantahe. Toutefois, des informations recueillies auprès des 
tribunaux de résidence indiquent que 70 % des cas ayant reçu l’avis des Bashingantahe 
ont ensuite été confirmés par les tribunaux officiels (Dexter et Ntahombaye, 2005).

Les personnes interrogées dans le cadre de l’étude menée par le Réseau de citoyens Network 
Justice et démocratie (Réseau de citoyens Network) disent que le système des Bashingantahe 
est à encourager dans la mesure où il est proche des justiciables. De surcroît, ils connaissent 
généralement dans les moindres détails la genèse des conflits qu’ils sont appelés à régler, 
ce qui leur permet de faire facilement éclater la vérité. Sans cette « justice bénévole », les 
tribunaux seraient engorgés de litiges qui étoufferaient leur fonctionnement normal. Bien 

souvent, les cas sont résolus définitivement 
par les Bashingantahe sans être transférés 
devant les tribunaux officiels.

Les Bashingantahe sont également d’un 
grand secours pour les tribunaux en ce 
qui concerne la tâche délicate de faire 
appliquer les décisions judiciaires, surtout 
dans les cas de litiges fonciers. En effet, 
quand il s’agit de délimiter des propriétés, 

les tribunaux doivent souvent recourir aux Bashingantahe, qui représentent à la fois des 
témoins fiables et des autorités légitimes en cas de récidive. Et surtout, ils sont là pour 
faire respecter les dispositions arrêtées et garantir leur validité au fil des générations.

4.2. Points faibles

4.2.1. La faiblesse des jugements rendus

Dans certains cas, les décisions des Bashingantahe peuvent ne pas être conformes à la 
loi, ou tout du moins ne pas tenir compte de la loi par ignorance de cette dernière. Un 
justiciable peut donc être lésé dans les droits que lui reconnaît la loi écrite et certains 
juges affirment qu’il est parfois difficile de se baser sur les arrangements proposés par les 
Bashingantahe. Ces derniers n’appartiennent pas au « monde judiciaire » en tant que tel 
et sont guidés par le bon sens et l’équité par rapport à la coutume, et non par rapport au 
droit écrit. Certains magistrats préfèrent les entendre à titre de témoins, sinon oculaires, 
en tout cas capables de fournir des informations fiables.
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Ces points faibles ne semblent toutefois pas contrebalancer les avantages que l’on peut 
retirer de l’institution. Par exemple, le fait que les décisions des Bashingantahe ne se 
réfèrent pas directement à la loi n’est pas nécessairement une faiblesse et peut même 
représenter un atout, dans la mesure où la paix sociale est parfois obtenue plus facilement 
avec une solution équitable mais qui ne respecte pas scrupuleusement les normes légales 
officiellement en vigueur.

Face à ces faiblesses, il serait ainsi judicieux de mener une étude approfondie sur les 
divers domaines du droit civil et du droit pénal susceptibles d’accueillir l’intervention 
des Bashingantahe, celle-ci étant comprise comme une procédure préalable à la saisine 
des juridictions étatiques. Cette analyse devrait porter sur les textes juridiques en vigueur 
et les litiges portés devant les tribunaux de résidence, la juridiction de premier ressort. 
Les résultats de l’analyse permettraient de prolonger la réflexion dans le sens d’une 
réforme juridique dont la finalité serait de doter la justice bénévole de tous les outils 
nécessaires à l’amélioration de son fonctionnement et de lever les équivoques quant à sa 
complémentarité indispensable avec la justice étatique.

4.2.2. La place ambiguë de la femme

Parmi les critiques portées à l’endroit de l’institution des Bashingantahe figure l’exclusion 
de la femme, que la tradition a fixée en contradiction avec les principes d’équité et 
d’égalité entre l’homme et la femme prônés par le monde moderne. En effet, la tradition 
n’accepte pas l’investiture des femmes en tant qu’individus et n’a donc pas prévu de 
procédures d’investiture ni de préparation des femmes à la fonction de Bashingantahe.

Il convient toutefois d’appréhender le statut de la femme à la lumière de la culture et des 
valeurs véhiculées par la société (éducation des enfants, initiation à la vie adulte, initiation 
à la tradition patrilinéaire, droits et devoirs de l’homme et de la femme, répartition du 
travail, régime des interdits, proverbes et dictons, rites religieux, rites funéraires, etc.) et 
de l’harmonie naturelle visée par les institutions du pays. L’institution des Bashingantahe 
constitue en effet un maillon de la chaîne des institutions traditionnelles et il serait 
erroné, par exemple, d’affirmer que les pratiques sociales qui prêtent le flanc à l’exclusion 
de la femme ont été inventées, protégées et véhiculées par elle. La composante de la 
domination masculine dans l’institution s’inscrit dans cette logique culturelle que 
la femme traditionnelle accepte malgré elle. Nous pensons que le statut de la femme 
burundaise, actuellement inférieur à celui de l’homme, pourra s’améliorer avec les efforts 
actuels de réhabilitation de l’institution des Bashingantahe.

La charte des Bashingantahe adoptée en 2002 stipule que la femme est investie en même 
temps que son mari (art. 3). Elle prononce le serment, mais ne reçoit pas l’intahe (art. 29). 
Le jour de l’investiture, la femme est reconnue par la communauté comme une personne 
intègre au même titre que son mari. Le symbole de l’intahe est donné au chef du ménage. 
Il doit être conservé sous le toit conjugal afin de rappeler aux conjoints leur engagement 
commun, qui représente plus une charge communautaire qu’un élément de prestige social 
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individuel. À partir de cet instant, le couple investi devra servir de modèle, recueillir les 
plaintes liées à des conflits de proximité et intervenir chaque fois que ce sera nécessaire en 
cas de menace de l’ordre social. Il agira solidairement avec le cercle des investis, en toute 
transparence et dans une collégialité sans faille. La femme n’a donc pas de place dans 
l’institution des Bashingantahe à titre personnel, mais uniquement en tant qu’épouse. Seule 
une veuve peut être investie à titre individuel, si elle remplit les conditions requises.

Avec le processus de réhabilitation de 
l’institution, certaines femmes ont été 
élues au Conseil national des Bashingantahe. 
En 2005, la représentation des femmes au 
sein du Conseil atteignait 35,48 % (Conseil 
national des Bashingantahe, 2006b). 
Aujourd’hui, les femmes élues commencent 
timidement à siéger avec les Bashingantahe 
sur les collines et dans les quartiers, ainsi 

qu’à participer aux séances de délibération. L’espace d’expression est là et les femmes, par 
leur dynamisme et leur implication active, ont les moyens de faire évoluer leur statut. 
Cependant, pour porter leur participation à un taux de 50 %, représentatif de la 
complexité des défis présents dans la société moderne et de l’efficacité confirmée des 
femmes dans le domaine de la transformation des conflits, il leur faudra vaincre le 
conservatisme ambiant.

4.3. Opportunités

4.3.1. Le processus d’auto-réhabilitation de l’institution

Il est important que l’institution parvienne à s’adapter au contexte moderne afin de 
participer pleinement au processus de réconciliation et de consolidation de la paix, 
tout en tenant compte des spécificités de la situation politique, sociale, économique et 
sécuritaire du pays.

Les principaux sujets de controverse, sur lesquels il sera nécessaire de mener une réflexion 
approfondie, sont les modalités de la réhabilitation de l’institution des Bashingantahe en 
milieu urbain (HDPR-Shingarugume, 2003), le choix des Bashingantahe, la manière 
dont ils sont investis, la délimitation précise de leurs domaines de compétence, leur 
collaboration avec d’autres structures de conciliation (par exemple les conseils d’entreprise 
dans le monde du travail) et surtout la manière dont l’institution peut exercer ses fonctions 
dans le contexte post-conflit actuel où la principale préoccupation est l’établissement de 
mécanismes de justice transitionnelle destinés à promouvoir la paix et la stabilité au 
Burundi.

Soucieux de trouver des réponses à cet impératif, le Conseil national des Bashingantahe 
s’est lancé dans un processus de réhabilitation visant à adapter l’institution au contexte 

Les points faibles de l’institution des 

Bashingantahe résident dans le fait que 

leurs décisions ne sont pas toujours 

conformes à la loi, ou tout du moins ne 

tiennent pas compte de la loi par ignorance 

de cette dernière, et que les femmes   

y occupent une position ambiguë.
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moderne. Cette réhabilitation doit tout d’abord passer par un renforcement des capacités 
de ses membres, afin de leur donner les moyens de répondre de manière appropriée aux 
différents besoins de leur milieu et de traiter les défis actuels dans un contexte où le 
pardon, la guérison des blessures, la réparation et la réconciliation sont des conditions 
préalables indispensables à la reconstruction du pays.

La société burundaise a une opinion favorable des activités de l’institution. Ainsi, 
selon un sondage récent, 73 % des personnes interrogées apprécient positivement les 
actions déjà menées par l’institution des Bashingantahe (HDPR-Shingarugume, 2003, 
p. 18). Une étude menée par CARE (CARE, 2002) a révélé que parmi les structures 
locales chargées de régler les conflits (chefs de famille, chefs de colline, chefs de zone 
et administrateurs), l’institution des Bashingantahe, malgré quelques défaillances, est la 
plus sollicitée. D’autres études, menées notamment par l’International Crisis Group et 
l’African Centre for Technology Studies montrent que, moyennant certaines corrections 
à apporter à son fonctionnement général (surtout concernant la participation locale 
au processus de réhabilitation), l’institution des Bashingantahe pourrait permettre de 
désamorcer la « bombe foncière » qui pourrait éclater avec le rapatriement massif des 
réfugiés (International Crisis Group, 2003, pp. 11-12).

4.3.2. L’adhésion résolue des intellectuels

L’institution des Bashingantahe a longtemps été considérée comme une affaire 
essentiellement de paysans du milieu rural. Quelques rares intellectuels se faisaient 
investir par les Bashingantahe de leur village, mais ce n’est qu’en 2002 que des 
intellectuels des villes commencèrent à s’intéresser à l’institution. À cette date, une 
cinquantaine d’entre eux ont en effet été investis officiellement. L’histoire a fait grand 
bruit et depuis, la pratique d’investiture est devenue chose courante dans les villes au 
même titre que dans les campagnes. D’un côté, les cérémonies ont suscité un grand 
intérêt parmi les Burundais, particulièrement les jeunes, dont la plupart n’avaient 
jamais entendu parler de l’institution. 

D’un autre côté, elles ont attiré à 
l’institution de vives critiques, surtout 
de la part de certains acteurs politiques. 
Ces critiques l’ont amenée à assainir la 
procédure d’investiture et aujourd’hui, 
différents conseils de Bashingantahe 
comptent dans leurs rangs des intellectuels 
investis conformément à la tradition 
burundaise et résolument engagés pour 
la cause de l’institution. L’intégration des 

intellectuels ne peut qu’améliorer la popularité et la légitimité des Bashingantahe et 
permettre ainsi à l’institution de participer pleinement au rétablissement de la paix et 
de la stabilité au Burundi.

L’institution des Bashingantahe a entamé 

un processus de réhabilitation afin de 

s’adapter au contexte moderne. La société 

burundaise a une opinion favorable des 

activités de l’institution. L’intégration et 

la participation croissantes d’intellectuels 

des villes ne peuvent qu’augmenter sa 

popularité et sa légitimité.
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4.4 Défis

Bien qu’elle soit aujourd’hui intégrée dans la sphère civile, l’institution des Bashingantahe 
est confrontée à de nombreux défis : le conservatisme de certains de ses membres, le 
problème du leadership dans un contexte politique qui ne lui est pas favorable, la 
remise en question de sa légitimité et des problèmes d’ordre socio-économique, pour 
ne citer que ceux-là.

4.4.1. Un conservatisme sans objet

L’institution des Bashingantahe est fortement implantée en milieu rural, où le poids 
de la tradition est en conflit constant avec la modernité. Ainsi, les spécificités liées au 
genre, la gestion des conflits, l’intégration des Batwa et l’ouverture de l’institution aux 
autres expériences africaines et internationales sont autant d’aspects importants qui 
mériteraient d’être pris en compte mais qui rencontrent une certaine résistance chez 
les conservateurs, soucieux de sauvegarder les coutumes et peu enclins à toute forme 
d’innovation. Aujourd’hui, cependant, l’investiture des femmes et l’intégration des 
Batwa s’opèrent au compte-gouttes dans certaines régions du pays et suscitent souvent des 
réactions inattendues de la part de certains Bashingantahe, qui refusent le changement 
et se mettent volontiers à contre-courant de toutes les initiatives ou décisions prises dans 
ce sens. La place de l’institution des Bashingantahe dans le monde moderne dépendra 
du rythme auquel les Bashingantahe eux-mêmes intégreront les principes de bonne 
gouvernance dans leur processus de réhabilitation.

4.4.2. La relation entre les Bashingantahe et les élus locaux

Il existe un problème de démarcation entre le pouvoir et le mandat des élus locaux 
ainsi que celui des Bashingantahe. D’une part, l’institution des Bashingantahe tire 
sa légitimité de la coutume et du droit moderne, qui lui a attribué une place dans 
l’appareil judiciaire (loi n° 1-004 du 14 janvier 1987 organisant les compétences 
judiciaires). D’autre part, les élus locaux tirent leur légitimité du scrutin. De ce fait, 
les deux catégories, à savoir les élus locaux et les Bashingantahe, exercent un leadership 
légitime et un mandat.

Même si la nouvelle loi communale, art. 37-2, stipule la collaboration entre le conseil 
collinaire et les Bashingantahe (sans en préciser les modalités), la population continue de 
considérer la justice bénévole exercée par les Bashingantahe comme le premier échelon 
de la justice des tribunaux et font appel à celle-ci avant tout recours officiel. De surcroît, 
la Constitution de mars 2005 (art. 68) oblige tous les citoyens burundais à respecter et 
promouvoir les valeurs culturelles et donne à la Commission nationale pour l’unité et la 
réconciliation la mission de proposer des voies et des moyens de réhabiliter la structure 
pour en faire un instrument de cohésion nationale (art. 269).
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L’institution des Bashingantahe a été affectée par des mutations brutales et violentes, tantôt 
politiques, tantôt structurelles, qui ont modifié son fonctionnement et parfois contribué 
à son affaiblissement. L’avènement du multipartisme peut, à juste titre, être considéré 
comme une tempête qui s’est abattue sur l’institution. Cet événement l’a mise dans une 
position de controverse à caractère politique. Dans certaines localités, les élus de 1993 
ont eu vite fait de dénigrer les Bashingantahe des collines, les qualifiant « d’upronistes » 
(en référence à l’Uprona, le parti qui a dirigé le pays pendant plusieurs dizaines d’années) 
ou de vieillards vaincus, dépassés, inaptes et démodés. À cette époque, les Bashingantahe 
ont été submergés par la situation : ils étaient fortement désorganisés et affaiblis, faute 
de cadre de communication et d’expression. La crise de 1993 est arrivée brutalement, à 
un moment où les Bashingantahe, affaiblis par les vicissitudes traversées depuis l’époque 
coloniale, n’avaient pas les moyens ni la force d’affronter les changements.

Avec la propagande électorale de 2005, le même phénomène a été observé à travers 
tout le pays. Un conflit ouvert de leadership a éclaté entre les Bashingantahe et les élus 
locaux qui, dans certaines régions, ont refusé de collaborer avec les Bashingantahe, 
allant jusqu’à nier leur légitimité. Plus concrètement, les élus entendaient se substituer 
aux Bashingantahe investis dans tous leurs domaines de responsabilité traditionnels, 
considérant qu’ils étaient les uniques mandataires légitimes de la population. Les 
Bashingantahe, quant à eux, considéraient comme légitime leur action de conciliation, 
d’arbitrage et de sauvegarde des mœurs, d’où la source du conflit.

Aujourd’hui, cette polémique tend à s’estomper, suite à diverses initiatives prises par 
le ministère de l’Intérieur et de la Sécurité publique. On peut entre autres signaler la 
plate-forme de collaboration des deux groupes, mise en place en mars 2006 à la suite 
d’un atelier d’échange organisé par le ministère, avec l’appui de l’USAID (United 
States Agency for International Development) et de l’IFES (International Foundation 
for Election Systems).

Le gouvernement est conscient de la nécessité de bien préciser la place de l’institution 
des Bashingantahe dans l’organisation du pays. Dans sa lettre n° 100/CAB/115/2006, 
le chef de l’État a demandé au ministère de l’Intérieur et de la Sécurité publique 
de suivre de près l’évolution des relations entre les élus et les Bashingantahe. Suite à 
cette volonté politique louable et aux initiatives mises en œuvre depuis mars 2006, la 
collaboration a été restaurée entre les conseillers collinaires et les Bashingantahe dans 
la majorité des communes. Toutefois, le gouvernement devrait clarifier par une loi 
organique les modalités de la collaboration entre l’administration et l’institution des 
Bashingantahe.

En réalité, ce conflit de leadership qui s’explique en partie, sinon exclusivement, par 
des intérêts matériels réels ou supposés des uns et des autres ou par des motivations 
politiques, n’aurait jamais dû avoir lieu. En effet, les Bashingantahe ont toujours coexisté 
avec l’administration depuis la monarchie, servant d’intermédiaires entre les dirigeants 
et les citoyens en essayant de veiller sur les intérêts de ces derniers.
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4.4.3. L’impact de la pauvreté

La pauvreté est une source de faiblesse qui conduit parfois à des comportements contraires 
aux valeurs de Bashingantahe tels que la mendicité et la faiblesse face aux tentatives 
de corruption. En effet, les Umushingantahe, comme au moins 81 % de la population 
burundaise, vivent au-dessous du seuil de pauvreté.

Traditionnellement, une certaine aisance matérielle était requise pour être accepté 
comme candidat à l’investiture. Cette pratique ne consacrait pas la richesse comme 
condition sine qua non pour devenir un Umushingantahe, mais il s’agissait pour ce 
dernier de montrer une certaine stabilité sur le plan matériel, obtenue honnêtement, 
notamment par l’exercice d’un métier, qui lui permettrait d’agir en toute indépendance 
et sans rechercher aucune forme de rémunération. En d’autres mots, il devait être capable 
de subvenir à ses besoins. La gratuité était une valeur fondamentale exprimée dans le 
serment prononcé par tous les candidats le jour de leur investiture.

Néanmoins, certains membres de l’institution considéraient (à tort) l’accès à cette 
fonction comme un tremplin qui leur permettrait d’améliorer leur vie quotidienne et, 
enfreignant l’éthique de l’institution, spéculaient sur un hypothétique intérêt matériel 
après l’investiture.

La gratuité du service, qui constitue son aspect le plus précieux, a diminué avec la 
monétarisation et l’augmentation de la pauvreté à tous les niveaux de la société. Cet 
esprit de gratuité pourra-t-il perdurer dans un monde de plus en plus monétarisé ? 
Cette question doit être posée si l’on veut prévenir des éventuels dysfonctionnements 
et parer à toute forme de dérapage. Le réalisme nous pousse à imaginer des solutions 
alternatives pour préserver le sens du bénévolat qui a toujours caractérisé l’institution 
tout en adaptant le serment aux exigences et aux défis du monde actuel.

4.4.4. Le spectre permanent de la politisation

Dans les centres urbains, à la mairie de Bujumbura et, dans une moindre mesure, dans 
les zones rurales, certains citoyens accusent les Bashingantahe actuels d’avoir été investis 
sans préparation suffisante. On a même évoqué une « inflation de l’investiture » observée 
en 2002, année au cours de laquelle la réhabilitation de l’institution des Bashingantahe a 

franchi une étape importante dans la ville 
de Bujumbura, avec une médiatisation 
et une visibilité sans précédent. Certains 
ont dénoncé ce qu’ils ont appelé des 
« Bashingantahe de prestige », investis non 
pas pour leurs qualités exceptionnelles ou 
requises pour accéder à cette noble fonction, 
mais pour leur position sociale. À tort ou 
à raison, certains dignitaires investis ont 
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été qualifiés d’opportunistes utilisant l’institution des Bashingantahe pour se positionner 
politiquement. Ces critiques ont révélé un malaise profond non pas vis-à-vis de l’institution, 
mais par rapport aux critères d’investiture des Bashingantahe, qui sont appelés à servir leurs 
concitoyens dans un cadre qui ne doit pas être entaché d’irrégularités.

Les membres du Conseil des Bashingantahe ne doivent pas chercher à ignorer ces critiques 
mais à les analyser en vue d’améliorer le positionnement de l’institution dans la société 
d’aujourd’hui. Ainsi, des mesures ont déjà été prises, notamment l’allongement de la 
période d’observation des candidats à l’investiture : celle-ci a en effet été fixée à au moins 
une année pour donner le temps aux membres de la communauté de s’exprimer sur les 
qualités des aspirants à la fonction et éviter les événements qui pourraient salir l’image 
de cette noble et prestigieuse institution.

5. Conclusions et recommandations

La vénérable institution des Bashingantahe constitue le creuset des valeurs du pays. 
Cette institution a longtemps offert à la société burundaise une base sur laquelle ses 
communautés trouvaient appui pour ne pas s’enliser. Les Bashingantahe ont en quelque 
sorte lubrifié les rouages de la société traditionnelle au Burundi. Au temps de la 
monarchie, les fonctions dévolues à l’institution dépassaient le niveau judiciaire. Les 
Bashingantahe étaient des gardiens de la coutume et des mœurs ; ils constituaient un 
facteur de cohésion sociale et de maintien de l’ordre ; ils exerçaient un rôle régulateur du 
système politico-administratif.

L’évolution de l’institution de l’époque coloniale à la Troisième République est marquée 
par des zones d’ombre. De la fonctionnarisation à l’arrêt de l’investiture en passant par 
son instrumentalisation et sa politisation, l’institution s’est vue dénaturée et a perdu un 
peu de sa substance. Toutefois et heureusement, elle a survécu à toutes ces épreuves et 
est restée vivace jusqu’à nos jours. L’heure est aujourd’hui à sa transformation et à sa 
modernisation, pour l’adapter aux enjeux et aux exigences actuels et lui permettre de 
contribuer au processus d’harmonisation sociale et de reconstruction du pays. C’est 
pour elle une question de survie. Cette démarche ne signifie pas qu’il faille ressusciter 
les coutumes ancestrales uniquement pour le plaisir de rester fidèle à la tradition. Il s’agit 
plutôt d’extraire l’essence de cette tradition et de la marier avec les apports positifs de la 
modernité pour en tirer une synthèse organique. En d’autres termes, il est question de bâtir 
du neuf sur les anciennes fondations, d’adapter l’institution aux enjeux du moment.

Dans cette perspective, d’énormes efforts 
ont déjà été déployés par les Bashingantahe 
eux-mêmes, appuyés dans leurs démarches 
par divers acteurs de la société civile et de la 
communauté internationale. L’institution 
a notamment été restructurée de la base au 
sommet, avec des Conseils des Bashingantahe 

L’institution des Bashingantahe a survécu   

à toutes sortes d’épreuves et a su rester 

vivace. Elle entreprend à présent un processus 

de transformation afin de s’adapter aux enjeux 

et aux exigences modernes.



184

à tous les niveaux. Des initiatives ont été prises afin d’augmenter ses moyens, parfois avec 
l’appui de donateurs basés au Burundi et convaincus du rôle important que peuvent jouer 
les Bashingantahe dans cette période post-conflit.

L’importance de ce mécanisme traditionnel n’est plus à démontrer. Il a en effet déjà fait 
ses preuves en matière de règlement des conflits sociaux dans le Burundi traditionnel 
comme dans celui d’aujourd’hui, et le système judiciaire étatique lui reconnaît une 
certaine compétence dans l’arbitrage et la conciliation au niveau local.

La paix reste fragile dans les États convalescents. Le Burundi, comme tout pays au sortir 
d’un conflit, a besoin de retrouver des points de repère et de remonter la pente pour 
recouvrer totalement sa stabilité, et ce processus ne sera possible qu’avec la restauration 
d’un État de droit.

Cette période post-conflit présente de nombreux défis pour le pays. Dans ce contexte, il 
est particulièrement important pour les Burundais de parvenir à panser les plaies d’un 
passé empreint de violations graves des droits humains tout en évitant que ce passé n’ait 
un impact négatif sur l’avenir en perpétuant le cycle de violence. Comment traiter ce 
passé sans blesser, ou tout du moins sans déstabiliser une société dans laquelle cohabitent 
les victimes et les responsables de graves violations des droits humains ? Les victimes 
demandent résolument que justice soit faite, sans grand espoir de réussite, tandis que les 
coupables tentent par tous les moyens d’échapper à cette justice. Comment réconcilier 
ces deux points de vue ?

Aujourd’hui, l’option privilégiée pour trouver des solutions durables aux conflits est 
la médiation régionale et internationale, et le Burundi a dû y recourir. Cependant, 
nous sommes convaincus que le mal qui a été commis dans un pays donné est mieux 
assimilé par ceux qui en connaissent les racines et les acteurs, c’est-à-dire ceux qui en 
ont directement subi les conséquences et qui ont demandé de l’aide à des dirigeants 
politiques pas toujours en mesure de trouver les réponses appropriées aux défis présentés. 
Les transitions politiques se présentent parfois comme des espaces vides où se pratiquent 
en coulisses toutes sortes d’abus et où les crimes et la culture d’impunité ambiante 
servent uniquement à augmenter le nombre des victimes. C’est pourquoi tout effort 
macro-politique doit impérativement être accompagné d’initiatives de proximité, à taille 
humaine, qui permettent de résoudre les conflits à leur base.

Au Burundi, la justice transitionnelle peut ainsi venir compléter les structures judiciaires 
en place, qui se sont effondrées ou ont été annihilées par le conflit et les expériences 
douloureuses de nombreux Burundais. En tant qu’institution traditionnelle de gestion 
des conflits, l’institution des Bashingantahe peut agir comme un garde-fou et garantir 
l’harmonie communautaire et la réconciliation.

Les Bashingantahe se perçoivent de plus en plus comme les gardiens de la cohésion 
sociale. En outre, comme le président du Conseil des Bashingantahe l’a souligné dans 
l’une de ses déclarations publiques, l’institution souhaite que les Burundais soient 
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conscients du rôle que les Bashingantahe, reconnus pour leur intégrité, peuvent jouer 
dans l’instauration d’institutions de justice transitionnelle, notamment la Commission 
Vérité et Réconciliation et le Tribunal spécial. « Tout doit être fait pour faire triompher la 
vérité, la justice, la réparation et la réconciliation » (Conseil national des Bashingantahe, 
2006a). Mais avant la mise en place de la Commission Vérité et Réconciliation, le 
Conseil national des Bashingantahe recommande la diffusion d’une large campagne de 
sensibilisation destinée à préparer les esprits et confirme par la même occasion qu’il est 
prêt à fournir une adaptation moderne des mécanismes traditionnels de résolution non 
judiciaire des conflits.

Concernant le tribunal spécial au Burundi, le Conseil des Bashingantahe propose qu’il 
s’inspire des mécanismes de la justice traditionnelle des Bashingantahe. « En effet, les 
Bashingantahe, en tant que personnalités investies et assermentées, pourront beaucoup 
apporter au Tribunal spécial, grâce à leur compétence traditionnelle dans les domaines de 
la justice restauratrice et réparatrice, qu’ils sont en train d’adapter au contexte moderne 
afin de dépasser la justice punitive et de mettre un terme aux cycles de vengeance. »

Toutefois, le Conseil des Bashingantahe déplore que la société burundaise n’accorde pas 
suffisamment de crédit à cette illustre institution qui n’a pas encore pu donner le meilleur 
d’elle-même et ainsi contribuer à la transformation du conflit burundais. À cet égard, 
le Conseil national des Bashingantahe demande aux pouvoirs publics de « prendre au 
sérieux l’institution des Bashingantahe et de lui permettre de contribuer au maximum à 
la guérison du peuple burundais » (Conseil national des Bashingantahe, 2006a).

Des enjeux majeurs subsistent, portant principalement sur la tendance à la banalisation 
de l’institution et le développement d’une collaboration saine avec le pouvoir. D’autres 
problèmes restent également à résoudre, notamment l’intégration des jeunes dans 
l’institution, l’investiture des femmes à titre personnel, indépendamment de leurs maris, 
et surtout le rôle qu’elles peuvent jouer dans le contexte actuel du pays en sortie de crise. 
Ces enjeux sont de taille, mais il faut les aborder en douceur, sans bouleverser la fragile 
société burundaise.

On ne change pas une culture en un jour. C’est consciente de cet état de fait que 
l’institution des Bashingantahe, une fois remise sur ses pieds, jouera pleinement son 
rôle de régulation sociale et politique, de maintien de la paix, de cohésion sociale et de 
référence morale et culturelle. Elle pourra en outre jouer un rôle déterminant dans le 
processus de réconciliation d’une société qui s’est déchirée au cours des dernières années, 
mais qui s’engage aujourd’hui sur la voie de la réconciliation et de la reconstruction. Pour 
y parvenir, nous formulons aux différents intervenants les recommandations qui suivent.

5.1. D’ordre général

1. Encourager le Conseil national des Bashingantahe à se reconstituer en plaçant au 
sein de ses représentations provinciales, communales et collinaires uniquement des 
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personnalités dont le comportement exemplaire reflète des valeurs positives et qui ne 
représentent aucun parti politique.

2. Dans le cadre de la société civile, mener des réflexions inclusives sur les questions 
importantes nécessitant l’intervention des autorités politiques et administratives.

3. Terminer la mise en œuvre des initiatives positives qui ont été déjà prises dans le cadre 
de la réhabilitation de l’institution.

5.2. Au gouvernement du Burundi

4. Instituer la Commission nationale Vérité et Réconciliation, à la composition totalement 
apolitique, qui doit garantir l’application de l’article 269 de la Constitution portant sur 
la réhabilitation des Bashingantahe.

5. Collaborer avec le Conseil national des Bashingantahe sur toutes les questions 
concernant la réhabilitation de l’institution des Bashingantahe ainsi que celles liées au 
pardon et à la réconciliation nationale, ces sujets étant déterminants pour l’évolution de 
la situation du pays.

6. Associer les Bashingantahe au travail de la Commission Vérité et Réconciliation.

7. Reconnaître et protéger le rôle des Bashingantahe dans la gestion des conflits fonciers.

8. Restaurer la place prépondérante des Bashingantahe dans la gestion des litiges dans le 
cadre de mécanismes de justice gracieuse.

9. Éduquer le peuple burundais au respect des valeurs culturelles (art. 68 de la Constitution).

10. Élaborer avec diligence une loi organique d’application de la loi communale, art. 37-2, 
qui définisse clairement le mode de collaboration qui doit exister entre les Bashingantahe 
et les élus locaux.

5.3. Au Conseil national des Bashingantahe

11. Préserver systématiquement l’autonomie et le caractère apolitique de l’institution des 
Bashingantahe.

12. Améliorer la représentation des femmes au sein des structures de l’institution, avec 
un objectif de 50 %.

13. Consigner et diffuser les expériences de conciliation, de médiation et d’arbitrage 
réussies au niveau communautaire.
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14. Publier les déclarations effectuées par le Conseil national des Bashingantahe dans le 
cadre de ses séances ordinaires ou extraordinaires et transmettre aux autorités concernées 
les conseils émis par le Bureau du Conseil.

15. Sanctionner de façon transparente tous les Bashingantahe coupables de corruption 
liée à la dénaturation de la pratique agatutu k’abagabo afin de préserver l’image positive 
de l’institution.

16. Multiplier les rencontres interprovinciales de Bashingantahe pour leur permettre de 
partager leurs expériences et corriger leurs éventuelles erreurs de fonctionnement.

17. Adopter toutes les mesures pouvant assainir la collaboration entre les Bashingantahe 
et les élus locaux, au niveau des collines, sans porter préjudice à la raison d’être de 
l’institution.

18. Élaborer une stratégie qui permette aux Bashingantahe d’exercer une influence visible 
dans l’arène politique dans le sens d’une moralisation de la vie publique et politique.

19. Réaliser des activités de promotion des valeurs prônées par l’institution, en particulier 
la réconciliation, en s’appuyant sur des chansons, des pièces de théâtre, etc.

20. Créer un cadre d’échange avec la société civile, notamment le mouvement associatif 
féminin, le monde académique, les organisations de protection des droits humains, les 
groupes religieux et les organisations de la jeunesse.

21. Vulgariser les textes de loi : Constitution, Code des personnes et de la famille, Code 
foncier, Code de procédure pénale, Convention de 1979 sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, etc.

22. Les Bashingantahe investis et déjà formés doivent aider à l’éducation et à la formation 
de leurs homologues dans les zones rurales afin de leur permettre d’intégrer les principes et 
les valeurs démocratiques dans le respect de l’éthique et de la philosophie de l’institution.

23. Mettre l’accent sur le besoin de disposer des ressources financières nécessaires au bon 
fonctionnement de l’institution des Bashingantahe.

24. Tenir compte des critiques et recommandations déjà formulées par un certain 
nombre de parties prenantes de la société civile et de donateurs afin de promouvoir un 
véritable processus de réconciliation.

5.4. À la communauté internationale

25. Renforcer les capacités de l’institution des Bashingantahe par la formation, l’appui 
institutionnel et la mise à disposition d’outils de connaissance.
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26. Promouvoir l’ouverture de l’institution des Bashingantahe aux autres expériences 
africaines et internationales de gestion des conflits, de bénévolat endogène et de 
gouvernance locale.

27. Coordonner les interventions destinées à soutenir les Bashingantahe afin d’éviter des 
chevauchements.

28. Intégrer les valeurs véhiculées par les Bashingantahe de manière transversale dans les 
programmes d’assistance en matière de développement.

29. Participer au processus de réhabilitation de l’institution en collaboration avec le 
gouvernement et le Conseil national des Bashingantahe.

30. Renforcer les mécanismes de la justice bénévole rendue par les Bashingantahe dans 
les domaines du maintien de la paix et de la réconciliation.
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La première partie de ce chapitre rassemble les informations qui permettent de placer 
les pratiques de justice traditionnelle sur l’échelle du jugement. Nous procéderons 
ensuite, dans la deuxième partie, à une analyse prudente de leurs points forts et de leurs 
points faibles, pour conclure avec une liste de recommandations à l’intention des parties 
prenantes nationales et internationales.

1. Les deux aspects des pratiques traditionnelles

Toute évaluation doit commencer par poser la question des buts que poursuit l’institution 
étudiée. Dans le cas des pratiques de justice traditionnelle, le chapitre 1 a identifié 
deux séries d’objectifs. La guérison des rescapés, l’harmonie sociale et la prévention de 
nouvelles violences sont leurs ambitions générales. La responsabilité, la réconciliation, la 
vérité et la réparation sont les objectifs instrumentaux qui ouvrent la voie à des cibles plus 
vastes et établissent ainsi un cadre favorisant l’élaboration de processus et d’institutions 
démocratiques à la fois efficaces et durables. Les mécanismes autochtones atteignent-ils 
ces objectifs dans les périodes de transition après une guerre civile ou un génocide ? Il est 
alors nécessaire de se demander comment identifier les points forts et les points faibles 
qui permettront en fin de compte de déterminer le résultat.

Un rapport de Penal Reform International sur les systèmes de justice informelle en 
Afrique subsaharienne établit plusieurs points clés à ce sujet :

Ils sont accessibles à la population locale et rurale, c’est-à-dire que les audiences se déroulent 

dans la langue locale et dans un rayon permettant de s’y rendre à pied, les procédures sont simples 

et ne nécessitent pas les services d’un avocat, et l’on n’y rencontre pas les délais associés au 

système étatique.

Dans la plupart des cas, le type de justice qui est offert, fondé sur la réconciliation, la 

réparation, la restauration et la réhabilitation, est plus adapté à une population vivant dans 

Luc Huyse
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des communautés soudées pour qui il est indispensable de continuer à coopérer socialement et 

économiquement avec ses voisins. […]

Ils contribuent à instruire tous les membres de la communauté sur les règles à suivre, les 

circonstances qui peuvent amener à les enfreindre et les moyens de résoudre pacifiquement les 

conflits qui en résultent.

Le fait que l’on ne recoure pas à des peines d’emprisonnement permet de réduire efficacement le 

surpeuplement pénitentiaire et de réaffecter les dotations budgétaires des prisons à des objectifs de 

développement social. Ainsi, les coupables peuvent continuer de contribuer à l’économie et verser 

une réparation aux victimes, tandis que les familles échappent à la dislocation sociale. (Penal Reform 

International, 2002, avec leur aimable autorisation.)

Cette liste d’avantages fait référence à des facteurs qui assurent la crédibilité nationale 
des pratiques traditionnelles, comme par exemple la facilité d’accès ou l’adéquation 
de ce mode de résolution des contentieux dans les communautés soudées. Elle 

souligne également les aspects qui 
améliorent leur efficacité : simplicité des 
procédures, réduction des délais, faible 
coût. Cependant, l’inconvénient de cette 
liste est qu’elle présente un modèle, et non 
la réalité. De plus, elle ne se concentre pas 
sur les contextes post-conflit. Cette partie 
commence donc par décrire les obstacles, 
les handicaps et les points faibles des pays 
dévastés par la guerre que nous avons 
étudiés dans le cadre de ce projet.

Pour éviter les attentes irréalistes, nous 
analyserons dans un premier temps les 
points faibles, et non les points forts.

1.1. Obstacles et points faibles

Comme le notent les auteurs de nos études de cas, la réparation est une dimension 
importante de la plupart des systèmes de justice et de réconciliation autochtones. Le 
coupable, ou son clan, doit verser une compensation à la victime ou à la communauté. 
Cependant la nature du conflit dans ces pays est telle que les victimes connaissent rarement 
le ou les responsables de ce qui leur est arrivé. Dans ce genre de situation, il est difficile 
d’accomplir des rituels. En outre, même si l’on peut identifier et la victime et l’agresseur, 
il est souvent impossible de payer une réparation, compte tenu de l’appauvrissement total 
que la guerre a entraîné.

Les exemples montrent que les problèmes apparaissent dans deux domaines clés : les 
mécanismes traditionnels ont une portée d’action et des effets limités, et les conditions 
d’application sont difficiles.

La guérison des rescapés, l’harmonie 

sociale et la prévention de nouvelles 

violences sont leurs ambitions générales. 

La responsabilité, la réconciliation, la 
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1.1.1. Une portée limitée

Dans leur chapitre sur le Mozambique (chapitre 3), Victor Igreja et Beatrice Dias-Lambranca 
observent que la cérémonie des esprits magamba est un phénomène régional qui est 
méprisé par la partie chrétienne de la communauté et qui défavorise les femmes. Ils ont 
ainsi identifié trois facteurs délimitant l’espace social dans lequel ce rituel est applicable : 
l’ethnicité, la religion et le sexe.

L’ethnicité
Les Bashingantahe au Burundi et les gacaca au Rwanda englobent tous les groupes ethniques 
nationaux. À l’inverse, les mécanismes traditionnels observés au Mozambique, en Sierra 
Leone et dans le nord de l’Ouganda sont spécifiques à une culture et, par conséquent, 
très peu souples. Comme l’écrit James Latigo dans le chapitre 4 sur les pratiques des 
Acholi dans le nord de l’Ouganda : « Il apparaît souvent difficile aux personnes qui 
n’appartiennent pas ou ne souscrivent pas à cette culture de répondre positivement aux 
processus de justice traditionnelle. Il y a très peu de marge de manœuvre et il n’y a 
aucune possibilité de modifier ou de contourner les règles jusqu’alors prescrites pour les 
adapter à des circonstances particulières. » 

Le rite de mato oput, par exemple, ne peut selon toute vraisemblance pas être utilisé 
comme technique de justice et de réconciliation dans le cas des crimes commis entre 
les chefs acholi de l’Armée de résistance du Seigneur (LRA, Lord’s Resistance Army) 
et les survivants de leurs raids dans les districts voisins du Teso et du Lango. Il existe 
même des différences culturelles entre les différentes communautés acholi. L’éventail 
des mécanismes autochtones est donc fortement restreint dans les pays multiethniques 
où chaque groupe a développé son propre système complexe de résolution des 
contentieux. Dans le cas de la Sierra Leone (chapitre 5), Joe Alie rapporte que les 
ethnies se sont mélangées au fil des années dans la région mendé et que les pratiques 
traditionnelles existantes peuvent ne pas convenir pour régler des litiges entre des 
Mendé et des non-Mendé.

La religion
Dans sa description anthropologique du cas d’Amelia dans le centre du Mozambique 
(chapitre 3), Victor Igreja indique qu’il est impossible d’utiliser l’approche des esprits 
magamba parce que son père, chrétien, refuse de participer. « Le problème des groupes 
religieux chrétiens, écrit-il, est qu’ils n’encouragent pas les discours et les actes de 
redécouverte du passé violent, et qu’ils n’exigent aucune forme de responsabilité de la 
part des personnes impliquées dans les conflits. […] Les groupes religieux chrétiens de 
Gorongosa se fient entièrement au pardon unilatéral, car Dieu est considéré comme le 
personnage le plus important dans la résolution des conflits. » De même, dans le nord de 
l’Ouganda, certains croyants chrétiens rejettent d’emblée les pratiques traditionnelles, 
même si de nouvelles techniques se sont fait jour, souvent des hybrides inspirés de 
croyances et de rituels religieux chrétiens.
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Les sexes
Les systèmes traditionnels de résolution des contentieux sont généralement dominés 
par les hommes. Victor Igreja en dresse l’évaluation la plus critique. Dans le contexte 
des magamba, l’inégalité des sexes est flagrante : « Les femmes tuées au cours de la 
guerre civile mozambicaine n’ont pas la possibilité de revenir dans le royaume des 
vivants sous forme d’esprits pour réclamer justice. Seul l’esprit des hommes peut le 
faire. En ce sens, même si les esprits magamba rompent avec le silence du passé, d’un 
point de vue structurel, la justice qu’ils apportent contribue à renforcer le pouvoir 
patriarcal dans un pays qui lutte pour parvenir à l’égalité des sexes. » Au Burundi, 
les femmes ne sont pas autorisées à intégrer l’institution des Bashingantahe à titre 
individuel. Elles ne peuvent participer aux délibérations qu’en tant qu’épouse ou veuve 
d’un membre. Le système judiciaire en Sierra Leone comporte également de nombreux 
préjugés envers les femmes, en particulier dans les relations maritales.

Des changements ont toutefois été introduits récemment. En Sierra Leone, des 
dispositions ont été prises en faveur de la représentation des femmes dans les cas de 
résolution des contentieux. Joe Alie note que certains mécanismes de recherche de la 
vérité sont d’ailleurs dirigés par des femmes. Selon Assumpta Naniwe-Kaburahe, 
dans son étude de cas sur le Burundi (chapitre 6), les efforts pour améliorer la 
participation des femmes rencontrent une certaine résistance du fait des réflexes 
conservateurs masculins. Bert Ingelaere, au chapitre 2, conclut que les femmes 
assument désormais un rôle important dans les procédures gacaca au Rwanda. Ce 
système juridictionnel conserve néanmoins « des préjugés envers les femmes, du fait 
de [son] inaptitude à traiter les crimes sexuels. Des dispositions ont été prises, par 
exemple, pour permettre aux femmes de témoigner des crimes sexuels devant des 
caméras. Mais l’intégration des gacaca dans les communautés de proximité rend 
difficile la prise en charge de ces crimes. »

Autres points faibles 
Les mécanismes de justice traditionnelle ont tendance à exclure les jeunes. On les 
juge immatures ou encore trop ignorants des mœurs locales. Pour Joe Alie, c’est la 
confiance démesurée accordée aux sages qui crée ce type d’exclusion.

L’autre source d’exclusion est de nature politique : on tend à protéger certains crimes ou 
certains coupables des dimensions de 
responsabilité et de réparation des pratiques 
autochtones. Les juridictions rwandaises des 
gacaca n’ont pas autorité pour juger des actes 
de violence commis par le Front patriotique 
rwandais (dominé par les Batutsi) contre les 
Bahutu. Dans le nord de l’Ouganda, les 
commandants et commandants en chef de 
la LRA sont au-dessus des cérémonies de 
mato oput. Tout comme la plupart des 
militaires ougandais.

Les mécanismes traditionnels ont une 

portée d’action et des effets limités en 

termes d’ethnicité, de groupes religieux et 

de groupes sociétaux. Certains crimes ou 

certains coupables peuvent échapper aux 

dimensions de responsabilité et de réparation 

des pratiques autochtones. Certains de ces 

conflits ont franchi les frontières nationales 

ou ont été attisés par les pays voisins.
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Enfin, certains de ces conflits ont franchi les frontières nationales ou ont été attisés 
par les pays voisins. Cet aspect constitue une autre limite du rayon d’action des 
instruments évoqués ici. Comme l’écrit James Latigo au sujet de la cérémonie de mato 
oput, l’un des grands points faibles de son application comme moyen de recours est que 
« conceptuellement, elle fait de l’insurrection de la LRA une affaire acholi locale. En 
réalité, cette guerre avait des dimensions nationales et internationales. » La dynamique 
du conflit et son héritage, comme en Sierra Leone, s’étendent bien au-delà du caractère 
territorial et personnel des mécanismes traditionnels nationaux.

1.1.2. Des conditions d’application difficiles

Deux questions orientent cette partie de notre évaluation. D’une part, ces outils autochtones 
sont-ils en mesure de prendre en compte les crimes de guerre, les génocides et les crimes 
contre l’humanité ? D’autre part, ont-ils les moyens de rétablir la situation qui a précédé des 
années, voire parfois des décennies, de destruction matérielle et sociale de leur biotope ?

L’ échelle des méfaits
Les systèmes de justice traditionnelle sont conçus pour traiter un nombre relativement limité 
de méfaits. Erin Baines, chercheuse dans le domaine des mécanismes de justice informelle 
dans les communautés du nord de l’Ouganda, cite « une étude de 2005 consacrée à la justice 
traditionnelle et la réintégration, dans laquelle des douzaines de sages de tout l’Acholiland 
ont presque unanimement estimé qu’appliquer le mato oput au cas par cas n’aurait aucun 
sens, dans la mesure où il y avait eu trop de morts et où il serait donc difficile de déterminer 
les différents assassins et les clans à interpeller » (Baines, 2007, p. 105). Les auteurs du présent 
ouvrage ne sont pas opposés à l’introduction d’une approche traditionnelle de la justice et de 
la réconciliation après une transition, bien au contraire. Ils partagent toutefois les doutes des 
personnes interrogées en Acholiland. Pour James Latigo, le système judiciaire traditionnel 
des Acholi, dans sa forme originale, « n’a pas été conceptualisé pour se prononcer sur les 
crimes de guerre et les crimes contre l’humanité, car ces concepts n’existaient pas dans 
l’Acholiland précolonial. Il ne peut donc pas 
constituer la seule mesure de réconciliation 
concernant les architectes de la terreur 
de la LRA. » Joe Alie en conclut que ces 
mécanismes ne peuvent que compléter 
les efforts des systèmes nationaux et 
internationaux de justice pénale.

Un biotope blessé
Les études de cas décrivent les effets dévastateurs du génocide, de la guerre civile et de 
l’oppression, sur le fond, la forme, le statut et le potentiel des instruments traditionnels dans 
leurs sociétés respectives. L’échelle et le degré de violence et de répression varient, mais ces 
pays ont en commun d’avoir subi une atteinte profonde de leurs traditions. Les conditions 
matérielles et les contraintes politiques sont très défavorables. En outre, le tissu social s’est 
désagrégé, endommageant grièvement le biotope naturel des pratiques traditionnelles.

Les systèmes de justice traditionnelle  

ne sont pas conçus pour traiter un nombre 

important de méfaits ou pour s’occuper 

de crimes de guerre ou de crimes contre 

l’humanité.
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Obstacles matériels
Une grande partie des populations victimes et des coupables de retour a vécu ou vit 
encore dans des camps de réfugiés, qui sont des environnements trop artificiels pour un 
recours efficace aux cérémonies de purification, de réintégration et de réconciliation. La 
dislocation des familles est un autre handicap. En Sierra Leone, l’exode rural massif des 
jeunes limite l’efficacité des pratiques traditionnelles. En outre, les milieux urbains ne 
constituent pas le biotope naturel des rites collectifs communautaires, comme le montre 
l’expérience des juridictions gacaca à Kigali. Par ailleurs, les ressources nécessaires pour 
répondre à la dimension réparatrice de ces rites sont inexistantes du fait de l’extrême 
pauvreté.

Contraintes politiques
Joe Alie indique que les approches descendantes de pacification adoptées tant par le 
gouvernement sierra-léonais que par les organisations internationales ont rendu ces 
mécanismes traditionnels dysfonctionnels. Dans le chapitre sur le Rwanda, on note que 
« même si les autorités locales ne sont pas très impliquées dans le processus des gacaca, 
elles constituent le cadre dans lequel ces derniers fonctionnent. Pour les Bahutu, ce 
mélange de gacaca, référence au passé précolonial, et de structure de pouvoir occupée 
par un mouvement politico-militaire dominé par les membres de la minorité tutsie est 
souvent perçu comme un retour à l’époque féodale, quand les serviteurs hutus étaient 
sous l’autorité des seigneurs tutsis dans tous les domaines de la vie ».

Érosion du capital social
Dans leur sillage, la guerre civile et le 
génocide ont apporté la méfiance mutuelle 
dans les petites communautés, ce qui 
peut limiter la volonté de réconciliation. 
Les tabous ont été méprisés et les lieux 
sacrés, souillés. La légitimité des chefs 
traditionnels a été fortement mise à mal, en 
particulier dans leur relation avec les jeunes 
générations. La socialisation spontanée des 
jeunes a pratiquement disparu, surtout 
chez les enfants enlevés. Comment les guérisseurs et les sages peuvent-ils accomplir 
efficacement des rituels si leur autorité est contestée ?

1.2. Points forts

Ce chapitre a commencé par un bref aperçu des points forts des pratiques traditionnelles. 
La partie consacrée aux obstacles et aux points faibles a toutefois amené des doutes 
et des interrogations sur leur application actuelle ou potentielle dans les pays victimes 
d’une guerre civile ou d’un génocide. Examinons à présent ce tableau plutôt sombre 
pour énumérer les effets positifs que ces outils peuvent avoir dans un contexte de prise 
en charge de l’héritage des violations graves des droits humains.

Le génocide, la guerre civile et l’oppression 

peuvent avoir eu des effets dévastateurs 

sur le fond, le statut et le potentiel des 

instruments traditionnels. Dans leur sillage, 

ils ont apporté la méfiance mutuelle. Le 

tissu social et la socialisation spontanée 

des jeunes ont disparu, et la légitimité des 

sages et des guérisseurs traditionnels a été 

fortement  mise à mal.
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1.2.1. Responsabilité

La responsabilité figure parmi les objectifs instrumentaux de la plupart des politiques 
de justice transitionnelle. Les poursuites systématiques sont le moyen le plus direct de 
déterminer les culpabilités et les sanctions. Le chapitre 1 indiquait que cette stratégie 
était extrêmement discutable dans les contextes où le changement de régime s’avérait 
très délicat et/ou complexe. Des procès à grande échelle peuvent mettre en péril une 
paix fragile, voire interdire toute issue à un conflit violent, comme dans le nord de 
l’Ouganda actuellement. L’amnistie générale ou le silence forcé ne sont cependant pas 
des choix politiques acceptables. Ils perdent toute légitimité s’ils entraînent une impunité 
explicite. Une culture de déni (préférence implicite des Mozambicains) ne permettra pas 
davantage de rétablir des relations rompues ou de guérir les victimes. 

Il est de plus en plus admis que les mécanismes 
non étatiques peuvent tenir le rôle (souvent 
temporaire) d’alternative aux procès. Ils 
sont moins menaçants pour les forces qui 
redoutent des poursuites. En outre, ils 
intègrent une dimension de reconnaissance 
des responsabilités. Leur proximité par 
rapport aux victimes et aux survivants est 
un autre atout, car la population peut alors 
voir qu’une justice partielle est rendue, à la 
différence des procédures et des résultats 
des lointains tribunaux pénaux. Bert 

Ingelaere note qu’au Rwanda, les tribunaux étatiques sont des « institutions lointaines, tant 
physiquement que psychologiquement », pour les paysans ordinaires.

1.2.2. Dévoiler la vérité

Les commissions vérité formelles ne sont peut-être pas l’option la plus appropriée dans 
des sociétés où la divulgation publique de la vérité n’est pas profondément enracinée 
dans la culture locale. Les études de cas du Burundi, du Rwanda et de la Sierra Leone 
montrent que cela pose un problème dans ces pays. C’est justement parce qu’ils sont 
enracinés dans les valeurs et les traditions locales établies que les rites collectifs peuvent 
être mieux à même de créer une atmosphère collective d’ouverture des cœurs et des 
esprits permettant de dévoiler certaines vérités.

1.2.3. Réconciliation

Dans son chapitre sur la cérémonie des esprits magamba dans le centre du Mozambique, 
Victor Igreja montre clairement la réconciliation que peuvent apporter ces pratiques. Au 
Burundi, les Bashingantahe sont censés avoir le même potentiel, cependant ils ne sont pas 

Les poursuites systématiques sont 

extrêmement discutables dans les contextes 

où le changement de régime s’avère très 

délicat et/ou complexe. Les mécanismes 

non étatiques intègrent une dimension de 

reconnaissance des responsabilités. Il est de 

plus en plus admis qu’ils peuvent donc tenir 

le rôle temporaire d’alternative aux procès. 

Leur proximité par rapport aux victimes et 

aux survivants est un autre atout.
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encore opérationnels dans un contexte de prise en charge d’un héritage très douloureux. 
Les rituels de purification et de réintégration, en particulier quand ils concernent 
d’anciens combattants ou des enfants enlevés qui reviennent, sont parvenus ici et là à 
restaurer les relations au sein des familles et des clans. La capacité de réconciliation des 
procédures gacaca au Rwanda est cependant très discutable. Selon l’étude de cas de Bert 
Ingelaere, les juridictions gacaca imitent l’ancienne institution, mais avec un potentiel de 
réconciliation réelle limité.

La pratique des esprits magamba crée 
un espace social où l’on peut travailler 
sur le passé. Cet aspect curatif n’est pas 
spécifique à la cérémonie décrite par Victor 
Igreja. D’autres mécanismes traditionnels 
ouvrent aussi des espaces de guérison. En 
outre, l’accès n’est pas réservé aux seules 
victimes. Beaucoup d’autres survivants, 
y compris des criminels, sont impliqués 
dans ces scénarios rituels.

1.2.4. Le rétablissement des relations rompues au sein de la communauté

Après un conflit dévastateur, ce processus représente une tâche particulièrement complexe. 
Les auteurs des études de cas du Burundi et du Mozambique démontrent de façon 

convaincante que les mécanismes locaux 
ont la capacité de renouveler un capital 
social endommagé. Autre valeur ajoutée : 
la création de situations où les gens peuvent 
s’intégrer de façon naturelle et spontanée 
autour de normes du bien et du mal. Enfin, 
des instruments comme les Bashingantahe 
sont en principe capables de faire face aux 
retombées parfois oubliées de la guerre 
civile, comme les conflits de propriété 
au moment du retour des réfugiés ou 
l’augmentation de la violence conjugale.

Il est beaucoup plus difficile de juger si 
ces outils sont suffisamment équipés pour 
éviter une reprise des violations graves des 
droits humains. À Gorongosa, dans le 
centre du Mozambique, la violence a 

épargné le niveau communautaire. D’après Victor Igreja, c’est la conséquence des rituels 
qu’il évoque dans son chapitre. Les autres cas sont cependant trop récents pour que l’on 
puisse évaluer leurs réussites à moyen et à long terme.

Les mécanismes traditionnels peuvent 

créer la réconciliation et restaurer les 

relations au sein des familles et des clans. 

Leurs éléments curatifs ouvrent des 

espaces de guérison. Les criminels comme 

les victimes sont impliqués dans ces 

scénarios rituels.

Les mécanismes traditionnels sont 

en principe capables de faire face aux 

retombées parfois oubliées de la guerre 

civile, comme les conflits de propriété 

au moment du retour des réfugiés ou 

l’augmentation de la violence conjugale.

À l’exception peut-être du Mozambique, 

les cas de mécanismes de justice 

traditionnelle employés sont trop récents 

pour que l’on puisse évaluer leurs réussites 

à moyen et à long terme.
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2. Analyse prudente des points forts et des points faibles

Les études de cas présentées dans cet ouvrage ont apporté du réalisme au débat actuel 
sur le rôle des pratiques traditionnelles dans les sociétés post-conflit. Nos auteurs y voient 
des points forts et des points faibles. La première partie de ce chapitre a résumé leurs 
arguments. La présente va s’efforcer de dresser ce que l’on ne peut qu’appeler une série 
de conclusions prudentes.

Notre analyse se base sur deux critères pour estimer la performance actuelle et potentielle 
des mécanismes étudiés : le premier est l’efficacité, c’est-à-dire leur impact par rapport aux 
effets souhaités ; le second est la légitimité, c’est-à-dire leur degré de crédibilité nationale 
et internationale.

2.1. Une efficacité partielle

L’efficacité d’une institution sociale dépend en grande partie de son degré d’influence sur 
les comportements individuels et sur l’avenir de la société. La question est donc de savoir 
si la portée des instruments traditionnels est assez large pour produire des guérisons, des 
réparations sociales et une paix durable en quantité suffisante après un conflit violent. 
Plusieurs circonstances limitent la portée des outils traditionnels de justice. Ils possèdent 
une spécificité culturelle, ce qui les cantonne inévitablement aux communautés ethniques, 
religieuses et régionales qui les appliquent. Dans le cas du nord de l’Ouganda, par exemple, 
les Acholi sont parvenus à utiliser leur propre héritage culturel pour faire face à l’héritage 
de bains de sang. Cependant, des crimes de guerre ont parfois été commis entre Acholi et 
Langi, entre les peuples du nord et du sud du pays. 

Dans ce cas, certaines victimes ou certains 
criminels sortent du cadre de la cérémonie 
acholi de mato oput. On peut s’attendre 
à un résultat similaire quand un conflit 
acquiert une dimension internationale. 
En outre, les formes d’exclusion délibérée 
des parties prenantes limitent le rayon 
d’action. Les femmes et les jeunes gens 
peuvent être marginalisés. En outre, 
les pratiques traditionnelles ne sont pas 
épargnées par les manœuvres politiques, 
ce qui permet parfois à certaines catégories 

de criminels (instances militaires intermédiaires et supérieures, commandants des 
forces rebelles, par exemple) d’échapper aux dimensions de responsabilité et de 
réparation des mécanismes non étatiques.

Elles seront également moins efficaces si les conditions des procédures sont défavorables. 
Les études de cas sont un exemple convaincant des effets dévastateurs de la guerre, du 

Les mécanismes de justice traditionnelle 

sont une spécificité culturelle, ce qui les 

cantonne presque inévitablement aux 

communautés ethniques, religieuses 

et régionales qui les appliquent. En 

outre, ils ne sont pas épargnés par les 

manœuvres politiques, ce qui permet 

parfois à certaines catégories de 

criminels d’échapper aux dimensions de 

responsabilité et de réparation.
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génocide et de l’oppression sur les capacités des chefs traditionnels à accomplir les rites de 
justice et de réconciliation. Cette évolution remet aussi en cause leur aptitude à adapter 
le concept initial des mécanismes à la tâche complexe qui consiste à prendre en charge 
des violations massives des droits humains.

Pour juger la performance actuelle et/ou potentielle de ces instruments, nous devons par 
ailleurs accorder suffisamment d’attention aux aspects plus larges de leurs fonctionnements. 
Quels sont leurs résultats aux niveaux microcosmique (victimes et agresseurs à titre 
individuel), intermédiaire (clans, communautés) et macrocosmique (national, régional 
et international) ? La plupart du temps, nous ne disposons pas des données élémentaires 
qui seraient nécessaires pour traiter cette question. Se pose également le problème de leur 
impact à long terme. C’est un sujet très délicat, puisque la plupart des cas sont trop récents 
pour être évalués sur ce point – à l’exception peut-être du Mozambique.

Malgré tout, les chapitres qui précèdent donnent également des exemples de l’efficacité 
relative des mécanismes traditionnels. Certains rituels, comme les cérémonies de 
purification en Sierra Leone et dans le nord de l’Ouganda, semblent réussir à réintégrer 
et à réconcilier les victimes ayant survécu et les anciens combattants, en particulier 
les anciens enfants soldats. Au Mozambique, en dépit de la négligence explicite du 
gouvernement vis-à-vis de la nécessité d’une politique de justice transitionnelle, « les 
rescapés vivant dans l’ancien épicentre de la guerre civile à Gorongosa n’ont ni recouru à 
la violence de représailles […], ni écouté les pouvoirs publics, qui pressaient les rescapés 
de “pardonner et oublier”. Inspirés par leur propre sagesse culturelle, les rescapés de 
Gorongosa ont au contraire réussi à développer leurs propres mécanismes socioculturels 
pour favoriser la guérison et permettre la justice et la réconciliation au lendemain de la 
guerre civile » (chapitre 3). 

Au Rwanda, les procédures de gacaca 
permettent de rattraper le retard de la 
justice dans le domaine des crimes liés au 
génocide. Mais surtout, les mécanismes 
traditionnels peuvent servir d’instruments 
provisoires dans les cas où la politique 
officielle de justice transitionnelle est 
absente, retardée ou paralysée par les 
contraintes politiques. Selon l’étude du 
cas du Burundi, les Bashingantahe étaient 
actifs au moment des terribles incidents 
entre les Bahutu et les Batutsi en 1993. 
Au Rwanda, des réunions gacaca ont été 

organisées dès la fin du génocide, plusieurs années avant que le gouvernement ne 
définisse sa politique. Enfin, des outils comme la pratique des magamba au 
Mozambique ont montré qu’ils étaient en mesure de gérer les effets parfois oubliés de 
la guerre civile, comme les conflits de propriété au retour des réfugiés ou l’augmentation 
de la violence conjugale.

Certains rituels, comme les cérémonies 

de purification en Sierra Leone et dans 

le nord de l’Ouganda, semblent réussir 

à réintégrer et à réconcilier les victimes 

ayant survécu et les anciens combattants, 

en particulier les anciens enfants soldats. 

Les mécanismes traditionnels peuvent 

servir d’instruments provisoires dans les 

cas où la politique officielle de justice 

transitionnelle est absente, retardée ou 

paralysée par les contraintes politiques.
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2.2. Une légitimité partielle

Au Rwanda, la présence aux réunions des gacaca locaux est obligatoire pour tous les 
habitants adultes. Le chapitre 2 rapporte que, la lassitude s’étant installée, « les 
amendes et la coercition ont fini par remplacer la participation volontaire ». La force 
et l’intimidation sont en effet des techniques qui reviennent souvent pour améliorer 
l’efficacité d’une institution sociale. Le parrainage, qui consiste à acheter la conformité 

par l’attribution personnalisée de biens 
et de services, est une alternative plus 
« douce ». Cependant, la légitimité, c’est-à-
dire le fait d’être crédible, justifié et digne 
de confiance, est une source de conformité 
beaucoup plus solide. Non seulement elle 
soutient l’efficacité d’institutions telles que 
les pratiques traditionnelles, mais elle en 
garantit aussi la survie.

Le degré de crédibilité nationale et 
internationale est le deuxième critère de 
notre évaluation.

2.2.1. Au niveau local

Les études de cas offrent toutes un tableau mitigé de la position des mécanismes de 
justice traditionnelle et de réconciliation en termes de légitimité. À Gorongosa, dans le 
centre du Mozambique, « les magamba font partie de l’évolution d’une tradition locale 
bien établie visant au règlement des comptes dans les histoires de violence personnelle et 
collective » (chapitre 3). Ils jouissent d’une forte crédibilité. Mais les auteurs du chapitre 3 
ajoutent que « d’un point de vue politique, ils ne sont pas une réponse au fait que les 
institutions de l’État n’ont pas su fournir de mesures de responsabilité dans le cadre d’un 
processus de justice transitionnelle au lendemain de la guerre civile ». Bert Ingelaere 
rapporte que les Rwandais ordinaires préfèrent les juridictions gacaca aux juridictions 
nationales et au Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) pour traiter des 
crimes de génocide. Toutefois, pour la plupart des Bahutu, l’institution des gacaca ne 
répond plus aux normes d’égalité.

La Northern Uganda Peace Initiative (NUPI, Initiative de paix pour le nord de 
l’Ouganda), un réseau d’associations, a fortement encouragé l’utilisation des mato oput 
et des cérémonies de purification. Elle se fondait sur le fait que les rescapés de la guerre 
civile accordent une grande confiance à ces pratiques. Pour d’autres organisations non 
gouvernementales (ONG) locales de la région, en revanche, les études menées dans les 
camps de personnes déplacées suggèrent que la légitimité des techniques locales est 
seulement partielle, car elles ne répondent pas au besoin de responsabilité de la 
population. 

La légitimité des mécanismes de justice 

traditionnelle – c’est-à-dire leur crédibilité 

aux yeux de la population et la confiance 

qu’ils inspirent – est une source de 

conformité beaucoup plus solide que 

l’usage de la force et de l’intimidation.

L’autorité des chefs traditionnels a souffert 

des retombées générales de la guerre 

civile et de l’oppression, mais aussi du 

colonialisme, de l’exode rural et des 

manœuvres de l’establishment politique 

national.
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Assumpta Naniwe-Kaburahe est convaincue que les Bashingantahe sont aux yeux de la 
majorité de la population burundaise un outil crédible de résolution des litiges, même 
dans le contexte des crimes commis pendant la guerre civile, mais les cercles politiques 
contemporains du pays éprouvent une franche aversion à leur endroit. En Sierra Leone, les 
cérémonies de réintégration et de purification, en particulier lorsqu’elles visent d’anciens 
enfants soldats, sont jugées fiables, mais parallèlement des doutes importants demeurent 
sur leur rôle dans la gestion de problèmes plus complexes liés à l’héritage de la guerre.

Cette ambiguïté de la vision locale est étroitement liée au problème plus vaste de l’autorité 
amoindrie des chefs traditionnels. Ils ont souffert des retombées générales de la guerre 
civile et de l’oppression. Leur position a également été compromise par le colonialisme, 
l’exode rural et les manœuvres de l’establishment politique national.

2.2.2. La communauté internationale

Les listes existantes des points faibles des mécanismes de justice informelle ont souvent 
été rédigées dans la perspective occidentale du respect de l’État de droit. On estime 
généralement que les règles qui leur sont associées sont souvent imprécises et tacites, 
et que les garanties des procédures sont insuffisantes. C’est l’aspect procédural du 
manque de légitimité que la communauté internationale, sous sa forme étatique ou non, 
a jugé particulièrement problématique. En outre, de nombreux acteurs du domaine 
international sont convaincus que ces outils ne respectent pas le devoir imposé par 
le droit international de poursuivre les crimes de guerre et de génocide ainsi que les 
violations flagrantes des droits humains.

Le débat animé autour de ce deuxième 
problème n’est pas encore résolu. Pour 
certains, une société post-conflit peut 
s’abstenir de ce devoir de justice si 
certaines conditions strictes sont réunies. 
L’amnistie générale n’est pas acceptable. 
Toutes les stratégies alternatives doivent 
donc comporter une dimension de 
responsabilité envers les victimes. Les 
coupables doivent avouer et exprimer des 
regrets, cela pour garantir la révélation de 
la vérité et favoriser la réconciliation. La 

transaction doit inclure une réparation à l’intention des victimes. Enfin, les survivants 
doivent être impliqués dans la décision de recourir à des instruments non judiciaires. 
Dans cette optique, la légitimité des pratiques traditionnelles dépend de la mesure dans 
laquelle ces conditions sont réunies. Les informations rassemblées dans la première 
partie de ce chapitre montrent l’occurrence des éléments de responsabilité, de vérité, de 
réparation et de réconciliation.

La communauté internationale, sous 

sa forme étatique ou non, a identifié un 

grave manque de légitimité. De nombreux 

acteurs de la scène internationale sont 

convaincus que les outils traditionnels de 

résolution des conflits ne respectent pas 

le devoir imposé par le droit international 

de poursuivre les crimes de guerre et de 

génocide ainsi que les violations flagrantes 

des droits humains.
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D’autres parties prenantes internationales n’admettent quant à elles aucune exception à 
l’obligation internationale de justice. De grandes ONG comme Human Rights Watch 
et Amnesty International sont les plus francs partisans de cette position.

Dernièrement, le débat s’est intéressé plus particulièrement, comme on pouvait s’y 
attendre, au processus de paix dans le nord de l’Ouganda et à l’intervention de la Cour 
pénale internationale (CPI). Les adeptes d’une amnistie conditionnelle des chefs de 
la LRA via des rituels locaux évoquent l’article 53(1c), (2b) du Statut de Rome de la 
CPI. Selon eux, cet article donne la possibilité d’accepter les pratiques locales comme 
alternatives. Le problème vient de ce que cette interprétation se fonde sur la notion 
d’« intérêts de la justice », un concept extrêmement diffus et technique.

Une conférence récente intitulée « Bâtir l’avenir sur la paix et la justice » (Nuremberg, 
juin 2007) a évoqué à juste titre l’idée que la légitimité ne constituait pas un problème 
uniquement dans le cas des mécanismes traditionnels. Selon le rapport de la conférence, 
« le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie a trop longtemps considéré 
que la légitimité était une question qui ne se posait que vis-à-vis de la communauté 
internationale et ne concernait pas la population locale ». Et il ajoute que « la CPI doit 
combler le manque de légitimité qui peut exister à l’égard des populations concernées » 
(Bâtir l’avenir sur la paix et la justice, 2007 : 7, 5 [de la version française]).

2.3. Résumé

Les outils autochtones de résolution des conflits ont-ils une valeur ajoutée en période de 
transition ? La réponse est un « oui » prudent. Ils manquent d’efficacité et leur légitimité 
locale et internationale n’est pas garantie. Les études de cas ont toutefois prouvé que les 
pratiques traditionnelles avaient les moyens de produire des dividendes non négligeables 
en termes de responsabilité, de vérité et de réconciliation, indispensables après un conflit. 
Par conséquent, on peut s’attendre à des effets positifs quant aux objectifs plus généraux 
de la justice transitionnelle que sont la guérison et la réparation sociale.

Il n’a jamais autant été question dans le monde des modèles problématiques de justice 
étatique que dans le contexte du nord de l’Ouganda aujourd’hui. James Latigo, auteur 
de notre étude de cas (chapitre 4), a résumé de façon convaincante le rôle possible des 
instruments traditionnels de résolution des conflits : « Ceux qui ont besoin d’aide pour 
soulager leurs souffrances n’ont que faire de glorifier les approches traditionnelles en 

en faisant la panacée ou de les reléguer 
dans le royaume du mal. C’est simplement 
faire acte de prudence que de reconnaître 
le potentiel positif des rituels et croyances 
traditionnels, qui ne sont nullement en 
contradiction ou en concurrence avec 
d’autres approches, toutes ces mesures 
étant complémentaires. Il serait ridicule 

Les études de cas ont prouvé que les 

pratiques traditionnelles avaient les 

moyens de produire des dividendes non 

négligeables en termes de responsabilité, 

de vérité et de réconciliation, 

indispensables après un conflit.
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d’ignorer ou de mépriser les moyens traditionnels qui ont fonctionné dans le passé. 
Cependant, ils ne peuvent pas panser toutes les plaies. »

En 2005, un réseau local d’ONG (le Gulu District NGO Forum), l’institution culturelle 
des Acholi (Ker Kwaro Acholi) et un institut de recherche canadien (le Liu Institute for 
Global Issues) ont uni leurs forces pour résumer le débat actuel. Leur rapport conclut 
qu’une dichotomie double et fausse s’est créée : approches locales contre approches 
internationales, justice contre paix. Une telle juxtaposition est trompeuse car les pratiques 
traditionnelles sont en train d’être adaptées à la vision occidentale d’une justice équitable 
et « dans certains cas, les cérémonies de purification et autres rituels jettent déjà les 
fondations de la justice » (Baines et al., 2005, p. 72). Les retirer de la boîte à outils de la 
justice transitionnelle n’est donc pas envisageable.

Pour Erin Baines, qui a observé attentivement les nombreux dilemmes soulevés par le 
nord de l’Ouganda : « Les pourparlers de Juba ne sont donc pas uniquement une occasion 
historique d’apporter la paix dans ce pays. Ils offrent également la possibilité unique 

de commencer à déterminer comment 
les approches locales de justice et de 
réconciliation peuvent guider et modeler 
les approches internationales. Cela peut 
impliquer d’adapter certains aspects de la 
justice locale qui répondent aux normes 
internationales, mais cela exige aussi de 
transformer les stratégies internationales 
pour qu’elles correspondent aux réalités 
socioculturelles et économiques locales. » 
(Baines, 2007, p. 114) Cela nous rappelle 
les nombreux défis qui attendent les 

parties prenantes locales et internationales qui veulent réellement adopter et adapter les 
pratiques traditionnelles pour prendre en charge l’héritage de guerre civile, de génocide 
et d’oppression. C’est dans ce contexte que nous présentons dans la troisième partie de 
ce chapitre une liste très provisoire de recommandations.

3. Recommandations sur les politiques*

Jusqu’à présent, ce chapitre s’est montré majoritairement descriptif. Toutefois, cet 
ouvrage a aussi pour objectif de présenter des moyens d’améliorer les performances des 
pratiques traditionnelles dans le contexte des sociétés post-conflit. Les recommandations 
politiques qui suivent répondent à cette aspiration. Leur portée est limitée, puisqu’elles 
se fondent sur cinq études de cas qui couvrent seulement une partie d’un seul continent. 
Nous espérons toutefois qu’elles aideront à la prise de décisions dans le domaine judiciaire 
pendant et après une transition politique.

* Cette partie a été coécrite par Luc Huyse et Mark Salter.

Les pratiques traditionnelles sont 

adaptées à la vision occidentale d’une 

justice équitable, mais de nombreux 

défis attendent les parties prenantes 

locales et internationales qui veulent 

réellement adopter et adapter les pratiques 

traditionnelles pour prendre en charge 

l’héritage de guerre civile, de génocide et 

d’oppression.
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La réorganisation des structures sociales dans ce domaine est une opération complexe. 
Elle doit viser à consolider et, quand c’est faisable, à développer les forces réelles des 
pratiques autochtones de justice et de réconciliation. Elle doit essayer d’exploiter les 
opportunités existantes, comme l’intérêt croissant pour ces outils. Il faut chercher des 
solutions qui permettent autant que possible de dépasser les défauts et les faiblesses 
actuels. Par ailleurs, presque tous les pays au sortir d’un conflit prennent en charge leur 
héritage de guerre civile et de génocide en associant des instruments traditionnels à 
d’autres stratégies, ce qui amène d’autres questions difficiles. Comment ces stratégies 
peuvent-elles et doivent-elles être reliées ? Plus spécifiquement, comment des pratiques 
interpersonnelles et communautaires peuvent-elles cohabiter avec des formes de 
justice punitive et d’aveux organisées par l’État et/ou financées par la communauté 
internationale ?

En bref, le défi qui consiste à intégrer des mécanismes de justice traditionnelle à des 
stratégies élargies de justice transitionnelle et de réconciliation exige de l’imagination, 
de vastes consultations, la recherche d’un consensus, un renforcement des moyens, un 
soutien technique, des recherches et du temps. Notre liste de recommandations est 
conçue comme l’une des étapes de ce processus complexe.

3.1. Règles générales

1. Au lendemain d’un changement de régime ou d’une guerre civile, ne pas limiter les 
approches adoptées et les mesures prises à une « reconstruction pure et dure » (stabilité 
économique, désarmement et démobilisation, réforme du secteur sécuritaire, etc.), mais 
accorder une attention suffisante à la palette des mesures de « reconstruction douce » 
disponibles (justice réparatrice via des pratiques informelles, programmes à l’intention 
des survivants, réconciliation, restauration de l’autorité traditionnelle locale).

2. Lors de l’adoption ou de la promotion de mécanismes et de pratiques traditionnels 
dans le cadre d’une stratégie nationale de justice transitionnelle, avoir conscience qu’ils 
doivent dans l’idéal compléter les structures judiciaires officielles et non être placés sous 
le contrôle de l’État.

3. Développer et déployer des initiatives qui reflètent la tendance plus large consistant 
à concevoir la « prise en charge du passé » comme un élément inhérent et inévitable de 
tout processus de pourparlers de paix.

4. Avoir conscience du fait que les instruments de justice transitionnelle et les défis plus 
vastes en termes de gouvernance et de démocratisation sont étroitement liés.

5. Être attentifs aux circonstances politiques, économiques, culturelles et internationales 
qui jouent un rôle dans la prise de décisions concernant la justice transitionnelle en 
général, et les pratiques traditionnelles en particulier.



206

6. Développer et mettre en place des réformes politiques, juridiques, sociales, économiques 
et culturelles qui s’attaquent aux racines des conflits à l’origine d’actes de violence extrême, 
présents ou passés.

7. Accorder suffisamment de temps et d’argent à une évaluation attentive et en contexte 
des meilleurs moyens de marier les différentes stratégies étatiques ou non étatiques 
disponibles en matière de justice et de réconciliation. Comprendre et utiliser toutes les 
approches retenues de sorte qu’elles se complètent mutuellement, de façon synergique, au 
lieu de s’opposer les unes aux autres.

8. « Comprendre son temps », c’est-à-dire appréhender l’intégralité et les nuances des 
forces qui exercent une influence à la fois sur l’agenda global de la transition et sur les 
choix politiques spécifiques en matière de justice transitionnelle.

9. Accepter la nécessité de recourir à des mesures temporaires s’il est impossible de 
planifier et de mettre en œuvre des politiques formelles de justice et de réconciliation 
après une transition. Dans les contextes où ils sont disponibles, soutenir le rôle des 
mécanismes traditionnels comme une alternative indispensable à court terme.

10. Avoir conscience en parallèle de l’importance des mesures destinées à avoir des 
incidences à long terme.

11. Favoriser systématiquement l’appropriation locale des politiques et des stratégies.

12. Accorder la priorité aux intérêts et aux points de vue des groupes les plus vulnérables 
de la population (enfants, déplacés internes et réfugiés).

13. Accorder aux femmes victimes de la guerre et survivantes des possibilités 
supplémentaires qui puissent leur donner une voix et une place dans la formulation 
globale des politiques post-conflit.

14. Établir un agenda politique fondé sur les connaissances socioculturelles locales et 
internationales pour traiter l’inégalité des sexes présente dans de nombreuses pratiques 
traditionnelles.

3.2. Aux parties prenantes locales

15. Lancer des initiatives visant à améliorer l’équité des procédures des mécanismes 
traditionnels de gestion des litiges et des conflits.

16. S’efforcer de sensibiliser la Commission africaine, la Cour africaine des droits de 
l’homme et des peuples et les autres instances régionales pertinentes à la nécessité de 
reconnaître et de faire évoluer le rôle des techniques autochtones de gestion des conflits.
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17. Intensifier les efforts visant à améliorer la connaissance et la compréhension du 
rôle des mécanismes traditionnels de justice et de réconciliation dans les organismes 
internationaux en général et dans les ONG consacrées aux droits humains en particulier. 
Dans ce contexte, il faudrait mettre en avant le degré de vérité, de responsabilité et de 
réparation qu’ils sont en mesure de fournir ainsi que leur efficacité et leur légitimité par 
rapport aux instruments classiques de justice « formelle » (pénale).

18. Développer des consultations élargies avec les populations (camps de déplacés et 
milieux urbains compris) sur le choix des politiques de justice transitionnelle en général 
et l’utilisation des pratiques traditionnelles en particulier.

19. Créer des espaces sociaux où victimes et agresseurs peuvent se réunir pour évoquer 
leurs conflits et griefs liés à la guerre.

20. S’efforcer de préserver le rôle joué par les mécanismes traditionnels dans le règlement 
de contentieux « ordinaires », qui n’ont pas de lien direct avec l’héritage de conflit violent, 
et veiller à ne pas perturber leur efficacité en les adaptant de façon radicale au processus 
de justice transitionnelle sans consulter au préalable la population locale.

21. Élaborer une stratégie de proximité destinée à permettre de rétablir l’autorité et 
l’intégrité que les chefs traditionnels et/ou les mécanismes traditionnels de justice et de 
réconciliation peuvent avoir perdues dans leurs communautés pendant le conflit.

22. Pendant que les réfugiés et les déplacés internes se préparent à rentrer dans leur foyer 
d’origine, redonner vie aux principes fondamentaux des mécanismes traditionnels de 
justice et de réconciliation (par exemple l’éducation sociale dispensée à la maison ou 
dans la communauté par des enseignements sur les rituels concernés).

23. Être attentifs au fait que les survivants portent souvent leurs conflits non résolus 
liés à la guerre civile (litiges fonciers, violence conjugale, etc.) devant des juridictions 
traditionnelles informelles. Élaborer des programmes de formation aux principes de 
base de la justice transitionnelle à destination des juges non professionnels, des chefs 
traditionnels et des guérisseurs. Inciter la communauté internationale à fournir les fonds 
et l’assistance technique nécessaires pour ces programmes.

3.3. Aux parties prenantes internationales

3.3.1. Règles générales

24. Respecter les « règles d’engagement » suivantes : avoir conscience des forces politiques, 
culturelles et historiques spécifiques à l’œuvre dans une société en transition, accepter 
qu’un processus de relèvement post-conflit doive en premier lieu être local et être sensibles 
à des problèmes tels que le moment et le rythme appropriés des interventions extérieures 
destinées à soutenir ces processus.



208

25. Soutenir des programmes d’éducation et de proximité qui améliorent la compréhension 
à la fois locale et internationale de l’ensemble des stratégies de justice transitionnelle 
disponibles.

26. Avoir conscience de la nécessité d’une coordination globale entre les organismes et les 
organisations dans le cadre de l’agenda post-conflit. L’absence de structures ou de cadres 
clairs de coordination des programmes et des actions entreprises sur le terrain peut au 
mieux compliquer leur impact, au pire les saper complètement.

27. S’informer sur l’éventail de mécanismes et de pratiques traditionnels disponibles 
dans des contextes post-conflit spécifiques. Ces connaissances peuvent permettre de 
faciliter une application sensibilisée au contexte des normes du droit pénal et humanitaire 
international.

28. Lors de la facilitation d’un agenda de réformes judiciaires, accorder une attention 
suffisante aux institutions locales autochtones et non étatiques. Inciter à la production 
d’un audit du secteur judiciaire informel.

29. Diriger les programmes de formation dans le domaine de la justice transitionnelle en 
général et du rôle potentiel des pratiques et des mécanismes traditionnels en particulier, 
dans le but de mettre en place des initiatives de réseaux Sud-Sud et des échanges 
mutuels d’expertise.

30. Promouvoir la surveillance extérieure des pratiques traditionnelles, fondée sur un 
examen par des pairs.

3.3.2. À l’Organisation des Nations Unies et aux autres institutions internationales

31. Restructurer les programmes de réforme du secteur judiciaire soutenus par la 
communauté internationale dans les pays au sortir d’un conflit, comme par exemple 
ceux initiés par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) et la Banque 
mondiale, de façon à intégrer réellement le secteur de la justice informelle. Appliquer la 
même approche aux audits du secteur judiciaire.

32. Envisager la création d’un groupe international d’experts chargé de clarifier (a) de 
manière générale, comment améliorer la reconnaissance des mécanismes traditionnels 
de justice et de réconciliation par le droit international, dans la mesure où ils contribuent 
à l’application du droit à la vérité, du devoir de justice et du droit à la réparation ; (b) 
plus particulièrement, comment adapter la notion d’« intérêts de la justice », définie par 
le Statut de la CPI, à cette importante contribution à la poursuite internationale de la 
vérité, de la justice et de la réconciliation.
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3.3.3. Aux pays donateurs et aux ONG internationales

33. Recueillir des informations sur l’impact réel et potentiel des mécanismes traditionnels 
de justice et de réconciliation, qui permettront de réaliser une analyse des avantages 
à moindre coût et de financer les décisions en fonction des critères d’efficacité et de 
légitimité comparées. Des recherches complémentaires sont indispensables dans ce 
domaine et devraient bénéficier à l’avenir d’un plus grand soutien des donateurs.

34. Fournir le soutien financier et logistique nécessaire aux efforts des pays au sortir d’un 
conflit destinés à renforcer les points forts actuels des pratiques autochtones de justice et 
de réconciliation et à dépasser les défauts et les points faibles actuels.

3.4. Enfin

35. Les contextes et les situations locales varient. « Traduire » ces recommandations 
en les interprétant dans le prisme du cas particulier étudié, en gardant aussi à l’esprit 
des critères tels que la situation actuelle du conflit (en cours ou terminé), son degré 
d’internationalisation, la nature de l’héritage de violence, le type de transition et le degré 
de légitimité des pratiques traditionnelles de justice et de réconciliation.
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À propos d’International IDEA

Qu’est-ce qu’International IDEA ?

L’Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale (International IDEA) 
est une organisation intergouvernementale qui soutient la démocratie durable dans le 
monde entier. Son objectif est de renforcer les institutions et les processus démocratiques. 
IDEA agit en tant que catalyseur du renforcement de la démocratie en fournissant 
des ressources de connaissances, des experts et une plate-forme de discussion sur les 
thèmes liés à la démocratie. Elle œuvre de concert avec les décideurs politiques, les 
gouvernements donateurs, les organisations et agences de l’ONU, les organisations 
régionales et les autres institutions engagées dans le domaine du renforcement de la 
démocratie.

Que fait International IDEA ?

Le renforcement de la démocratie est un ensemble complexe qui englobe de nombreux 
secteurs : constitutions, systèmes électoraux, partis politiques, arrangements législatifs, 
secteur judiciaire, administration publique centrale ou locale, structures de gouvernement 
formelles et traditionnelles. International IDEA s’implique dans tous ces domaines et 
offre aux participants au processus de démocratisation :

• des ressources de connaissances sous la forme de manuels, de bases de données, de sites 
web et de réseaux d’experts ;

• des propositions politiques visant à provoquer le débat et l’action sur des thèmes liés à 
la démocratie ; 

• une assistance aux réformes démocratiques répondant à des demandes nationales 
spécifiques.

Domaines de travail

Les principaux domaines d’expertise d’International IDEA sont :

• Les processus constitutionnels. Un processus constitutionnel peut bâtir les fondations de 
la paix et du développement comme il peut semer les graines d’un conflit. International 
IDEA peut transmettre des connaissances et faire des propositions de politique pour 
l’élaboration d’une constitution réellement nationale tente de prévenir les conflits et qui 
réponde véritablement aux priorités nationales.
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• Les processus électoraux. La conception et la gestion des élections ont de fortes 
répercussions sur le système politique élargi. International IDEA s’emploie à garantir 
la gestion professionnelle et l’indépendance des élections, à adapter les systèmes 
électoraux et à instaurer la confiance autour du processus électoral.

•	Les partis politiques. Les partis politiques constituent un lien essentiel entre les électeurs 
et le gouvernement. Pourtant, les sondages effectués aux quatre coins du monde révèlent 
que les différents partis politiques inspirent peu confiance. International IDEA analyse 
le fonctionnement des partis politiques, leur financement public, leur gestion et leurs 
relations avec le grand public.

•	Démocratie et égalité des sexes. International IDEA a conscience que pour garantir 
le caractère réellement démocratique des démocraties, les femmes (qui représentent 
plus de la moitié de la population mondiale) doivent être représentées sur un pied 
d’égalité avec les hommes. International IDEA élabore des ressources comparatives et 
des outils destinés à améliorer la participation et la représentation des femmes dans la 
vie politique.

•	 Évaluations de la démocratie. La démocratisation est un processus national. La 
méthodologie sur l’ état de la démocratie d’IDEA permet aux gens d’évaluer leur propre 
démocratie au lieu de se fier à des indicateurs d’origine externe ou à des classements 
des démocraties.

Où travaille International IDEA ?

International IDEA est présente dans le monde entier. Le siège social de l’organisation 
est situé à Stockholm (Suède) et elle possède des bureaux en Amérique latine, en Afrique 
et en Asie.




